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RECHERCHES ZOOLOGIQUES ET HISTOLOGIQUES

SUR

LES ZOANTHAIRES DU GOLFE DE MARSEILLE

Par Étienne oIOIJIlDAX,

Docteur cii médecine.

INTRODUCTION.

Ces recherches ont été faites au laboratoire de Zoologie de
la Faculté des sciences de Marseille, dirigé par notre excel-
ent maître, M. le professeur Marion.

Les moyens d'étude que ce laboratoire possède nous ont
permis d'entreprendre les observations dont nous allons

exposer les résultats.
Notre travail se divise de lui-même en trois parties.
Après quelques mots sur les études de nos prédécesseurs et

sur la distribution des Actinies de nos côtes, nous étudierons,
dans un premier chapitre, la zoologie descriptive et systéma-
tique de nos principaux Zoanthaires malacodermés et scléro-
dermés.

Les espèces que nous citons donneront sans doute une
idée suffisante de la faune des Zoanthaires de nos régions :

nous regrettonsvivement que le temps ne nous laisse pas pour-
suivre ces recherches pendant plusieurs années, la liste serait
peut-être plus complète ; mais on nous permettra de ne pas la
considérer comme close.

Dans la deuxième partie de notre travail, nous étudierons
aussi attentivement que possible, et avec les moyens que la
technique histologique met aujourd'hui à la disposition des na-
turalistes, les tissus des genres remarquables par quelques par-
ticularités anatomiques.

Nous réunirons dans une troisième partie le résultat de
nos recherches embryogéniques..Nous aurions voulu observer
toutes les phases du développement, mais on sait avec quelle



facilité les premiers phénomènes delà segmentationdes Cœlen-
térés échappent aux observateurs.

Nous nous proposons dà reprendre plus tard ces études em-
bryogéniques, et nous nous efforcerons de les compléter.

Nous terminerons enfin ce premier mémoire en résumant le
résultat de nos observations et en indiquant les particularités
histologiques les plus importantes.

Nous nous sommes attaché, dans nos dessins histologiques,
à reproduire aussi exactement que possible, à l'aide de la
chambre claire, les éléments que nous observions.

L'exécution de nos deux premières planches est due à notrè
excellent ami M. Penot, qui a su reproduire avec talent et
vérité les caractères des espèces qui nous ont paru les plus
intéressantes. Nous ne pouvons aussi oublier l'empressement

avec lequel notre excellent ami M. Riestch s'est mis à notre
disposition pour nous faire connaître les travaux des natura-
listes allemands; nous le remercions vivement de son précieux

concours.

HISTORIQUE.

Nous ne pourrions présenter une analyse complète de tous
les travaux auxquels ont donné lieu les Zoanthaires, sans nous
exposer à des longueurs inutiles. Nous ne ferons que citer les

mémoires des anciens naturalistes, pour insister davantage

sur les recherches des auteurs récents.
Des deux ordres qui constituent la classe des Coralliaires,

l'un, celui des Alcyonaires, a été l'objet de longues hésita-
Lions, la véritable nature de ces êtres ayant été méconnue
jusqu'à une époque relativement récente ; tandis que l'autre,
celui des Zoanthaires,. était rangé dès la plus haute antiquité
dans le Règne animal.

Aristote a mentionné les Zoanthaires parmi ses Axccf)Àp.Qt.

Rondelet s'en est occupé et les a distingués des Méduses,,à côté

desquelles il les a placés. Plus tard Réaumur(1) et d'autres

(1) RéamHm'fMémoi¡'es: de l'Aeadémk royale des' sciences-, 17Wt, ei fàfà*

-178.



naturalistes les ont observés et en ont décrit plusieurs espèces.
Enfin, Dicquemare s'est livré sur ces animaux, qu'il a nommés
Anémones de mer, à des observations intéressantes encore de

nos jours.
Mais tous ces naturalistes ont laissé de côté l'anatomie des

êtres qu'ils étudiaient. Spix (1), en '1809,. est le premier qui ait
essayé de pénétrer leur structure :

il crut reconnaître chez les
Actinies un véritable système nerveux formé par des gan-
glions et des plexus; ces organes n'ont été retrouvés par per-
sonne, et il est permis de mettre fortement en doute les opi-
nions de cet auteur.

Delle Ghiaje (2), dans ses mémoires sur les Invertébrés du
golfe de Naples, décrit sept espèces du genre Actinia; il figure
de plus, sous le nom d'Actinia elongata" un Zoanthaire dont
il nous a été impossible de trouver la description dans le texte
de son ouvrage, et qui parait être identique avec un Phellia
commun sur nos côtes, et que nous décrirons plus loin sous
le nom de Phellia elongata.

Les observations anatomiques de l'auteur ont peu d'impor-
tance. Delle Chiaje distingue, dans les parois du corps, un
premier plan, qu'il compare à une couche tégumentaire, et un
second plan fibreux, formé d'éléments entrecroisés dans toutes
les directions. Il attribue à la bouche un muscle circulaire
particulier qui permettrait à l'animal de faire précéder la
digestion d'une sorte de mastication.

Le naturaliste napolitain a observé les cloisons, mais il n'a
remarqué ni leur importance, ni l'ordre de leur distribution.
M parle des organes de la génération et semble avoir vu les
spermatozoïdes. Il se livre enfin à des considérations quelque-
fois puériles sur les mœurs des Actinies, leur attribuant par
exemple la propriété de prédire le temps.

En 1826, Risso (3), dans son Histoire naturelle, classe les

(1) Spix, Annales du Muséum, 1809, t. XII, p. 460.
(£) Delle Chiaje, Memor. sulla storia e notomia degli Animali senze ver

tebre delregno di Napoli. Naples, '1823-29.
(3) Hisso, Histoire naturelle des principalesproductions de l'Europe méri-

dionalc, 1826.



Actinies dans sa famille des Fistulides, qu'il place dans l'ordre
des Échinodermes, parmi les Radiaires. Il en distingue qua-
torze espèces appartenant aux genres Actinia et Anemonia. Il

ne donne d'ailleurs aucun détail anatomique, et ses descrip-
tions, quoique meilleures que celles de Delle Chiaje, sont le
plus souvent incomplètes.

Dugès(1), de Montpellier, décrivit en 1836, sous le nom
d'Actiniaparasitica, une Actinie qu'il considéra comme nou-
velle, et qui n'est autre que l'Actinia carciniopados de Delle
Chiaje.

En 1842, M. deQuatrefages (2) publia dans les Annales un
mémoire important sur le nouveau genre Edwardsia des côtes
de l'Océan. Le travail de l'éminent naturaliste est surtout re-
marquable en ce qu'il ne consiste pas uniquement en une des-
cription des espèces nouvelles, et qu'il contient une étude
soignée de leurs particularités anatomiques. Le savant profes-

seur du Muséum décrit d'abord les espèces qu'il vient de
découvrir leurs mœurs et la forme générale de leur corps. Il
examine ensuite successivement les téguments, l'appareil di-
gestif, l'appareil respiratoire, les organes de la reproduction.
Les téguments se composent de deux couches, ne pouvant être
isolées que dans la partie moyenne du corps ; dans les autres
régions où ces téguments sont transparents, ils paraissent for-
més d'un seul plan. Dans la région moyenne du corps des
Edwardsies, l'épiderme est rugueux, comparable à l'écorce
d'un arbre; le derme sous-jacent est fibreux, et l'auteur y
place les capsules urticantes. Au-dessous de cette couche tégu-
mentaire, le tronc présente une zone de fibres musculaires
transversales, une autre assise de fibres musculaires longitu-
dinales très nettes, puis enfin un épithélium interne formé par
le repli d'une couche cellulaire jouant le rôle d'un péritoine.
Une cavité oblongue, entourée d'une forte masse musculaire,
précède un espace plus grand, que l'auteur considère comme
un intestin ; les cloisons y sont au nombre de huit.

(1) Du-ès Annales des sciences naturelles, 2e sér., 1836, t. VI, p. 97.

(2) De Qualrefages, Ann. des sciences natur.. 2* sér., 1842, t. XVIII, p. 65.



Les ovaires des Edwardsies se présentent sous la forme de
cordons attachés le long des cloisons intestinales. M. de Qua-
trefages n'a pu observer d'individus mâles

:
il suppose que les

Actinies sont hermaphrodites, et considère les capsules qui
garnissent les filaments des cloisons comme des corps féconda-
teurs. Dans la troisième partie de son mémoire, le même au-
teur recherche la place que les Edwardsies doivent occuper
dans les classifications zoologiques. L'éminent professeur pense
que ces êtres ont des rapports intimes avec les Alcyonaires,
qu'ils présentent des caractères communs avec les Holothuries,
et conclut enfin que leur véritable place est parmi les Acti-
niaires.

Contarini (1) fit paraître en 1844 une monographie des
Actinies de l'Adriatique. Ce travail comprend deux parties :

la première se rapportant à l'anatomie des Actinies, l'autre à
la description des espèces observées. Nous lisons dans cette
monographie une description de l'aspect extérieur des Acti-
nies et des diverses parties qui les constituent. Contarini in-
siste sur les fonctions du pied, sur la forme du corps et sur les
changements que les Actinies peuvent présenter, mais il ne
pénètre pas l§ur strueture intime. Il ne distingue même pas
une couche tégumentaire et une couche fibreuse, et croit que
les parois du corps sont parcourues par de nombreux canaux.
A propos de l'œsophage, Contarini déclare, avec raison, qu'il

ne peut se ranger à l'opinion de Delle Chiaje. Il admet un mode
de reproduction asexuel et un autre sexuel, mais il distingue
difficilement les individus mâles des femelles. Il croit à la pré-

sence d'un appareil circulatoire distinct, et pense que les ten-
tacules, qu'il compare à des branchies, ont des fonctions spé-
cialement respiratoires. La seconde partie de son travail est
précédée de l'exposé des classifications admises jusqu'à lui. Il
décrit enfin les treize espècesqu'il a observées et dont plusieurs
doivent être réunies dans le même groupe.

En résumé, le traité de Contarini est un exposé complet des

(i) Contarini, Trattato dell' Attinie, 1844.



mémoires publiés jusqu'à son époque ; il contient peu de ré-
sultats nouveaux, et présente

-
surtout un intérêt bibliogra-

phique.
La monographie du genre Act-inia de Hollard (d) est un

travail bien différent des précédents; il suffit de lire le « coup
d'œil général surla forme et l'organisation des Actinies », pour
voir que l'auteur a bien compris la structure de ces animaux.
Il décrit successivement le pied, la colonne, les tentacules,
l'œsophage formé par une sorte de renversementdes parois du

corps, les cloisons et l'ordre de leur disposition. Dans les parois
du corps, Hollard décrit deux couches. L'une constitue la peau
ou système tégumentaire, et comprend, d'après l'auteur, quatre
strates.: épithélium, corps pigmentai et fonds d'éléments gra-
nulo-cellulaires. L'autre couche correspond à un système loco-
moteur, qui est considéré par Hollard comme formé d'un plan
de fibres circulaires externes et d'un plan de fibres longitudi-
nales internes. Les tentacules ont une structure semblable à
celle des parois du corps : ils sont munis d'un pore terminal.
Hollard étudie les bourses chromatophores et signale le grand
nombre de nématocystes qui les garnissent; il pense que ces
bourses ont des fonctions sensitives, mais il nejes considère

pas cependant comme des yeux composés. Il étudie ensuite la
disposition des cloisons et leurs rapports avec les tentacules.
Il remarque que deux cloisons voisines se regardent toujours

par leurs faces homologues ; il en distingue de plusieurs ordres,
les plus anciennes atteignant seules l'axe du corps. Il considère
les filaments mésentériques comme des caecums hépatiques.

En 1854, Haime (2) publia un mémoire important sur un
type faisantpartie des Zoanthairesmalacodermés, le Cérianthe.
Cet animal n'était encore connu que par quelques descrip-
tions incomplètes de Spallanzani, de Delle Ghiaje, de Rapp et
d'Edwards Forbes. Le travail de J. Haime constitue, pour l'épo-

(1) Hollard, Monographie anatomique du genre ACTINIA [Ann. se. nat.,
3e sér., 1851, t. XV).

(2) J. Haime, Mémoire sur le Cérianthe (Jnn. se.-nat., li., sér., 1854., t. I,

p. 341).



que, une monographie des plus remarquables. Dans -la pre-
mière partie de son mémoire, ce zoologiste éminent démontre
que toutes les espèces du genre Cérianthe mentionnées par
Delle Chiaje appartiennent réellement à une seule et même
forme. Il décrit l'aspect général, les variations de couleur que
ce Cœlentéré peut présenter, son mode d'existence, les lieux
qu'il habite de préférence, la manièredont il se sert de ses longs
tentaculespour saisir sa proie ; il remarque que le Cérianthe est
sensible à l'action des rayons solaires, ne s'étalant jamais en
pleine lumière. Ces observations sont très justes. J. Haime
étudie ensuite les diverses parties du corps du Cérianthe. Les
résultats de ses travaux concordent ici beaucoup moins avec
nos propres recherches. A l'aide de la macération, il distingue,
dans les téguments du corps, plusieursplans superposés ; .il com-
pare cette structureà celle des Actinies, et remarqueavec raison

que les différentes couches décrites par Hollard sont quel-
quefois fort peu distinctes. L'auteur avoue que ses observations
histologiques sont bien incomplètes, mais il pense qu'elles
suffisentpour démontrer que les téguments du Cérianthe ont
une structure au moins aussi complexe que celle des Actinies.
Dans la tunique musculaire, Haime a vu des fibres muscu-
laires circulaires externes, et d'autres longitudinales internes.
Les observations de Rapp, qui mentionne surtout des fibres
longitudinales, sont plus justes. J. Haime classe les tentacules
en deux cycles distincts. Il cherche à appliquer au Cérianthe
les lois formulées par Hollard et M. Milne Edwards, et conclut
de ses observations que le Cérianthe, n'ayant primitivement

que quatre tentacules, fait exception à cette règle et se rap-
proche des Coralliaires fossiles désignés par M. Milne Edwards
et par lui-même sous le nom de Zoanthaires rugueux. L'appareil
sexuel est exactement décrit

:
l'auteur reconnaît l'hermaphro-

ditisme complet du Cérianthe, pense que la fécondation doit

se faire dans les lames génitales elles-mêmes, et que par la

rupture de la faible cloison qui sépare une capsule spermato-
gène d'une capsule ovigène, les éléments de la reproduction
sont mis en contact. Dans son dernier chapitre, Haime insiste



justement sur les caractères qui séparent le Cérianthe des
autres Actiniaires.

M. Milne Edwards et Haime (1), en 1857, modifièrent les idées
adoptées jusqu'à cette époque, et établirent que la classe des
Coralliaires forme une subdivision naturelle des Cœlentérés de
Frey et Leuckart. La classification adoptée par les auteurs
français nous semble la meilleure qu'on puisse suivre. Leur
ouvrage, qui est entre les mains de tous les naturalistes, est trop
important pour que nous ayons la prétention d'en donner
une analyse ; il est encore, à notre avis, le meilleur guide pour
l'étude des Coralliaires.

L'ouvrage de Gosse (2), publié en 1860, est surtout remare,
quable par ses figures et par les descriptions détaillées qu'il
donne des espèces, qui constituent une sorte de monogra-
phie purement zoologique des Actinies des mers de l'Angle-
terre. Il est précédé d'une introduction anatomique, où l'au-
teur résume les travaux de ses prédécesseurs. Il croit à la pré-

sence de deux couches de fibres musculaires dans les parois du

corps, fait remarquer la vive sensibilité desActinies, et constate
que personne n'a encore trouvé d'éléments qu'on puisse con-
sidérer comme nerveux. Il insiste surtout sur les capsules urti-
cantes, dont il décrit la structure avec beaucoup de soin; il

pense qu'elles sécrètent un liquide venimeux. Après l'explica-
tion des termes employés pour désigner les diverses parties
du corps des Actinies, Gosse aborde la partie systématique de

son œuvre. Il groupe les Zoanthaires malacodermés en six fa-
milles. Les nombreuses chromolithographies qui accompa-
gnent ce travail remarquablefacilitent la diagnose des espèces.

Verrill (3) publia en 1868 une revue des Polypes des côtes
des États-Unis, dans laquelle il propose la création du genre
Calliactis, adopté depuis par Kluzinger (4) pour une forme de

(1) M. Milne Edwards et J. Haime, Histoire des Coralliaires (Suites à Buffon,
1857.)

(2)Gosse, A History of the British sea Anemones and Corals, 1860.
(3) Verrill, Notes on RADIATA (Review of the Corals and Polyps of the West

coast of America).
(4) Kluzinger, Die Komllthiere des Rothen Meeres, 1877.



la mer Rouge, que nous considérons comme très voisine d'une
espèce de nos côtes connue depuis bien longtemps.

Fischer (1), dans un travail entrepris surtout à un point de

vue zoologique, décrit une trentaine d'espèces provenant des
côtes océaniques de France et dont quelques-unes sont nou-
velles.

Les travaux de Verrill, Gosse, Kluzinger, Fischer, visent
uniquement des questions systématiques. Cependant l'histolo-
gie des Cœlentérés commençait à préoccuper les anatomistes.
Kôlliker (2), en 1865, fait remarquer que les Zoanthaires pré-
sentent des particularités intéressantes. Les Zoaîîth2is viridis
et Solanderi ont surtout attiré son attention. Par leur struc-
ture, ils diffèrent des autres Zoanthaires et se rapprochent
des Alcyonaires. Les parois du corps possèdent une couche
mésodermique, sur laquelle Kôlliker s'arrête de préférence.
Elle a une structure fibreuse avec de nombreux noyaux, et pré-
sente cette particularité remarquable d'être parcourue par des
vaisseaux que l'on considérait autrefois comme propres aux
Alcyonaires. Au-dessous du mésoderme, Kôlliker décrit une
couche de fibres musculaires circulaires, munies de noyaux.
La zone ectodermique est dépourvue d'éléments glandulaires.
Le savant histologiste, n'ayant pu étudier que des animaux
conservés dans l'alcool, insiste peu sur les éléments qui com-
posent les couches cellulaires. Les Palythoa ont une structure
peu différente de celle des Zoanthus, mais KÕlliker n'a pu les
étudier à cause des grains de sable qui recouvrent leur
colonne.

Les recherchesde Schneider et Rotteken (3) nous sont con-
nues par une analyse des auteurs eux-mêmes. Ce travail com-
prend deux parties. Dans la première, ces naturalistes exa-
minent les lois qui régissent la disposition des cloisons et de
leurs faisceauxfibro-musculaireschez les Hexactinies. Les faits

(1) P. Fischer, Recherches sur les Actinies des côtes océaniques de France.
(2) Kölliker, Icones histologicre, 2 Abth., 1865.
(3) Schneider et Rotteken, Untersuchungen über den Bau der Actinien und

Corallen, 1871.



qu'ils exposent, diffèrent peu de ceux publiés par Hollard,
M. Milne Edwards et Haime, et les lois qu'ils proposent sur le
développement des Polypiers sont analogues à celles qui ont été
posées par ces naturalistes. Rotteken, dans la deuxième partie
de ce mémoire, s'occupe spécialement des bourses chromato-
phores de l'Actinia equina, il les considère comme des yeux
composés. L'erreur du naturaliste allemand a été relevée de-
puis par Korotneff ; cependant, à cause de la gravité des opi-
nions émises par Schneider et Rotteken, nous analyserons la
description histologique de ces prétendus yeux composés. Ils
les comparent à une rétine, et décriventles couches suivantes ;

'10 une couche cuticulaire, qui, par de nombreux pores, se
divise en bâtonnets; 2° une couche de sphères et de granula-
tions fortement réfringentes, qu'on peut considérer comme des
lentilles; 3° une zone de cône consistant en cylindres ou
prismes creux fortement réfringents, striés transversalement et
arrondis àleur extrémité; 40 une couche de fibres avec noyaux
emplissant des espaces entre les cônes; 50 une couche se colo-

rant fortement par le carmin, contenant de nombreuses fibres
très fines et des cellules fusiformes; 6° une couche muscu-
laire; 7ul'endothéliun1. Les auteurs ajoutent que des éléments
semblables existent dans les tentacules de YAnthea Cereus et
d'autres Actinies.

Schneideret Rotteken terminent leurs recherchespar l'étude
de la couche mésodermique des parois du corps, couche qu'ils
considèrent comme fibreuse. Ils ont vu également les fibres
musculaires circulaires et les fibres longitudinales des cloisons.

Le professeur H. de Lacaze-Duthiers publia en 1872('1)
deux mémoires très intéressants sur le développement des
Coralliaires; l'éminent professeur de la Sorbonne modifia les

idées qu'on avait jusqu'à cette époque sur le mode d'appari-
tion des cloisons et des tentacules : l'importance de ces recher-
ches nous engage à les analyser spécialement dans le chapitre
où nous exposerons nos observations embryogéniques.

(1) H. de Lacaze-Duthiers, Développement des Coralliaires (Archives de

zoologie expérimentaleet générale, vol. 1 et II, 1872 et 1873).



Dans une note adressée en 1874 à la Royal Society, Martin
Duncan (1) adopte les idées de Rotteken sur les bourses chro-
matophores; il décrit, de plus, un plexus nerveux sous-endo-
thélial, dont les cellules fusiformes et les fibres, semblables,
d'après l'auteur, à celles du grand sympathique, pourraientbien
n'être que des éléments musculaires.

Korotneff (2) a également étudié à Roscoffen 1876, dans le
laboratoire de M. le professeur Lacaze-Duthiers, les bourses
chromatophores de l'Actinia equina. Il ne peut partager l'opi-
nion de Schneideret Rotteken et de Martin Duncan. Le natura-
liste russe établit que les baguettes et les lentilles de ces auteurs
correspondent aux cnidocils, que les corps cylindriques sont
de véritables nématocystes,et que les longs éléments fusiformes
de l'ectoderme sont analogues aux éléments sensitifs des ten-
tacules de la Lucernaire.

Les recherches du même naturaliste (3) sur l'Hydre et la
Lucernaire s'adressent à des types voisins de ceux que nous
étudions, et l'ont conduit à des résultats analogues. Korotneff
examine d'abord les opinions de Kleinenberg (4) sur les élé-
ments neuro-musculaires.Il a suivi exactement les indications
techniques de l'auteur allemand, et les résultats obtenus sont
cependant différents. Il croit que la partie basilaire contrac-
tile de la cellule n'est pas, ainsi que l'a figuré l'histologiste
allemand, un simple prolongementprotoplasmatique,mais une
fibrille plus fortement réfringente, quelquefois extérieure à la
cellule. Il fait remarquer que F. Eilh, Schulze et Kôlliker sont
de cet avis.

L'ectoderme des tentacules de la Lucernaire est garni de né-
matocystes; il renfermede plus des éléments sensitifs de forme
fibrillaire, munis d'un ou de plusieurs renflements protoplas-

(1) Martin Duncan, On the Nervous System of Actinia (AnnalsandMagazine
of Natural History, p. 13, n° 75, fourth Series).

(2) Korotneff, Organes des sens des Actinies (Archives de zoologie experi-
mentale et générale, 1876, t. V, n°2).

(3) Korotneff, Histologiede l'Hydre et de la Lucernaire (Archives de zoologie
expérimentale et générale, 1876, t. V, n° 3).

(4) Kleinenherg, Hydra.



matiques, et terminés à leur extrémité libre par des prolonge-
ments de même nature (cnidocils), que Schulze considère

comme des organes du tact. Korotneffpense que ces éléments
constituent des organes des sens, sans qu'on puisse cependant
déterminer plus exactement leurs fonctions spéciales.

Les Lucernaires ont les sexes séparés, et Korotneff dit que
les éléments mâles et femelles naissent aux dépens de cellules
situées à la base de l'ectoderme ou de l'endoderme, et qui ne
peuvent être considérées que commemésodermiques. Il en con-
clut que les zoospermes et les ovules naissent dans le méso-
derme. D'ailleurs cette opinion sur l'origine de deux sortes
d'éléments sexuels chez les Cœlentérés n'est pas isolé. F. Eilh.
Schulze a rencontré des faits semblables sur une Éponge cal-
caire, et des observations analogues ont été publiées sur les
Hydraires.

Les recherchesde Heider (1) sur le Sagartia troglodytes se
rapprochent davantage de notre sujet. L'auteur résume d'a-
bord les dispositions anatomiques de cette Actinie en relevant
les erreurs de Gosse, de Schneider et Rotteken; il aborde en-
suite l'étude histologique, qui constitue la partie la plus im-
portante de son travail. Il examine successivementles tentacules,
le disque buccal, le tube œsophagien, la colonne, le disque
pédieux, les cloisons et les organes de la génération. L'ecto-
derme est formé d'éléments glandulaires en massue et de cel-
lules vibratiles. Heider n'a pas rencontré d'éléments nerveux
ni de cellules neuro-musculaires; les coupes paraissent lui
avoir donné de meilleurs résultats que les dissociations. Il a vu
les éléments de la reproduction naître dans le tissu conjonctif
des cloisons, près du filament mésentérique; il n'a observé

que les ovules, et pense que ce Sagartia est hermaphrodite.
Le travail de Heider présente une valeur incontestable, nous
aurons souvent l'occasion de le citer en exposant nos propres
recherches.

On nous permettra enfin de rappeler ici la note insérée aux
Comptes rendus de l'Institut, et dans laquelle nous indiquions

(1) Heider, Sagartia troglodytes.



en août dernier la signification et les résultats principaux de
l'étude que nous venions de terminer et qui est l'objet du pré-
sent mémoire (1).

Nous croyons devoir analyser encore quelques travaux qui,
quoique ne se rapportant pas directement à la structure des
Actiniaires, peuvent nous être d'une utilité réelle. En effet,
Claus (2) a trouvé chez une Méduse, l'Aurelia aurita, des élé-
ments musculaires semblables à ceux que Kleinenberg décrit
comme neuro-musculaires et que nous retrouverons chez les
Actinies. Le savant professeur de Vienne pense que la partie
protoplasmatique de ces éléments représente le reste de la cel-
lule ectodermique dans laquelle l'élément contractile a pris
naissance ; on ne saurait lui attribuer des fonctions sensitives.
Dans ses études sur les Polypo-Méduses (3), Claus a rencontré
sur bien des points une organisation semblable à celle que
nous décrirons chez les Actinies. Dans l'Haliçtejîzm(t. il a vu le
mésoderme fibreux former des plis rayonnants entre lesquels
sont contenus les éléments musculaires longitudinaux; les
dessins de ses coupes transversales ont complètementl'aspect
des coupes des faisceaux fibro-musculaires des cloisons des
Actinies. L'endoderme du Polype de YHalistemma présente
également une structure semblable à celle de l'endoderme du
Cérianthe; les tentacules de la Carmarina rappellent égale-
ment, par la disposition des couches cellulaires et des fibres
contractiles, les coupes des tentacules des Actiniaires. Cette
concordance est assez remarquable pour être signalée.

Nous devons également attirer l'attention sur la monogra-
phie du système nerveux et des organes des sens des Méduses,
publiée par R. et 0. Hertwig(4). Nous croyons devoir rap-

(1) E. Jourdan, Note sur les Zoanthaires (Comptes rendus de l'Institut,
25 août 1879).

(2) Claus, Studien über Polypen und Quallen der Adria, 1878.
(3) Claus, Untersuchungenüber Charybdea marsupialis, über Haiistemma

tergestinum, n. sp. nebst Bemerkungen über den feineren Bau der Physopho-
riden (Arbeiten aus dem zoologischen Institut der Universitätzu Wien 1878).

(4) R. et 0. Hertwig, Das Nervensystem und die Sinnesorgane der Medusen.
Leipzig, 1878.



peler ici la description qu'ils donnent du système nerveux,
regrettant de ne. pouvoir faire' une analyse complète de cet
ouvrage fondamental. Les éléments auxquels ces auteurs attri-
buent les fonctions nerveuses sont des cellules et des fibrilles
situées à la base de l'ectoderme, en rapport avec l'extérieur
par des cellules sensitivesqui se distinguent des autres éléments
épithéliaux par un fïagellum et par des prolongements basi-
laires quelquefois très nombreux. Les cellules nerveuses dési-
gnées par ces auteurs sous le nom de cellules ganglionnaires
sonttondesr munies d'un noyau distinct, aplaties du côté qui
est en rapport avec la couche fibreuse. Elles sont le plus sou-
vent bipolaires;' leurs formes et leurs dimensions sont très
variables. Quelquefoiselles sont multipolaires et portent alors
jusqu'à cinq prolongements. Les fibrillesnerveuses présentent
des dimensions très variables, qui dépendent der l'anneau ner-
veux qu'on examine. Elles sont le plus souvent très délicates
et se brisent facilement. La distribution des cellules nerveuses
diffère avec la région wlIfsidérée. Dans l'ectoderme de l'om-
brelle des Méduses, elles se réunissent en anneaux distincts.
Dans leurs tentacules, elles sont disséminéeset mêlées aux élé-
ments sensitifs et RtlX cellules musculaires-. LescelIu'Iesépithé-
liâtes sensitives diffèrent quelquefois a peine des cellules
ganglionnairesf elles ne s'en distinguent que pa'r la présence
d'un' ctl.<

Les éléments ganglionnaifes de R. et 0. Hertwig corres-
pondent complètement aux cellules que n-uns considérons

comme nerveuses dans l'ectoderme des tentacutes des Acti-
nies. Il nous sera donc possible de généraliser dans Ce mé-
moire les belles observa'ti'ons des naturalistes d'Iéna, et nous
espérons que nos conclusions sur le système nerveux des Acti-
nies seront acceptées'.

Dans le résumé général de leur mémoire, les deux Hertwig
critiquent la théorie n&tiro^musculaire d'e Sternenbe'rg. Ils par-
tag'etft I'o'piriioti de Glatis e'f d!e! Sch'ulze sur Forigine' dé' la
fibrille. Ils comparent la fibrille située à la base de fa cellule

au muscle pédonculaire des Vorticelles.Ils fontremarqueravec



raison que l'irritabilité est tine propriété générale du proto-
plasma, et que la présence d'éléments contractiles ne nécessite

pas celle d'éléments nerveux :
aussi, dans l'état actuel de la

physiologie, doit-on admettre que' les muscles de certains ani-

maux peuvent parfaitement se contracter sans l'intermédiaire
de nerfs. Il n'y a, disent R. et O. Hertwig, ni raison histologique,
ni raison physiologique pour nous forcer a croire que, chez les
Hydroméduses, les éléments sensitifs, ganglionnaires,muscu-
laires et nerveux, qui sont séparés chez les animaux supérieurs,
soient réunis dans une seule cellule

;
aussi les histologistes al-

lemands ont-ils remplacé le nom de cellule neuro-miisculaire

par celui d'éléments épithélia-miisculciires. Nous avons éprouvé

une légitime satisfaction en trouvant dans ce mémoire une con-
firmation des idées que nous avions adoptées avant de connaître
les arguments des naturalistes allemands auxquels nous avions
inconsciemment emprunté le terme même d'éléments épi-
thélio-musculaires pour désigner les cellules dont il est ici
question.

Ciamician (1) a également trouvé, dans les tentacules d'un
Hydraire, le Tubularia Mesembrianthemum, une disposition
dans les éléments musculaires, identique avec celle que 9011S

décrirons pour les tentacules du Cerianthe.
Nous arrêtons ici cette rapide revue. Nous aurions pu citer

plusieurs autres mémoires, dont quelques-unssont aujourd'hui
absolum'enf cîassique's, flous avons cru pouvoir nous eu dis-

penser. Les grands traités systématiques sont entre tes mains
de tous les naturalistes et par leur importance échappent à
Famiïyse. Nous- retrouverons enfin au cours de 00 travail l'oc-
casion de mentionner certaines recherches embryogéniques
dont nous saurons profiter.

Nos recherches zoologiques et histologiques étaient achevées, et notre travail'

allait être livré à l'impression, lorsque nous avons trouvé dans le numéro 41

du Zoologisclier Anzeiger (3 novembre 1879), l'indication de la nouvelle publi-

(1)' V. Giamician, Ueber den feineren Bau und die Entwicklung von Tubu-
Iaria Mesembrianrfiemum (Zeiiithfift für WissenschaftlicheZo'olrjg'ie, t. xixpj,
19).



cation du Dr Heider (Cerianthus membranaceus, ein Beitrag zur Anatomie der
Actinien). Il nous a été possible de prendre connaissance de cet important mé-
moire, dont nous avons voulu joindre à notre travail une courte analyse.

Après avoir rappelé l'histoire naturelle du Cérianthe, Heider expose la struc-
ture de ce Zoanthaire. Il étudie la disposition des tentacules, des cloisons, des
lames génitales. La description anatomique donnée par l'auteur diffère peu de
celle donnée par J. Haime. Le naturaliste allemand passe ensuite à l'examen
histologique. Après quelques mots sur les réactifs employés et sur les difficultés
qu'il a rencontrées, le 1), Heider décrit successivement les couches formant le

corps du Cérianthe. Les trois éléments que l'auteur a déjà décrits chez le
Sagartia troglodytes se retrouvent chez le Cérianthe

: ce sont des capsules
urticantes, des cellules vibratiles et des cellules glandulaires. Les deux pre-
miers de ces éléments sont surtout nombreux dans les tentacules, ils deviennent
plus rares dans les parois du corps. Heider insiste sur la présence, à la base de
l'ectoderme, d'une zone homologue à la couche granuleuse des Actinies, qu'il
désigne sous le nom de zone interbasale ; il pense qu'elle renferme des fibrilles
nerveuses mettant en communication la partie basilaire des cellules ectoder-
miques avec les couches contractiles du Mésoderme.

L'endoderme est formé, d'après l'auteur, d'une couche unicellulaire sem-
blable à celle des Actinies, contenant de petites capsules urticantes analogues
à celles des méduses.

Sous le nom de mésoderme, le Dr Heider entend l'ensemble des couches
fibreuses et musculaires. Il insiste avec raison sur l'importance des fibres
musculaires. Il ne paraît pas avoir réussi à isoler les éléments de cette couche
et avoir vu cette disposition ondulée que prennent les lames musculaires à
l'état de contraction. Dans l'épaisseur de la couche fibreuse, l'auteur a vu des
cellules munies de prolongements amyboïdes, semblables à celles que nous
décrirons dans le mésoderme de Yllyanthus, et qui existent également dans la
couche conjonctive de la plupart des Actinies.

L'étude du développement des éléments de la reproduction constitue, à notre
avis, la partie la plus intéressante du travail de Heider. Cet histologiste, ayant
pratiqué les coupes des lames génitales au printemps, c'est-à-dire au moment
où les vésicules mâles étaient encore incomplètement développées, a pu suivre
les différents stades de leur formation. Heider conclut de ses observations, que
le système nerveux du Cérianthe est formé par des éléments fibrillaires dissé-
minés dans le réseau interbasal, et mettant en communication les éléments
cellulaires de l'ectoderme et les fibres musculaires du mésoderme. On le voit,
les nouvelles observations du Dr Heider ont souvent la même signification que
celles exposées plus loin à propos du même animal, et qui se trouvent ainsi
définitivement acquises à la science.

GÉNÉRALITÉS.

La facilité avec laquelle les Actinies vivent dans les aqua-
riums, l'attrait de leurs vives couleurs, ont frappé de bonne
heure les anciens naturalistes ; mais bien peu se sont préoccupés



des conditions naturelles de l'existence de ces êtres. Nous pen-
sons que les observations de ce genre ne peuvent être négligées
aujourd'hui, et nous pourrions être accusé d'avoir fait un tra-
vail incomplet, si nous omettions de signaler le mode de dis-
tribution des espèces que nous avons rencontrées sur nos
rivages.

La récolte des Actinies présente d'assez grandes difficultés
dans la Méditerranée, alors qu'on est privé de la marée; mais
le zèle du patron pêcheur du laboratoire, Armand Joseph,

nous a permis d'étudier tous les types ordinaires du golfe de
Marseille.

Les Actiniaires se fixent à la fois à la côte, dans les prairies
de Zostères, sur les pierres ou les coquilles vides des fonds
coralligènes et des sables vaseux.

La côte, par la nature du terrain, par son exposition, par la
qualité des eaux qui la baignent, est loin de constituer un mi-
lieu uniforme. Aussi voyons-nous les Actinies qui l'habitent
se diviser en deux groupes. Les unes vivent dans les eaux pures,
les autres dans le voisinage de nos bassins.

Les espèces caractéristiques de la faune des eaux vives sont
le Phellia elongata, le Sagartia Bellis, qui porte quelquefois à
la base de ses tentacules une tache en forme de B, particularité
qui pourrait faire confondre cet animal avec le Sagartia tro-
glodytes; enfin le Corynactis viridis et le Balanophyllia regia,
qui représente sur nos côtes l'Astroides calycularis des pays
plus chauds. D'autres formes, telles que YActinia equina et
le Paractis striata, se rencontrent également dans ces sta-
tions, mais elles servent pour ainsi dire de transition entre
la faune des eaux pures et celle des eaux saumâtres.

C'est surtout dans les petites calanques qui découpent la
côte des îles Ratonneau et Pomègue, qu'on rencontre ces
espèces. Le port du lazaret de Pomègue, interdit aux pêcheurs
et non encore dévasté par les carrières de pierres, est remar-
quable par sa richesse ; nous y avons rencontré en abondance
le Sagartia Bellis, représenté par de nombreux individus,
vivant côte à côte et formant comme une couche continue, qui



ne se révèle que par des tentacules grisâtres, disparaissant au
moindre contact. Le Phellia elongata, protégé par sa colonne

rugueuse, vit mêlé à ce Sagartia, fixé au fond des moindres
anfractuosités, d'où il est souvent impossible de le détacher.
On rencontre également en grande abondance, dans cette

anse, le Balanophyllia regia et le Sagartia Penoti, qui se
trouvent aussi à 2 ou 3 mètres de profondeur sur les pierres
du fond de la calanque. Ces individus sont particulière-
ment remarquables par leur grande taille. Le Palythoa are-
nacea lui-même, qu'on recueille ordinairementavec la drague
à 20 ou 30 mètres, se fixe sur les pierres à un mètre de pro-
fondeur, et y revêt un faciès particulier (pl. 2, fig. 6 a).

Au nord-ouest des mêmes îles se présente la calanque de

Morgilet, baignée par des eaux aussi pures, mais ne possédant

pas une faune aussi abondante : cette pénurie doit être attri-
buée à un fond privé d'Algues et récemment bouleversé par
divers travaux. De cette calanque les Sagartia Bellis sont
absents ; lesPhellia elongata y semblent rares; au contraire
les Corynactis viridis se multiplient tout particulièrement sur
les pierres du fond. Les Actinia equina sont représentés par de

grands individus semblables à ceux qui ont été décrits par
Contarini sous le nom de concentrica. Les Paractis, remar-
quables par leur analogie avec la variété précédente, sont
aussi très communs. On voit également à l'entrée du Morgilet

et le long de l'île de liatoizjîeatt, le Bunodes verrucosus et sa
jolie variété rose.

Les espèces que nous venons de signaler, reparaissent à la

côte depuis le Pharo jusqu'au cap Croisette.
Dans la direction opposée, la portion du golfe qui s'étend

du bassin National à l'Estaqîte présente quelques particula-
rités :

les Sagartia Penoti y sont communs, mais ils n'a ttei-
gnent pas une grande taille; on y rencontre fréquemment les

Bunodes Ballii, ainsi que des Actinia equina et des Anemonia
sulcata. Les Actinia equina et les Paractissont donc les Actinies

des eaux vives susceptibles d'habiLer le plus près des eaux
impures.



En approchant des ports, on voit l'Anemonia sulcata se
mêler à elles. Bientôt les Anemonia prédominent, et dans
l'avant-port sud de la Joliette ils demeurent presque seuls.

Cette dernière Actinie se montre et tend à se multiplier
toutes les fois que sont réalisées les conditions favorables à

son développement. C'est ainsi qu'absente le plus souvent le
long de la côte de Cassis et de la Ciotat, elle vit en abondance
dans les ports de ces localités, et revêt alors des caractères
particuliers : ses tentacules se raccourcissent et sa colonne
s'allonge, tandis que dans nos avant-ports les Anernonia mon-
trent des tentacules très longs et une colonne très basse.

Le Bunodes verrucosus, le Sayartia miniata, le SCtgartia
troglodytes et le Bunodes Ballii, représentéparla variété livida,

se rencontrent dans les mêmes conditions que les Anemonia.
Le Bunodes Ballii var. livida, qui, après Y,Iizentoîtia sulcata,
est l'espèce la plus commune, vit parmi les Cionia intestinalis,
fixé sur les coquilles des Moules.

Les espèces qu'on peut se procurer au moyen du gangui ou
de la drague se divisent également en plusieurs sections, les

unes préférant les prairies de Zostères, les autres les fonds
coralligènes, d'autres enfin les fonds vaseux. Dans les fonds

vaseux, en dehors des Zostères, on rencontre fréquemment le
Calliactis effœta, fixé quelquefois en colonies sur les grosses
coquilles vides du Cassis sulcosa et en commensalisme avec
le Pagurus striatus. L'Adamsia palliata, qui vit isolé avec son
commensal l'Eupagîtrus Prideauxi, attire l'attention par sa
forme bizarre et par les belles taches violacées de sa colonne.
L 'Adainsia se montre depuis 30 mètres dans les mêmes sta-
tions, et se multiplie surtout dans la vase, au large de Carry
et de lVlejean. C'est également dans les sables vaseux du nord-
ouest, à 60 ou 80 mètres de profondeur, qu'a été recueillie

une curieuse forme d'Ilyanthus; nous la devons à l'obligeance
de notre excellentmaître, M. Marion (voy. pl. 2, fig. 5),

Dans les prairies de Zostères, on trouve encore assez- fré-
quemment l'Adanîsiapalliata et le CaUiactis effwta. Cette der-
nière espèce présente alors une coloration d'un brun plus



intense, ne vit pas en colonies, et n'atteint jamais la taille des
individus des régions profondes. Les prairies de Zostères du
fond du golfe possèdent également quelques Anemonia sulcata
remarquables par leur grande taille, qui atteint jusqu'à om,10
de diamètre.

Les fonds coralligènes ou de graviers vaseux constituent, de
30 à 60 mètres, la région préférée des Zoanthaires scléroder-
més. On y trouve encore diverses espèces de Malacodermés.
Parmi eux, il faut citer surtout le Sagartia Bellis, le Sagartia
Penoti et des Phellia elongala, remarquables par la petitesse
de leur taille et les rugosités de leur colonne. Toutes ces
espèces vivent de 20 à 40 mètres de profondeur.

Les Sclérodermés sont représentés dans les mêmes fonds
coralligènes par le Balanophyllia italica, le Cladocora cœspi-

tosa, le Caryophyllia clavus, qui est surtout abondant dans les
fonds du nord-ouest, près de Carry.

Le Flabellum anthophylllllnvit également, depuis 30 jusqu'à
70 mètres, dans les mêmes conditions que le Balanophyllia
ilalica. Enfin le Paracyathus pulchellus a été pris récemment
à 100 mètres de profondeur par les lignes de fond des pêcheurs

au palangre.
En résumé, on peut dire que les Zoanthaires malacodermés

sont bien moins étroitement parqués sur nos côtes que les
Sclérodernlés. Parmi ces derniers, le Balanophylliaregia peut
seul exceptionnellement quitter les roches du littoral pour les
Algues encroûtées des fonds coralligènes. Au contraire, les
Sagartia, les Phellia, possèdent une zone de distribution des
plus larges, depuis la côte jusque dans les profondeurs.

PREMIÈRE PARTIE

ZOOLOGIE DESCRIPTIVE ET SYSTÉMATIQUE.

Une étude zoologique des Actiniaires exige quelques ré-
flexions préliminaires sur la somme des modificationsmorpho-
logiques dont ce type de Métazoaires semble susceptible.



Il nousparaît que le zoologiste ne devrait pas employer une
commune mesure dans la classification de groupes de valeurs
nécessairement inégales. Il convient d'insister sur cette idée
qui s'est déjà présentée à l'esprit de beaucoup de naturalistes,
et avec laquelle les cours et les conférences de notre excellent
maître, M. le professeur Marion, nous ont depuis longtemps
familiarisés.

Les caractères spécifiques sont fondés sur la présence ou
l'absence de certains organes, sur les différences d'aspect, sur
les modifications morphologiques secondaires que ces organes
éprouvent. Il en résulte nécessairement que la notion d'espèce,

assez nette lorsqu'il s'agit d'êtres différenciés, offrant des

organes nombreux et variés, devient plus confuse à mesure
qwon descend dans la série et qu'on observe des animaux de
plus en plus simples. Les difficultés du zoologiste augmentent ;

les modifications légères ne sont point facilement perçues, et
lorsqu'elles existent, on- les considère difficilement comme
ayantune valeur spécifique. Lorsque, au contraire, on est en
présence de modifications réelles, elles prennent une grande
importance et l'on doit leur attribuer une valeur générique.
Ainsi l'idée de genre devient prédominante, tandis que celle
d'espèce diminue.

Chez les Cœlentérés, adaptés à une vie pélagique et extraor-
dinairement diversifiés par suite de la cormogenèse, chez les
Siphonophores par exemple, ces difficultés disparaissent.
Elles subsistent en entier chez les types qui, comme les Zoan-
thaires, n'offrent que des différenciations morphologiques
secondaires.

Nous comprenons bien aussi les hésitations des naturalistes
classificateurs, encore peu d'accord sur le compte de certaines
espèces. Si nous considérons, par exemple, les deux genres
Actinia et Sagartia, nous voyons que, pour le premier, les
zoologistes admettent une seule espèce, autour de laquelle se
groupent de nombreuses variétés caractérisées uniquement
par des différences de coloration. Il n'est accepté par aucun
que ces particularités soient suffisantes pour consacrer de véri-



tables espèces. Par contre, lorsqu'il s'agit du genre Sagartia,
les traités systématiques abondent en espèces, dont plusieurs

ne peuvent guère se justifier que par des différences semblables
à celles que présentent les variétés de YActinia equina.

La contradiction est donc manifeste
: nous ne disons pas

que plusieurs espèces du genre Sagartia doivent être consi-
dérées comme de simples variétés, ni que les variétés del'Acti-
nia equina doivent être élevées au rang d'espèce ; nous ferons
seulement remarquer que, si les auteurs sont partagés dans
des questions spécifiques de cette nature, leur accord est facile
lorsqu'il s'agit des groupes génériques, personne ne confon-
dant un AClinia orné de sa couronne de bourses chromato-
phores avec un Bunodes couvert de verrues, ou avec un
Sagartia lançant ses filaments mésentériques. Le doute renaît

,
lorsqu'il s'agit de réunir tous ces animaux dans une classifica-
tion générale.

Le groupe des Zoanthaires, établi par de Blainville, a con-
tenu pendant longtemps les types les plus divers. M. Milne
Edwards et Haime en ont, les premiers, indiqué les limites
dans une classification généralement adoptée. Ces naturalistes
éminents ont divisé les Zoanthaires en trois groupes :

10 Les Zoanthaires malacodermes, dont les téguments ne
constituent jamais un polypier.

2° Les Zoanthaires sclérobasiques, dont le sclérenchyme est
constitué par un tissu coriace, parsemé de spicules, et donne
naissance à une base ou tige solide.

3° Les Zoanthaires sclérodermés, dont l'appareil tégumen-
taire se solidifie de manière à constituer les véritables poly-
piers.

Gosse, dans son traité des Anémones des mers d'Angleterre,
admet une classification différente.

Son sous-ordre des Actinaria correspondà l'ordre des Zoan-
thaires de M. Milne Edwards et Haime. Le naturaliste anglais,
à l'exemple de Dana, ne tient aucun compte de la présence ou
de l'absenced'un polypier; il divise ce groupe en quatre tribus,
et les caractérise de la manière suivante :



Tribu 1 :
ASTREACEA. — Tentacules nombreux, en série in-

complète. Polypier calcaire (quand il existe), consistant en
chambres qui renferment denombreuses cloisons rayonnantes;
les cloisons se prolongentextérieurementau delà des chambres
qui les contiennent.

Tribu II
:

CARYOPHYLLACEA. —Tentacules nombreux en deux

ou plusieursséries. Multiplication par bourgeonnements laté-

raux, constituant un polypier toujours calcaire, pourvu de
nombreux sillons.

Tribu III :
MADREPORACEA. — Tentacules en une seule

série, douze, rarement davantage. Bourgeonnement latéral.
Calice très petit. Cloisons au nombre de six ou douze, ou com-
plètement absentes.

Tribu IV
:

ANTIPATHACEA. —Polype à six tentacules for-
mant un axe corné.

On voit, par l'exposé précédent, que les trois premières tribus
de Gosse comprennent les Malacodermés et les Sclérodermés.
La quatrième correspond exactement aux Sclérobasiques. Le
zoologiste anglais laisse de coté cette dernière tribu et celle
des Afadreporacea,qui n'ont pas de représentants dans les mers
d'Angleterre, et s'occupe spécialement des deux premières.

La principale différence que Gosse signale entre ses deux
premières et ses deux dernières tribus dépend du nombre
des tentacules.

La tribu des Astreacea diffère de celle des Caryophyllacea

par le mode de bourgeonnement des individus à polypiers com-
posés, mais Gosse ne signale aucune différence essentielle
entre ceux à polypiers simples.

La première de ces tribus contient la plupart des Malaco-
dermés.

Les cniclœ (nématocystes) de cette tribu sont disséminés
dans l'ectoderme, tandis que chez les Caryophyllacea ils sont
groupés en lobules, et constituent les têtes des tentacules des
Corynactis et les lobules des tentacules des Balanophyllia.

Le groupe des Caryophyllacea de Gosse réuniten une section
les Coyrnactis et certains Sclérodermés, qui présentent en



effet dans leur structure des ressemblances que nous indique-
rons plus loin en résumant nos observations histologiques.

La classification adoptée par Gosse présente, à notre avis,

un grand inconvénient. Elle confond les Zoanthaires malaco-
dermés et sclérodermés, ne tenant aucun compte de la pré-
sence ou de l'absence d'un polypier.

La présence d'un polypier ne correspond certainement pas
à un plan d'organisation complètement distinct; elle nous pa-
raît cependant essentielle et préférable, pour établir les bases
d'une classification, aux détails secondaires sur lesquels re-
posent les groupes proposés par Gosse.

Cette classification présente de plus l'inconvénient de con-
fondre en un seul groupe, avec les autres Zoanthaires mala-
codermés, le Cérianthe, qui possède cependant une structure
anatomique et histologiquecomplètementdifférente, que nous
avons eu déjà l'occasion d'indiquer dans une note insérée aux
Comptes rendus de l'Institut (1).

Aussi préférons-nous adopter le mode de groupement de
M. Milne Edwards et Haime, qui correspond mieux à des
caractères faciles à apprécier.

Nous diviserons donc les Zoanthaires de nos côtes en deux

groupes : celui des MALACODERMÉS et celui des SCLÉRODERMÉS.

Les premiers comprendront trois familles, suivant que les
Polypes sont simples ou agrégés, ou encore contenus dans des
tubes feutrés. Ce sont : les Actinince, les Zoanthinœ et les
Cerianthidoe. Les deux dernières de ces familles sont représen-
tées sur nos côtes chacune par un seul genre ; la première con-
tient des représentants bien plus nombreux, que nous classe-

rons en prenant pour point de départ le mode de fixation de
leur base, la rétractilité de leurs tentacules et la perforation
de leur colonne.

(1) Et. Jourdan, Note sur les Zoanthaires malacodermés (Comptes rendus
de l'Institut, 25 août 1879).
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ANEMONIA SULCATA, Pennant.

1786. Actinia Cereus, Ellis et Solander, gist. of Zooph., pi. ii.
1816. Actinia sulcata, Lamarck, Rist. des animaux sans vertèbres, t. Ili,

p. 69.
1826. Anemonia edulis, Risso, Hist. naturelle de l'Europe méridionale.
1840. Actinia Cereus, Grube, Actinien.
1844. Anemonia Cereus, Contarini, Trattato dell' Attinie.
1847. Anthea Cereus, Johnston, Brit. Zool.
1854. Anemonia sulcata, Miine Edwards et J. Haime, Coralliaires.
1860. Anthea Cereus, Gosse, Brit. sea Anemones and Corals.

Cette Actinie, commune sur nos côtes, au voisinage des
ports, est remarquablepar la longueur de ses tentacules.

La base, très large par rapport à la hauteur de la colonne,
est légèrement ondulée; elle adhère aux rochers, mais il est
facile de la détacher.

La colonne est courte ; le diamètre de sa base l'emportant
de beaucoup sur sa hauteur; elle est plissée longitudinale-
ment avec quelques rides transversales, mais elle reste cepen-
dant parfaitement lisse, sans aucun appendice.



Sa couleur est brune, avec des intensités variables. Elle
n'adhère pas aux doigts aussi fortement que les tentacules,
qui, à l'état d'extension, la cachent presque complètement.
Le bord supérieur de cette colonne est crénelé.

Le disque buccal est plan, brun verdâtre; les lèvres sont
ondulées et même garnies de petits mamelons.

L'oesophage, facilement protractile, plissé longitudinale-
ment, est d'un blanc sale.

La couleur des tentacules est variable
:

elle est le plus sou-
vent vert-olive et rose à l'extrémité, tandis que dans certains

cas les teintes brunes prédominent. Les bras sont alors sem-
blables à la colonne ; quelquefois enfin ils sont complètement
blancs. Ces tentacules, très longs et nullement rétractiles, se
contractent facilement.

Leurs dimensions sont très variables ; ils adhèrent aux ob-
jets mis en contact avec eux. Leur nombre est considérable,
et il est difficile de se faire une idée exacte de la disposition
de leurs cycles.

Les individus vivant à 15 ou 20 mètres de profondeur dans
les prairies de Zostères diffèrent de ceux de la côte par leur
grande taille. Le diamètre de leur base peut atteindre jusqu'à
10 centimètres. Il faut ajouter que le bord supérieur de la
colonne de ces Anémones des prairies de Zostères est profon-
dément godronné.

Les tentacules paraissent groupés dans chacun de ces sinus
péribuccaux de manière à laisser croire qu'une seule de ces
Actinies résulte de la soudure de plusieurs individus.

Nous avons déjà signalé plus haut les particularités que pré-
sentent les Anemonia sulcata provenant d'un petit port voisin
(la Ciotat) où cette espèce vit en grande abondance. La co-
lonne est plus élevée, les tentacules sont relativement plus
courts, mais la coloration n'a rien de particulier.

ACTINIA EQUINA, Lin.

1786. ActiniaMesembrianthemum, Ellis et Solander, Zooph.
1823. Actinia rubra, Delle Chiaje, Animali senze vertebre.



1823. Actinia Cari, Delle Chíaje.
-

1826. Actinia corallina, Risso, Histoire nat. de l'Europe meridionale.
1826. Actinia concentrica, Risso.
18,í4. Actinia rubra, Contarini, Trattato de l'Attinie.
1854. Actinia equina, Milne Edwards et J. Haime, Coralliaires.
1860. Actinia Mesembrianthemum,Gosse, Brit. sea Anemones and Corals.

Cette espèce est représentée sur nos eôtes par de nombreux
individus, appartenant à trois ou quatre variétés. Toutes
sont munies d'une couronne de bourses chromatophores,
bleues.

La base est étalée, à peu près égale à la hauteur de la
colonne ; celle-ci est lisse, quelquefois ridée, ornée à sa base
d'un liséré bleu.

Les tentacules et le disque buccal ont la même couleur que
la colonne ; les tentacules sont courts, nombreux, sans taches
d'aucune espèce.

L'oesophage, chez les variétés rouges, est d'une belle teinte
écarlate.

Les variétés de nos côtes sont celles que Gosse désigne sous
les noms d'olivacea, umbrina, glauca, hepatica; cette der-
nière est la plus commune. Nous avons rencontré encore une
variété remarquable par sa grande taille, par la coloration
brune de sa colonne et la teinte bleu clair de ses bourses
chromatophores. L'ensemble de ces caractères permettrait de
la rapporter à YActinia concentrica de Risso, mais nous ne
croyons pas que ces particularités tirées de la taille et de la
couleur soient suffisantes pour caractériserune espèce.

Nous avons trouvé en abondance, dans la cavité mésenté-
rique de YActinia equina, une Infusoire parasite d'une grande
taille (pl. 5, fig. 41), que nous décrirons plus loin, quand nous
nous occuperons de l'histologie de cette espèce.

PARACTIS STRIATA, Risso, sp.

(P!. I, fig. 1.)

Ce genre diffère du precedent par 1'absence des bourses
chromatophores; il n'est pas signale dans l'ouvrage de Gosse.



Fischer parait egalement ne pas 1'avoir rencontre. M. Milne
Edwards et J. Haime en mentionnent plusieurs espces, la
plupart exotiques, mais dont quelques-unes habitent les cotes
septentrionales de 1'Europe. Risso decrit brievement, sous le
nom d'Actinia striath, une Ortie de mer qui parait se rapporter
au Paractis que nous avons observe. Le naturaliste de Nice
declare lui-meme que cette Actinie ne diffère de la" precedente,
YActinia concentrica, que par 1'absence des bourses chroma-
tophores.

Cette remarque est tr6s juste, et il nous a ete souvent tres
difficile de distinguer les Paractis a 1'etat de contraction des
Actinia equina var. concentrica.

La base du Paractis striata est etalee, elle mesure de 25 k
35 millimetres; elle est couleur blanc sale, légèrement ver-
datre.

La colonne est lisse, tres aplatie a l'etat de contraction. A
I'état d'extension complete, sa hauteur ne depasse pas son
diametre. Elle est parcourue, de son bord superieur a sa base,
par des lignes verticales vertes qui alternent avec des lignes
brunes. Au sommet de la colonne, ces deux couleurs se con-
fondent en une teinte unique plus foncee. La base de la co-
lonne est ornee, comme chez YActinia equina,d'un lisere blep.

Le disque buccal et les tentacules ont une couleur vert
d'eau uniforme, plus claire quecelle du sommet dela colonne.
Les tentacules sont courts, sans taches ni lignes caracteris-
tiques, moinsserres que chez YActinia equina. Les levres sont
complètement hsses, Fcesophage est brun.

Cette espece est remarquable par sa curieuse habitude de

se contracter sous l'iniluence des rayons lumineux. Aussi nous
a-t-il ete impossible de nous faire une idee exacte du nombre
et de la disposition de ses tentacules. Elle s'étale au contraire
facilement a l'obscurité; mais si on la dec,ouvre, meme avec
precaution, elle ne tarde pas à se contracter.

Ses tentacules s'agitent, se rétractent, et finissent par dis-
paraitre completement. L'animal se presente alors sous l'as-
pect que nous avons figure.

-



BUNODES VERRUCOSUS, Pennant (1).

1777. Actinia verrucosa, Pennant, Brit. Zool.
1786. Actinia gemmacea, Ellis et Solander, Hist.ofZooph.
1825. Actiniapedunculata, Delle Chiaje, Animaliseme vertebre.
1844. Actinia verrucosa, Contarini, Trattato dell' Attinie.
1854. Cereus gemmacea, Milne Edwards et Haime, Coralliaires.
1860. Bunodes gemmacea, Gosse, Brit. sea Anemones and Corals.

Cette petite espèce attire l'attention par les verrues qui hé-
rissent sa colonne.

Elle présente les caractères suivants :

La base est légèrement étalée; elle a 2 centimètres de dia-
mètre et adhère fermement aux rochers.

La colonne égale en hauteur le diamètre de la base; elle est
garnie de verrues, dont les dimensions augmentent en se rap-
prochant du bord supérieur de la colonne; elles sont disposées

en lignes verticales suivant l'ordre indiqué par Gosse. Les

verrues des six premières séries sont blanches et se distinguent
facilement des autres, qui ont une couleur grise, se confon-
dant avec la teinte générale de l'animal. Ces six lignes de ver-
rues blanches nous semblent caractéristiques. Nous avons vu
cependant quelques rares individus qui ne les offraient pas,
tous les autres caractères restant les mêmes. A la base de la
colonne, les verrues s'effacent et finissent par se confondre

en autant -de lignes verticales grises. Le nombre des séries
de verrues est du reste en rapport avec l'âge de l'animal.

Le disque est plan, quelquefois un peu concave, orné de
lignes rayonnantes roses, disposées régulièrement sur un fond
brun verdâtre très clair. Cette couleur verte est surtout nette
sur les bords des lèvres, qui présentent deux belles taches
carmin.

Les tentacules ont l'aspect figuré par Gosse. Les deux pre-

(1) Nous adoptons le genre Bunodes de Gosse, pour désigner les Actinies
verruqueuses, à cause de la confusion à laquelle a donné lieu le genre Cereus
d'Oken, conservé par M. Milne Edwards et J. Haime, et qui a l'inconvénient de
comprendre à la fois des Actiniesperforées et des Actinies imperforées.



miers cycles sont formés par six tentacules chacun. La formule
de Fischer est exacte.

On trouve encore à Marseille une jolie variété à colonne
complètement rose.

Cette espèce est fréquente sur nos côtes, elle se rencontre
à fleur d'eau sur les pierres.

BUNODES BALLII, Gosse.

f1849. Actinia Ballii, Cocks, Rep. Corn. Soc.
1851. Actinia clavata, Thompson, the Zoologist.
1854. Cereus clavatus, Mi Ine Edwards et J. Haime, Coralliaires.
1860. Bunodes Ballii, Gosse, Brit. sea Anemones and Corals.

La colonne de cette espèce diffère de celle du Bunodes ver-
rucosus par son aspect et par sa consistance. Elle est égale-
ment garnie de verrues, mais ces organes sont bien plus petits
que dans l'espèce précédente, et souvent la tache rouge qui
les marque permet seule de les apercevoir. Ils sont disposés
en séries longitudinales qui diffèrent les unes des autres par le
volume de leurs verrues. Elles deviennent indistinctes en se
rapprochant de la base. La colonne est rose à la base, légère-
ment brune à son sommet.

Le disque et les tentacules sont bruns, irrégulièrement
tachés et rayés de blanc; ils sont disposés suivant la formule
indiquée par Gosse. Les tentacules sont plus longs que chez le
Bunodes verrucosus, quelquefois brusquement effilés à leur
extrémité, qui se courbe et se réfléchit en dedans.

La bouche ne présente pas la belle coloration verte de l'es-
pèce précédente.

Outre le type que nous venons de décrire, on trouve une
variété habitant avec les Anemonia sulcata, dans l'avant-port
sud de la Joliette. Ses caractères permettent de la rapporter
complètement à la description que Gosse donne de la variété
livida. La colonne présente les verrues précédemment signa-
lées, et de plus les tentacules offrent au milieu de leurs taches
blanches de petits points rouges, semblables à ceux de la co-



lonne. Les individus appartenant à cette variété nous ont tou-
jours paru avoir une taille supérieure à ceux de la variété

rosea.

CORYNACTIS VIRIDIS, Allman.

1846. Corynactis viridis Allman, Ann. and Mag. of Natural Hist., t. XVIII.
1847. Corynactis Allmani, Thompson, Brit. Zoology.
1857. Corynactis viridis, Milne Edwards et Haime, Coralliaires.
1860. Corynactis viridis, Gosse, Brit. sea Anemones and Corals.

Cette petite espèce est remarquable par la forme de ses ten-
tacules.

Sa base est étalée et difficile à détacher des roches aux-
quelles elle adhère.

La colonne est lisse, molle et délicate; elle sécrète un mu-
cus abondant, et se laisse facilement écraser. Sa couleur est
le plus souvent orangée, quelquefois gris-perle un peu trans-
parent; nous n'avons jamais rencontré de variété absolument
verte. Le bord marginal est rose orangé. Le disque est plan,
un peu concave ; sa couleur est semblable à celle de la colonne,
mais un peu plus rose. Il ne porte aucune tache caractéris-
tique.

Les tentacules sont peu nombreux; disposés en trois cycles,
ils attirent l'attention par leur forme bizarre. Ils se composent
de deux parties distinctes, une tige et une extrémité renflée ou
tête. La tige n'est pas lisse, mais formée de petits lobules qui
apparaissent distinctement lorsque le tentacule est complè-
tement étalé,et s'effacent quand il est à demi contracté; cette
tige est brune (couleur terre de Sienne), et se distingue ainsi
nettement de la tête du tentacule, qui est blanche.

La bouche est plissée et rose.
Les individus de notre région paraissent appartenir presque

tous à la variété Chrysochlorina de Gosse.
Les Corynactis, par la forme bizarre de leurs tentacules,

nous semblent constituer un type à part parmi les Malaco-
dermés; ils établissent même une transition vers les Scléro-
dermés. Leur corps ne présente, il est vrai, aucune incrusta-



tion calcaire, mais outre la structure fortement lobulée de
leurs tentacules, on retrouve dans l'ectoderme de la colonne
les gros nématocystes à fil pelotonné du Cérianthe et des Sclé-
rodermés, organes qui sont absents des téguments de tous les

autres Actiniaires que nous avons pu observer.
Les Corynactisvivent à la côte, fixés sur les frondes de Cys-

toseira, et en abondance sur les pierres du fond de certaines
calanques, ainsi que sur les rhizomes des Zostères.

SAGARTIA MINIATA, Gosse.

1852. Actinia miniata, Gosse, Ann. of Natural History, 2' sèrie, t. XII.
1860. Sagai-tia miniata, Gosse, Brit. sea Anemones and Corals.

Nous n'avons rencontré qu'un seul individu de cette espèce;
il vivait parmi les Anemonia snlcata et les Bunodes Ballii, sur
les pierres de l'avant-port sud de la Joliette.

La base est légèrement étalée.
La colonne, égale en hauteur au diamètre de la base, est

lisse, légèrement plissée, d'un brun foncé au sommet, passant
vers le bas à une nuance fauve. Le sommet de la colonne est
taché de points blancs au niveau des pores, par lesquels sortent
en abondance des filaments mésentériques d'un blanc rosé.

Le disque est brun marron, légèrement soulevé en cône; il

présente huit taches linéaires blanchâtres, disposées suivant

une circonférence à égale distance de la bouche et de la base
des tentacules.

L'ouverture buccale est blanchâtre.
Les tentacules se montrent disposés en trois cycles, ceux du

cycle externe beaucoup plus courts que ceux du premier cycle.
Les tentacules des deux premiers cycles sont brun clair,

presque blanc sale; ceux du dernier cycle sont blancs à la
pointe et orangés à la base.

N'ayant pu examiner qu'un seul individu de cette espèce,

nous ne pouvons dire quelles sont l'importance et la con-
stance des caractères que nous venons de signaler.



SAGARTIA VENUSTA, Gosse.

Actinia venusta, Gosse, Ann. Nat. Hist., sér. 2, t. XIV, p. 281.

Nous rapportons avec doute à cette espèce deux petites
Actinies prises à 100 mètres de profondeur avec le Palythoa
Marioni. Voici les caractères offerts par les deux individus

que nous avons eus à notre disposition.
Le disque pédieux mesure Omm,007 de diamètre.
La colonne est égale en hauteur aux dimensions de la base ;

elle est d'un blanc sale uniforme sans taches ni stries d'aucune
espèce.

Le centre du disque buccal est jaune sale; il est entouré
d'une large couronne orangée, située à la région inférieure des
tentacules. La base des tentacules forme autour de la bouche
une circonférence de douze points jaunes.

Les tentacules sont jaune grisâtre, avec une tache brune à
la région médiane

;
ils présententà leur base une belle couleur

orangée. La formule tentaculaire paraît être 12, 12, 24.
Malgré la petite taille de cette Actinie, qui pourrait la faire

confondre avec les Corynactis viridis, nous croyons qu'elle
était déjà adulte. Contarini, Schmarda, Kluzinger, ne men-
tionnent aucune espèce semblable à ce Sagartia.

SAGARTIA PENOTI, nov. sp."

(PI. I, fig. 3.)

Ce Sagartia, que nous ne pouvons rapporter à aucune
espèce déjà décrite, est remarquable par ses longs tenta-
cules.

La base n'est pas étalée.'
La colonne est molle, capable de s'allonger beaucoup

; elle
mesure de 20 à 25 centimètres de hauteur, mais ces dimen-
sions sont loin d'être constantes. Cette région du corps est
lisse, terminée à son sommet par un bord régulier et entier,
séparé du dernier cycle de tentacules par une petite fosse. La
couleur de la colonne est d'un fauve plus foncé au sommet



qu'à la base. Cette région est parcourue dans toute sa hauteur
par des lignes verticales brunes; on la voit toujours tachée à
son sommet par des points blancs irrégulièrement disséminés,
indiquant les pores par lesquels sortent les filaments mésen-
tériques.

La bouche est fauve, ornée de douze rayons verts très clairs,
qui correspondent à la base des tentacules du premier cycle ;
le reste du disque est formé par une zone d'un brun très foncé,
qui se prolonge sur la base des tentacules.

Les tentacules sont disposés en quatre cycles, dont la for-
mule est 42,12, 24, 48. Le dernier cycle est constitué par des
tentacules tout petits et comme en voie de formation. La cou-
leur de ces tentacules varie avec les individus, avec leur taille,
avec l'état d'extension ou de contraction de l'animal. Chez les
individus jeunes, vivant à la côte, ils ont une nuance fauve uni-
forme; chez les individus plus âgés, les tentacules s'allongent
considérablement, en même temps que leurs couleurs de-
viennent plus variées. Ils peuvent alors atteindre une longueur
de 35 à 45 millimètres

;
ils sont rayés et tachetés de bleu sur

un fond fauve. L'aspect est différent suivant que l'une ou
l'autre de ces teintes prédomine. Nous avons vu un Sagartia
Penoti provenant des fonds coralligènes, dont les tentacules
étaient complètement bleus; mais cette couleur s'est effacée,
elle est devenue secondaire, lorsque l'animal a été complète-
ment étalé.

Un autre individu de la même espèce, provenant des mêmes
fonds, avait des tentacules complètement fauves, sans la
moindre tache bleue (pl. 1, fig. 3). Les tentacules de ce
Sagartia sont, le plus souvent, réfléchis sur la colonne ou sur
le disque ;

ils sont terminés en pointe effilée, et ils restent in-
complètement rétractiles.

Les filaments mésentériques sont blancs, émis facilement
et en abondance

Ce Sagartia est commun sur nos côtes, où il affecte deux

types différents. Certains individus sont petits et ont des
couleurs peu brillantes; ils vivent mêlés aux autres espèces



de la côte. Les autres habitent, en moins grand nombre, les
calanques de Pomègue et de Ratonneau, existent aussi dans
les fonds coralligènes, atteignent une grande taille et sont
ornés de belles couleurs. C'est un de ces derniers que notre
ami M. Penot, à qui nous dédions cette espèce, a figuré avec
un rare talent et la plus grande exactitude.

Cette espèce nous semble voisine du Sagartia ignea de
Fischer.

Nous n'avons pu trouver, dans les auteurs qui se sont
occupés spécialement des Invertébrés de la Méditerranée, de
descriptionà laquelle nous puissions la rapporter avec certi-
tude.

SAGARTIA BELLIS, Gosse.

1786. Actinia Bellis, Ellis et Solander, Hist. of Zooph.
1825. Actinia Bellis, Delle Chiaje, Animali senze vertebre.
1844. Actinia Bellis, Contarini, Trattato dell' Attinie.
1847. Actinia, Bellis, Johnston, Hist. of Brit.Zool.
1857. Cereus Bellis, Milne Edwards et J. Haime, Coralliaires.
1860. Sagartia Bellis, Gosse, Brit. sea Anemones and Corals.
1876, Cereus peduncalatus, Fischer,Actinies des cotes océaniquesde Franee.

Les particularités que présentent Jes Sagartia Bellis de nos
côtes nous ont fait hésiter pendant longtemps. Quelques indi-
vidus portent en effet à la base de leurs tentacules une tache
en forme de B qui permettrait de les rapporter au Sagartia
troglodytes (pl. l ,fig. 4). Mais nous croyons que l'ensemble
de leurs autres caractères nous autorise à les considérercomme
étant bien des Sagartia Bellis. Le B, considéré par Gosse

compie un caractère spécifique, perdrait donc beaucoup de sa
valeur, puisque, non-seulement il n'existe pas nettement
marqué chez tous les Sagartia troglodytes, mais qu'on le
retrouve encore sur les Sagartia Bellis de nos régions.

Cette espèce se présente avec les caractères suivants
:

La base est considérablement étalée, elle dépasse de beau-
coup le diamètre de la colonne; elle est légèrement ondulée et
mesure jusqu'à 5 centimètres de diamètre.

La colonne est ferme, très basse, surtout quand l'animal est



contracté; on y remarque plusieurs zonesdistinctes. L'infé-
rieure est lisse, rose ou couleur de chair ; à sa partie supérieure,
cette région change d'aspect, elle devient ridée, en même
temps que sa couleur passe insensiblementà un gris de plus en
plus foncé. Elle est alors ornée de taches bleues, qui sont tout
autant de petites glandes auxquelles adhèrent des débris de
coquilles et de petits cailloux.

Le disque présente une forme particulière. Il es large,
creusé en coupe; son bord, régulier, présente de nombreuses
ondulations, et il est caché par les tentacules. Ce disque est
d'une teinte brun sombre, taché de blanc, le plus souvent
d'une manière irrégulière ; quelquefois cependant ces taches
forment deux bandes rayonnantes qui s'étendent jusque sur la
base des tentacules. Ceux-ci sont courts, très nombreux, gris

ou brun-chocolat, avec des taches orangées, d'autres fois pres-
que fauves, avec un B très nettement marqué à la base ; chez
quelques individus ils sont même d'un blanc presque pur.

Cette espèce habite en grand nombre les petites calanques
de Pomègue et de Ratonneau, où elle vit cachée par les petits
cailloux qu'elle fixe à l'aide des glandes de sa colonne, et qui
lui permettent de disparaître complètement, quand elle est
contractée. Elle existe également avec les mêmes caractères
dans les fonds coralligènes, dans les cavités des Mélobé-
sies.

SAGARTIA TROGLODYTES, Gosse.

1847. Actinia troglodytes, Johnston, Brit. Zool.

Tous les individus de cette espèce que nous avons eus a

notre disposition avaient été pris avec des Anemonia sulcata
dans l'avant-port sud de la Joliette. Deux d'entre eux étaient
très jeunes; les autres paraissaient adultes et présentaient des
caractères assez nets, qui nous ont permis de les rapporter
au Sagartia troglodytes de Gosse.

La base, un peu étalée, mesure un centimètre environ. La
colonne est cylindrique, un peu plus élevée que le diamètre
de la base. La distance entre l'extrémité de deux tentacules



opposés, l'animal complètement étalé, est de 15 millimètres.
La couleur de la colonne est vert-olive, avec des lignes blan-
ches. Des bandes plus claires partent de la base de la
colonne et s'élèvent à des hauteurs inégales. Au sommet,
les lignes brunes se confondent en une couleur vert sale uni-
forme.

Les tentacules sont d'un blanc sale, et portent à la base un
B incomplètement formé chez les individus adultes, très net-
tement marqué au contraire chez les jeunes. La base des ten-
tacules est elle-même verte; le disque, qui résulte de leur
réunion, est orné de taches blanches disposées en cercle. La
bouche est garnie de plis d'un blanc verdâtre.

CALLIACTIS EFFCETA, Lin., sp.

1767. Actinia effæta, Lin., Syst. nat.
1825. Actinia effceta, Delle Chiaje, Animali senze vertebre.
1826. Actinia effæta, Risso, Histoire naturelle de l'Europe meridionale.
1844. Actinia maculata, Contarini, Trattato dell' Attinie.
1847. Actinia parasitica, Johnston, Brit. Zool.
1857. Adamsia effæta, MilneEdwards et J. Haime, Coralliaires.
1860. Sagartia parasitica, Gosse, Brit. seaAnemones and Corals.
1879. Calliactis effæta, Marion, Draguages au large de Marseille.

Le genre Calliactis a été établi par Verrill pour des espèces
de l'océan Pacifique. Leurs caractères se rapprochent beau-
coup de ceux de YAdamsia effœta de M. Milne Edwards et
J. Haime.

Ce genre nouveau diffère, d'après Verrill, des autres Sagar-
tiadés par sa base étalée et parla présence d'une seule ligne de

verrues perforées, situées dans la région inférieure de l'animal.
Verrill considère ce genre comme plus voisin des Adamsia que
des Sagartia, mais les dimensions et la rétractilité complète
des tentacules permettentde séparer les Calliactisdes Adamsia.
De plus la base des Calliactis ne s'étale jamais au point ae for-

mer ces deux ailes qu'on remarque chez les Adamsia vrais. En
outre, les particularités anatomiques et histologiques présen-
tées par les Calliactis de notre région contribuent à justifier
leur place dans un genre particulier.



La colonne lisse, couverte de mucus, est conique quand
l'animal s'est contracté, cylindrique quand il est étalé. Elle
est très dure, et se laisse nettement couper par le scalpel :

on la dirait formée par du tissu cartilagineux. Sa couleur est un
peu variable. Elle est souvent rayée et tachetée de brun ou pres-
que noire. La teinte peut être cependant plus claire et n'être
interrompue que par quelques taches pourpres.

Elle porte à sa base une série de pores disposés régulière-
ment sur une ligne circulaire. Ces pores sont percés au centre
d'une petite verrue, et laissent échapper en abondance des
filaments mésentériques blancs ou roses. La couleur de ces
filaments n'a absolument aucune importance spécifique; nous
avons vu un même individu émettre des filaments qui tantôt
étaient blancs, tantôt étaient roses.

Les tentacules sont courts et nombreux ; ils sont ornés de
deux lignes brisées parallèles, disposées suivant l'axe.

Le disqueest jaunâtre ou orange, quelquefois blanc; les ten-
tacules et l'œsophage ont la même couleur.

Ce Calliactis est commun dans nos régions; ses habitudes
coloniales, aussi bien que sa forme et sa coloration, nous font

penser qu'il pourrait être considéré comme une forme du
Calliactis Polypus de la mer Rouge décrit et figuré dernière-
ment par Kluzinger.

ADAMSIA PALLIATA, Bohadsch.

1761. Medusa palliata, Bohadsch, Anim. mar.
1825. Actinia carciniopados, Delle Chiaje, AnimaliSenze vertebre.
1826. Actinia picta, Risso, Hist. nat. de 1'Europe meridionale.
1836. Actinia parasitica, Uuges, Ann. sciences nat.
1844. Actinia carciniopados, Contarini, Trattato dell' Attinie.
1847. Adamsiapalliata, Thompson, Brit.Zool., 2e edit.
1857. Adamsia palliata, Milne Edwards, J. Haime, Coralliaires.
1860. Adamsia palliata, Gosse, Brit. sea Anemones and Corals.

Cette Actinie, d'une forme si bizarre, est connue des natu-
ralistes depuis fort longtemps. Elle présente des caractères tel-
lement spéciaux, que nous croyons inutile de la décrire ici.

Nous nous contenteronsde dire qu'elle vit dans le golfe depuis



25 jusqu'à 80 mètres de profondeur, fixée sur de petits
Gastéropodes (Natices et Murex), dans les prairies de Zostères
et clans les fonds vaseux duN. 0. Les individus qui habitent
plus profondément sont décolorés et présentent une taille plus
petite.

-

PHELLIA ELONGATA, Delle Chiaje, sp.

(PI. I, fig. 2.)

1825. Actinia elongata, Delle Chiaje, Animali senze vertebre.

On trouve assez souvent, sur nos côtes et dans les fonds cotal-
ligènes, une Actinie dont l'épiderme rude rappelle la peau
d'un Siponcle.

Sa rétractilité complète et les filaments mésentériques qu'elle
émet, permettent de la rapporter à la famille des Sagartiadés,
et plus spécialement au genre Phellia. Delle Chiaje a figuré

une Actinie qu'il n'accompagne d'aucune description. Sa
forme est tout à fait semblable à celle de l'espèce que nous dé-
crivons; aussi lui conserverons-nous le nom d'elongata donné

par le naturaliste italien, qui lui convient d'ailleurs parfai-
tement.

La base de cette Actinie est à peine étalée.
La colonne est haute, cylindrique. Chez quelques individus

cependant, elle a plutôt la forme d'un tronc de cône renversé.
Elle mesure alors un centimètre de diamètre à sa base, et un
centimètre et demi à son sommet. Elle est recouverte, excepté
à sa partie supérieure, par une couche de mucus qui, en agglu-
tinant les petites particules de sable, lui forme comme un épi-
derme rugueux, ridétransversalementet parcourupardes sillons
longitudinaux. Cette couche factice n'existe pas au sommet de
la colonne, où l'ectoderme apparaît sous la forme d'une zone
rose carmin. Le bord calicinal est parfaitement continu et se
présente sous l'aspect d'une ligne rouge.

Le disque est soulevé en cône et d'une couleur très variable:
il est tantôt brun, ou divisé en quatre quartiers, deux noirs et
deux blancs, tantôtorangé ou brun vinaigre, ou enfin d'un beau



jaune-citron. Quelquefois la bouche est entourée d'un demi-
cercle blanc.

Les tentacules sont disposés en quatre cycles inégalement
développés, ayantla formule6,6, -12, 48. Ceux du cycleexterne
sont hyalins et tachés de noir; ceux du cycle interne sont le
plus souvent fauves. Ces colorations ne nous paraissent avoir
aucune valeur spécifique, elles changent réellement avec
chaque individu.

Le Phellia elongata se présente avec ses caractères les plus
nets dans les fonds coralligènes. Sa colonne est alors très lon-
gue et très rugueuse ; sa taille est petite. A la côte, elle devient
plus volumineuse, son épiderme perd en même temps de sa
rudesse.

Cette Actinie se fixe de préférence au fond des trous, dans
lesquels elle disparait complètement à l'état de contraction. Il

est alors fort difficile de l'apercevoir et de la détacher.
Quelques Phellia elongata ont été pris par les pêcheurs

au palangre, dans les fonds vaseux, au large de Planier,
à 100 mètres de profondeur.

Ces individus offraient quelques particularités qui méritent
d'être signalées. Le sommet de la colonne, au lieu d'être rose
carmin, présentait des bandes alternativement blanches et
violettes, correspondant à celles du disque buccal. De plus,
deux individus vivant dans un cristallisoir ont perdu, après
quelques jours de captivité, cet épiderme factice qui donne à
leur colonne une rudesse caractéristique. Celle-ci était alors
d'un blanc jaunâtre, avec des bandes complètement blanches,
qui ne s'élevaient pas au-dessus du quart inférieur de la co-
lonne.

Les Phellia elongata ainsi modifiés ressemblent singuliè-
rement aux espèces du genre Sagartia.

M. le professeurOscar Schlnidt, pendant son séjour à Mar-
seille, nous a dit avoir observé cette espèce sur les côtes de la
Dalmatie, où elle habite également les anfractuosités des
rochers. Il la considérait comme non décrite.



ILYANTHUS MAZELI, nov. sp.

(Pl. II, fig. 5.)

Nous devons à l'obligeance de notre excellent maître, M. le
professeur Marion, de pouvoir décrire ici cette espèce recueillie

par lui dans les fonds vaseux du nord-est, à 60 ou 80 mètres
de profondeur.

Cet Ilyanthidé présente des caractères de nature à faire hé-
siter entre les trois genres Peachia, Ilyanthus et Halcampa.

Par sa forme il se rapproche des Peachia et en diffère par
l'absence de tubes gonidiaux. Il se rapproche des Ilyanthus par
l'absence de pore terminal et par sa colonne lisse, et rappelle
les Halcampa par sa forme cylindrique, tout en différant de ce
genre par l'absence de tubercules et de renflement terminal.
Nous croyons cependant, en tenant compte de l'importance re-
lative des caractères, pouvoir rapporter cette espèce au genre
llyanthus.

Comme chez tous les Actiniens, sa forme est très variable et
dépend beaucoup de l'état d'extension ou de contraction dans
lequel se trouve l'animal. Son disque buccal est conique, de
couleur orangé, sillonné de lignes plus foncées, allant de la
bouche à la base des tentacules. Ceux-ci sont au nombre
de vingt, disposés en deux cycles, blancs avec une tache brune
au sommet ; ceux du cycle interne sont plus petits que ceux
du cycle externe.

La colonne est cylindrique, de couleur rouge orangé, par-
courue par des lignes verticales plus claires, qui partent du
sommet de la colonne, entre les insertions de deux tentacules
du cycle externe. La région pédieuse, plus claire et plus mem-
braneuse, se creuse fréquemment par suite d'un refoulement
'de l'extérieur à l'intérieur ; elle n'est pas adhésive.

Les coupes longitudinales et transversales de la région
pédieuse permettent de s'assurer que la dépression située
au centre ne correspond pas à un pore véritable.



PALYTHOA ARENACEA, Delle Clliaje, sp.

(PI. II, Iig. 6.)

1825. Mamillifera arenacea, Delle Chiaje, Animalí senze vertebre.
1847. Zoanthus Couchii, Johnston, Brit. Zool.
1860. Zoanthas Couchii, Gosse, Brit. sea Anemones and Corals.
1868. Palythoa arenacea, Heller, Die Zoophyten und Echinodermen dei,

Adriatischen Meeres.
Palythoa Couchii, Fischer, Actinies des côtes océaniques de France.

Les colonies de ce Zoanthairese rencontrent sur les pierres,
dans les calanques de la côte de POJnègue, et sur les coquilles
vides des fonds vaseux. Suivant qu'elles habitent l'une ou
l'autre de ces stations, ces colonies prennent des formes qui
pourraient les faire considérer comme appartenant à deux
espèces distinctes.

Un examen attentif démontre cependant qu'elles se rappor-
tent bien à une seule et même espèce et qu'elles possèdent de
nombreux caractères communs.

La colonne est recouverte par une couche de sable agglu-
tiné sous laquelle se cachent quatorze côtes, qui se terminent
il leur extrémité supérieure par autant de dents blanchâtres.

Les tentacules sonten nombre doubledes dents de la colonne,
brun jaunâtre très clair, susceptibles de s'allonger considé-
rablement, présentant une pointe effilée et blanche. Le disque
est brun, taché près de la bouche par un grand nombre de petits
points blancs ; les lèvres sont indiquées par un liséré de même
couleur; l'œsophage lui-même est brun comme le disque.

Les colonies de Palythoa arenacea de la côte de Pomègue
(fig. 6 a) se présentent sous l'aspect d'une lame presque conti-

nue, tapéliforme, brun verdâtre, couverte d'une légère couche
de sable fin. Les Polypes, à l'état de contraction, apparaissent

comme de petites verrues faisant à peine saillie ; le diamètre
de leur colonne ne dépasse pas 3 millimètres; la hauteur de
la colonne est égale aux dimensions de son diamètre.

Les individus qui vivent sur les coquilles vides des fonds

vaseux (fig. 6 b) sont plus grands. La hauteur de leur colonne



dépasse deux ou trois fois les dimensions de son diamètre ; elle
est brune. Les grains de sable y sont moins visibles. Au lieu
d'être fixés sur une lame continue, les Polypes sont adhérents
il des stolons radiciformes, ce qui pourrait les faire considérer

comme des Zoanthus.

PALYTHOA AXINELLÆ, Oscar Schmidt.

Palythoa Axinellee, Oscar Schmidt.

Les colonies de cePalythoavivent fixées sur des Spongiaires,
et ont été décrites en premier lieu par Esper, qui les considé-
rait comme représentant les organes de ces êtres inférieurs.

Depuis, ils ont été retrouvés par Oscar Schmidt sur les
Axinella cinnamomea et verrucosa. Ce naturaliste a reconnu la
véritable nature de ces organismes et les a décrits sous le nom
de Palythoa Axinellce. Nous n'ajouterons rien à sa description,
si ce n'est que dans nos régions ces Palythoa se rencontrent
quelquefois fixés sur les Algues encroûtées des fonds coralli-
gènes et conservent néanmoins la coloration fauve des indi-
vidus qui vivent sur YAxinella.

PALYTHOA MARIONI, nov. sp.

Les caractères spécifiques de ce Zoanthaire ne permettent
pas de le rapporter à aucune des formes décrites. Nous croyons
pouvoir le considérer comme nouveau, et nous le désignerons

sous le nom de Palythoa Marioni.
Cette espèce présente les caractères suivants qui paraissent

assez fixes.
Les stolons sont courts et étroits. Les colonies sont peu

nombreuses et composées seulement de trois ou quatre indivi-
dus, qui par contre atteignent une grande taille.

La colonne mesure chez quelques individus jusqu'à 15 ou
18 millimètres de hauteur. Elle est munie de côtes à peine
visibles, qui se terminent au sommet par dix-huit dents.

La colonne présente une coloration blanche, légèrement
teintée de rose; la mince couche de sable qui la recouvre ne



lui fait pas perdre toute sa transparence. On distingue en effet

une tache orangée, qui n'est autre chose que la masse des fila-
ments mésentériques et des corps reproducteurs.

Le disque est tantôt creusé en godet, tantôt, lorsque l'ani-
mal est complètement étalé, disposé en forme de cône; les ten-
tacules sont alors réfléchis sur la colonne.

Les tentacules, au nombre de trente-six, sont courts ; leur
longueur ne dépasse pas 2 millimètres, même lorsqu'ils sont
en extension complète. A demi-étalés, les tentacules appa-
raissent comme de petits boutons rose pâle.

Les dimensions de ce Palythoa, le petit nombre d'individus
qui composent ses colonies, et sa transparence, permettent de
le distinguer facilement des espèces précédentes.

Les colonies de cette espèce que nous avions à notre disposi-
tion avaient été prises à 110 mètres de fond, au sud du phare
de Planier ; elles étaient fixées, les unes sur des tubes de Ser-
pules, les autres sur une Éponge. Ce Palythoa appartient donc
à la zone profonde des sables vaseux, dont M. le professeur
Marion décrit la faune aux stations n° 1 et n° 2 de ses dra-
guages profonds (1), zone caractérisée par l'Antedon Phalan-
gium et le Lophog(iste), typions.

Grâce au petit nombre de grains de sable qui tapissent la
colonne du Palythoa Marioni, nous espérons pouvoir nous
livrer sur cette espèce à des recherches histologiques que nous
avons tentées en vain sur les Palythoa arenacea et Axinellœ.

CERIANTHUS MEMBRANACEUS, Gmelin.

1825. Cerianthus cornucopicB, Delle Chiaje, Animali senze vertebre.
Cerianthus Brerce.
Cerianthus actinoides.

1854. Cerianthus membranaceus, J. Haime, Ann. sc. nat., 4e srie,t. T.

1860. Cerianthus Lloydii, Gosse, Brit. sea Anemones and Corals.

Ce Zoanthaire est bien connu depuis la description que
J. Haime en a donnée. Les individus que nous avons rencon-

(1) Annales des sciences naturelles, t. VIII, nos 2 et 3.



très sont semblables à ceux que ce zoologiste a observés ; nous
n'insisterons donc pas sur leurs caractères spécifiques.

Les Cérianthes de notre région ont des couleurs très varia-
bles; leurs nuances vont du violet presque noir à une teinte

presque fauve, et ne nous paraissent pas sans relation avec
le milieu qu'ils habitent.

Ceux qui vivent dans les petites calanques de Pomègne et de
Ratonneau. atteignent une très grande taille. Leur colonne a
une couleur violette très foncée ; leurs tentacules ont une teinte
analogue et sont ornés d'anneaux d'un beau vert irisé ; le dis-

que et les tentacules du cycle interne sont quelquefois complè-
tement noirs. Les individus habitant les prairies de Zostères
plus profondes ont une couleur fauve uniforme. Leurs tenta-
cules ne portent pas ces anneaux que nous avons signalés, et
leur taille paraît plus petite.

Zoanthalres sclérodermés aporès.

CARYOPHYLLIA CLAVUS, Sacchi.

Le polypier de cette espèce est bien connu. Nous en avons
recueilli plusieurs dans les fonds coralligènesetdansles sables

vaseux du N. 0., depuis 30 mètres jusqu'au delà du golfe,
dans les grandes profondeurs.

Les individus pris dans les fonds du N. 0., près de Carry,
mesuraient 15 millimètres de hauteur; le grand axe de
leur calice ovalaire avait 14 millimètres.

Les Caryophyllia clavus sont pris aussi en grand nombre

par les pêcheurs au palangre dans les fonds vaseux, à 100 mè-
tres de profondeur, au large de Planier.

Les différences présentées par les polypiers sont légères et
dépendent de l'âge des individus.

Le Polype lui-même offre des caractères assez fixes. Il est
remarquable par les belles taches d'un vert métallique qui
bordent son disque buccal. Le calice lui-même, ainsi que les
tentacules, est jaune bistre, et présente seulement des diffé-



rences dans l'intensité des couleurs. Quelques individus
étaient même complètement décolorés et tout à fait blancs.

PARACYATHUS PULCHELLUS, Milne Edw. et J. Haime.

Cyathina pulchella, Philips, Archivi für Nat., 1842, p. 42.
Paracyathus pulchellus, Milne Edw. et J. Haime, Ann. des so. nat.,
3c sèrie, 1848, t. IX, p. 321.

Ce polypier se rencontre en dehors du golfe de Marseille,

au sud de l'îlot de Planter, dans des fonds de 100 à 120 mè-
tres.

Il vit avec les Caryopltyllia clavus, auxquels il ressemble au
premier aspect. Il s'en distingue par ses cloisons presque
égales, disposées en quatre cycles, couvertes de granulations
et légèrement godronnées sur les bords. Les palis forment une
double couronne incomplète ; ils sont aussi moins larges ètplus
épais. La base est relativement large.

Ce polypier est enfin parfaitement conforme à la description
de M. Milne Edwards et J. Haime,

Le Polype diffère de celui des Caryophyllia par sa colora-
tion vert sale.

FLABELLUM ANTHOPHYLLUM, Milne Edw. et J. Haime.

Ce Madréporaire se trouve dans les fonds coralligènes de la
région E,, et dans les graviers vaseux, depuis 30 jusqu'à
70 mètres. Ce polypier est légèrement comprime, ses côtes sont
minces et fragiles.

CLADOCORA CÆSPJTOSA, Milne Edw. et J. Haime,

(PI. Il, fig. 7.)

Ils forment dans le voisinage des îles Poniègiie et Ratonneau.
k 30 mètres de profondeur, de grosses touffes. Leurs Poly-

pes ont, été étudiés attentivement par J, Haime. Nous ajoute-

rons cependant, dans la deuxième partie de ce travail, quelques
remarques sur l'histologie de cette espèce.



Perforés.

BALANOPHYLLIA ITALICA, Milne. Edw. et J. Haime.

Ce polypier atteint quelquefois des dimensions remarquables
(3 centimètres de diamètre ; le grand axe de son calice ova-
laire mesurant 2 centimètres). Il abonde dans les graviers
des fonds coralligènes et dans les sables vaseux, depuis 30
jusqu'à 60 mètres.

BALAiNQJPHYLLIA REGIA, Gosse.

(Pl. II, fig. 8.)

Les caractères présentés par les individus de notre région

se rapportent complètement à la description de Gosse.
Le polypier est cylindrique, sa hauteur est très variable. La

muraille est poreuse, recouverte par un épithèque qui s'élève

presque jusqu'au bord du calice, ne laissant qu'un espace de
1 ou 2, millimètres entre ses limites supérieures et le SOln-
met dela muraille ; quelquefois cependant cet épithèque seln-
ble manquer complètement. Le calice est légèrement ovale;

son plus grand axe mesure de 7 à 9 millimètres. Les côtes sont
fines et serrées.

La columelle est bien développée, spongieuse, semblable à
celle du Balanophyllia italica. Elle ne fait pas saillie au fond de
la fossette. Les cloisons sont moins nettes que chez le Balano-
phyllia italica; elles sont perforées, finement et régulièrement
dentées sur les bords et sur les faces. Deux cloisons de chaque
système, douze en tout, dépassent de beaucoup les autres en
dimensions, et, se réunissant deux par deux, atteignent seules
la columelle.

La colonne de ce Zoanthaire est protractile et d'un jaune
orangé.

Les tentacules sont au nombre de cinquante environ, ca-
pables d'une grande extension, hyalins, garnis de petites ver-
rues jaunes qui sont tout autant d'amas de nématocystes. Ces



tentacules peuvent se contracter au point de se réduire en une
petite boule jaune.

Le disque est d'une belle couleur orangée.
Tandis que le Balanophyllia italica est une espèce des. eaux

profondes, le Balanophyllia regia habite presque exclusive-
ment à la côte. Nous en avons rencontré cependant un indi-
vidu sur les pierres des fonds coralligènes. Les polypiers de ce
type vivent très bien en captivité et nous ont donné des larves
vermiformes dont nous avons pu suivre le développement.

Cette énumération des Zoanthaires du golfe de Marseille est
évidemment susceptible d'adjonctions futures.

Nous savons que quelques espèces que nous ne mention-

nons pas ici ont été recueillies exceptionnellementpar M. le
professeur Marion. L'une d'elles semblait identique à YAure-
liana augusta; une autre ne différait peut-être pas du beau
Cladactis trouvé par le regretté Paolo Panceri dans le golfe de
Naples(1). Nous savons encore qu'il existe dans les régions

vaseuses profondes un Pecichia à longs tentacules. Cette
Actinie errante est prise quelquefois par les lignes de fond
des pêcheurs de Nice. Nous avons eu plusieurs exemplaires
conservés dans l'alcool, mais nous ne possédons pas sur tous

ces êtres des observations personnelles assez exactes.
On remarquera, de plus, que nous ne citons aucune

Edwardsie
: nos recherches pour découvrir les espèces de ce

genre ont été jusqu'à ce jour infructueuses. Nous croyons
bien qu'un hasard heureux pourra peut-être nous livrer quel-

ques nouveaux types, mais nous sommes certain d'avoir
donné dans les pages précédentes l'ensemble des formes les

plus ordinaires et qui caractérisent, pour ainsi dirè, la faune
de nos côtes provençales.

(1) Paolo Panceri, Intorno a due nuovi Polipi, Cladactis Costae e Halcampa
Claparedii (Napoli, 1869).



DEUXIÈME PARTIE.

HISTOLOGIE.

Avant d'aborder l'histologie des Zoanthaires, nous croyons
opportun de résumer en peu de mots l'anatomie de ces êtres.

Le corps d'un Actiniaire correspond, dans une certaine

mesure, à la phase embryonnaire connue sous le nom de

gastrea. Aussi peut-on dire sans exagération que les Actinies

sont des gastrula individualisées, dont les éléments de l'ecto-
derme se sont différenciés. Par conséquent, ces animaux sont
fort simples.

La forme extérieure de ces êtres est cylindrique : le disque
inférieur constitue le pied à l'aide duquel les Actinies se
fixent; le disque supérieur,muni au centre d'une ouverture et
portant sur ses bords une couronne de tentacules, forme le
plateau buccal. Entre ces deux disques, les parois du cylindre
représentent la colonne.

L'ouverture placée au centre du disque buccal est à la fois

une bouche et un anus. Ses bords sont, le plus souvent, simples

ou plissés, quelquefois munis de tentacules particuliers. Elle
fait communiquer, par l'intermédiaire d'un tube droit et large,
la cavité mésentérique avec l'extérieur. Cette cavité mésenté-
rique, on le sait, n'est que la cavité gastrique primitive de la

larve. Tel est le plan général des Actiniadés.
Les tentacules qui ornent le disque buccal sont disposés en

plusieurs cycles, suivant des lois bien connues. Ce sont tout
autant de tubes percés d'un pore à leur extrémité libre, com-
muniquant à leur base avec la cavité mésentérique ; ils peuvent
être considérés comme de simples refoulements des parois du

corps et sont quelquefois très nombreux et très longs. Leur
vive sensibilité, leurs mouvements variés, la force avec laquelle
ils adhèrent aux objets en contact avec eux, montrent qu'ils
possèdent des fonctions multiples. De plus, le pore dont ces
tentacules sont percés à leur extrémité indique qu'ils doivent

jouer un rôle dans les fonctions respiratoires. Cependant,



à cause des cnidocils et des nombreux nématocystes dont ils
sont pourvus, on peut les considérer comme étant spéciale-
ment chargés de fonctions sensitives comparables au toucher
et aussi de la préhension des aliments.

Entre le disque buccal et le disque pédieux, les parois du

corps sont formées de trois couches
:
l'ectoderme, l'endoderme

et le mésoderme. Cette dernière constitue la partie profonde
de l'ectoderme transformée en tissus fibreux. La surface du

corps est souvent complètement lisse; elle est quelquefois
munie à son sommet d'une couronne de bourses ohromato-
phores, qui sont tout autant d'amas de capsules urticantes.
D'autres fois la colonne est couverte de verrues, constituant de
véritables petits organes glandulaires. La couche ectoder-
n1ique des Phellia sécrète un mucus visqueux; en se dessé-
chant, le mucus donne à cette Actinie une enveloppe artificielle,
considérée par quelques naturalistes comme un épiderme.
Chez les Sagartiadés, la colonne est perforée pour le passage
de filaments mésentériques.

Les pores de sortie de ces organes ne paraissent pas être
permanents chez toutes les espèces. Heider lesa recherchés en
vain dans les parois du corps du Sagartia troglodytes. Cepen-
dant, chez le Calliactis, ils constituent des canalicules parfaite-
ment distincts, et nous verrons plus loin qu'ils sont même

pourvus d'une couche cellulaire. Toutes les Actinies sécrètent

un mucus abondant, et le C(!'i,lt*(tiè.llze, agglutinant les longs fila-

ments de ses nématocystes, se fabrique un tube feutré, dans
lequel il se retire à la moindre alarme.

La partie supérieure de la colonnedu Sagartia Bellis estpour-
vue de petits organes glandulaires, indiqués par tout autant
de taches bleues. A l'aide de ces glandes, le Sagartia Bellis

se revêt de petits cailloux et de débris de coquilles, qui lui

permettent de se dissimuler facilement. La colonne des Zoàn-

thaires est muniede fibres niuscu laires circulaires, disposéesau-
dessous de la couche fibreuse. Quelquefois, chez le Calliactis,

par exemple, des faisceaux de fibres contractiles existent

même dans l'épaisseur du mésoderme fibreux et permettent



à l'animal de se contracter avec une grande force. Les colora-
lions variées offertes par l'ectoderme de la colonne des Acti-
niadés sont dues à des granulations pigmentaires dont le
siège est fort différent.

Nous avons trouvé du pigment à la base de l'ectoderme,
dans le mésoderme, et, ainsi que nous le verrons plus loin,
dans la couche endodermique elle-même. L'embryogénie dé-

montre que le tube œsophagien provient d'un refoulement
des deux feuillets primitifs de l'embryon; aussi la structure
de cette région diffère-t-elle-peu de celle des parois du corps.

L'oesophage est plissé longitudinalement, mais ces plis, qui
existent chez toutes les espèces, ne nous paraissent pas avoir de
fonctions spéciales. Ce tube œsophagien, en partie protractile,
parait destiné à faciliter la préhension des aliments; il est
maintenu par les cloisons qui s'étendent entre lui et les parois
du corps.

Il est fort difficile de se faire, par la dissection, une idée
exacte de la disposition des lames mésentéroïdes (1) et des or-
ganes de la cavité mésentérique. Les coupes d'ensemble con-
duisent à de bien meilleurs résultats, et, en les faisant à des
hauteurs différentes, on peut étudier la structure de ces lames
et l'ordre qui préside à leur disposition. Chacune d'entre elles

est essentiellement constituée par une lame fibreuse, recou-
verte sur chacune de ses faces d'une couche de fibres muscu-
laires longitudinales et tapissée par l'endoderme. De plus,
chaque lame mésentéroïde porte, sur une de ses faces, un ren-
flement qui s'étend avec elle, depuis le disque buccal jusqu'au
disque pédieux, et qui constitue une sorte de faisceau fibro-
musculaire formé par les replis de la cloison. Ces muscles

(1) Nous employons de préférence la dénomination de lames mésentéroïdes

pour désigner les replis de la cavité du corps des Zoanthaires, à cause de la
confusion à laquelle pourrait donner lieu le terme de cloison. Cette dénomina-
tion est en effet employée par quelques naturalistes, pour désigner les replis
fibro-musculaires de la cavité mésentérique et les lames calcaires des polypiers.
Nous savons cependant, d'après les belles recherches de M. le professeur de
Lacaze-Duthiers que les cloisons molles des Malacodermés et les cloisons cal-
caires des polypiers ne sont nullement des parties homologues.



longitudinaux constituent un système contractile d'une grande
puissance, et leur action, combinée avec celle des muscles cir-
culaires de la colonne, permet aux Actinies de rétracter avec
facilité leurs nombreux tentacules. Chaque lame mésentéroïde
est en rapport, par son bord externe, avec les parois du corps, et
par la partie supérieure de son bord interne avec l'œsophage.

La partie inférieure de ce même bord est garnie d'un fila-
ment et flotte librement dans la cavité mésentérique. Les plus
anciennes de ces lames mésentéroïdes atteignent seules l'axe
du corps ; ce sont celles que Heider appelle complètes. Les
autres sont beaucoup plus petites et situées entre celles qui
sont entièrement développées. Toutes sont disposées par paires
et portent leur faisceau fibro-musculaire sur leurs faces homo-
logues.

Les filaments mésentériques qui bordent les lames mésenté-
roïdes sont de plusieurs sortes, ainsi que Hollard l'avait déjà

reconnu et figuré. Quelques-uns sont communs à toutes les
espèces et portent un épithélium vibratile très puissant, au-
dessous duquel on remarque un amas pigmentaire qui pourrait
bien jouer un rôle important dans la digestion, et justifier ainsi

en partie le nom de caecum hépatique donné par Hollard. Ces

filaments sont complètement dépourvus de nématocystes.
Les autres, surtout propres à la famille des Sagartiadés, dif-

fèrent des précédents par leur structure et probablement aussi

par leurs fonctions. Les coupes transversales permettent de
voir qu'ils sont formés d'une couche externe presque complè-
tement constituée par des nématocystes. Au-dessous existe une
zone granuleuse, et enfin un axe fibreux par lequel ces petits

organes adhèrent à la cloison. Ces filaments mésentériques
doivent se reproduire avec une grande rapidité, mais il est fort
difficile de se faire une idée exacte de leur mode de formation,
et c'est en vain que nous avons examiné dans ce but un grand
nombre d'individus.

Les organes de la reproduction naissent dans l'épaisseur de

la couche fibreuse des lames mésentéroïdeset dans la partie si-

tuée entre le filament et le faisceau fibro-musculaire. Ils appa-



raissent au fond de la cavité mésentérique sous la forme de
lobes juxtaposés ou de cordons en forme d'S, blancs ou jau-
nâtres suivant le sexe. A l'exception du Cérianthe, nous n'avons
trouvé dans aucun cas les éléments mâles et femelles réunis
sur le même individu; si les Actinies sont hermaphrodites, elles
produisent successivement les éléments mâles et les éléments
femelles.

Il résulte de ce rapide exposé que, dans nos recherches his-
tologiques sur les Zoanthaires; nous serons forcé de procéder
par régions, ne pouvant faire une histologie d'organes chez des
animaux réduits à un simple appareil gastro-vasculaire.

Nous adoptons, dans cette étude, les termes employés par
nos prédécesseurs, et examinons successivement les tissus des
tentacules, du disque buccal, du tube œsophagien, de la
colonne, du disque pédieux, des lames mésentéroïdes et des

organes de la reproduction, dans les divers genres qui nous
ont présenté des particularités anatomiques notables.

Moyens d'observation.

En histologie, le résultat obtenu varie bien souvent avec les

moyens employés. Aussi croyons-nous devoir dire un mot sur
les méthodes que nous avons suivies, afin de permettre le con-
trôle de nos observations.

L'anatomiste qui étudie les tissus des Vertébrés trouve dans
les traités techniques des guides sûrs qu'il peut consulter en
toute confiance.

Il n'en est malheureusement pas ainsi du zoologiste qui se
livre à des recherches spéciales sur les animaux inférieurs. Il
s'aperçoit bientôt que les moyens conseillés par les auteurs
classiques sont le plus souvent insuffisants, qu'il doit se créer
lui-même une méthode, et chercher, parmi les réactifs usités en
histologie, ceux qui lui paraissent les meilleurs.

Nous avons mis en usage, pour nos recherches, l'observation
des tissus vivants, les coupes et les dissociations. Le premier
de ces procédés paraît primitif; il est quelquefois le seul qui



donne cependant de bons résultats et qui permette de vaincre
certaines difficultés.

Ainsi cette méthode a pu seule nous faire distinguer, dans
certains cas, les cils vibratiles des cnidocils. Ces éléments
offrent de grandes analogies, et diffèrent plutôt par leurs fonc-
tions que par leur aspect. On sait combien est grande la déli-
catesse de certains éléments vibratiles.

Les réactifs fixateurs les plus sûrs ne permettent pas tou-
jours, à notre avis, d'affirmer sur les coupes la présence ou
l'absence de ces cils.

L'observation des cellules vivantes lève toute espèce de
doute.

Les coupes sur des pièces fraîches présentent beaucoup
de difficultés.

Les tissus des Actinies exigent l'action des réactifs durcis-
sants. Parmi eux, l'alcool absolu, conseillé par Claparède pour
l'étude des Annélides, nous a donné quelquefois de bons résul-
tats. Cependant son action n'est pas toujours suffisante, et
nous avons dû la compléter par celle de l'acide picrique et de
la gomme. Ce moyen classique n'est bon que pour les tissus
fibreux et musculaires; il ne gêne pas la coloration, mais il
perd beaucoup de sa valeur, quand on veut étudier en même
temps les couches cellulaires. Les éléments de l'ectoderme et
de l'endoderme sont réduits en une bouillie granuleuse, de la-
quelle toute forme cellulaire a complètement disparu. Il est
donc indispensable de faire précéder l'action de l'alcool de
celle d'un réactif fixateur :

l'acide osmique est le seul qui nous
ait donné des résultats satisfaisants.

Nous avons employé des solutions différentes, suivant le but
que nous voulons obtenir. Celle qui nous a surtout servi était
à la dose de un demi pour 100. Ce réactif fixe parfaitement les
éléments dans leur forme; mais son action ne doit pas être
trop prolongée, ni la solution être trop concentrée. L'acide
osmique a l'inconvénient de gêner beaucoup la coloration, et
même, en laissant agir le picrocarmin pendant vingt-quatre
heures, nous n'avons obtenu que des résultats incomplets. Aussi,



renonçant bientôt à ces tentatives, avons-nous monté directe-
ment dans la glycérine les coupes faites sur des pièces traitées
par l'acide osmique.

Nous avons essayé, sans obtenir de bons résultats, le chlo-
rure d'or et le nitrate d'argent. Le premier de ces réactifs
donne aux tissus une fermeté suffisante pour qu'on puisse y
faire des coupes, mais les éléments sont moins nets qu'après
l'action de l'acide osmique, et de plus nous n'avons pas remar-
qué une action élective spéciale. Nous regrettons beaucoup de
n'avoir pu employer le nitrate d'argent, mais l'eau de mer qui
imbibe le corps des Actinies rend son action tout à fait ineffi-

cace. Le chlorure d'argent qui se forme immédiatement enlève

aux préparations toute netteté.
L'acidechromique en solution faible, employé, soit seul, soit

mélangé à l'acide osmique d'après la formule de Fleisch, nous
adonné de bons résultats. Nous nous en sommes servi surtout
pour les pièces de petites dimensions, comme les lames géni-
tales du Cérianthe; après deux ou trois jours de macération,
les tissus avaient acquis une consistance suffisante pour les

coupes.
Nous avons engagé les pièces durcies dans la moelle de

sureau ou dans la cire. Suivant leur volume, nous les avons
coupées au microtome ou à. main levée.

Le picrocarmin, l'hématoxyline, l'éosine et la purpurine
nous ont servi à colorer les coupes. Les deux premiers de ces

.
réactifs nous ont surtout donné de bons résultats, aussi les

avons-nous employés à peu près exclusivement. Nous avons
essayé de préparer l'éosine hématoxylique suivant la méthode
de Renaut, mais nous n'avons pas pu obtenir un liquide dans
lequel l'hématoxyline ne se précipitât pas ; nous le regrettons
vivement : les résultats fournis parce réactifcolorant semblent
mériter l'attention des histologistes.

Les coupes ont été montées, suivant les cas, dans la glycé-
rine pure, soit salée, soit picrocarminée, ou dans le baume du
Canada.

Pour les études d'embryogénie, nous avons mis en usage la



méthode que nous avons vu employer au laboratoire de Mar-
seille par le professeur Kowalevsky, d'Odessa. Nous avons traité
les larves vivantes par l'acide chromique en solution faible,
soitseul, soit mélangé à l'acide osmique et après deux ou trois
jours de macération, nous les avons engagées dans la cire et
montées ensuite dans le baume du Canada. Cette méthode nous
ayant donné de bons résultats, nous n'avons pas essayé le pro-
cédé par le collodion, conseillé par Mathias Duval.

A l'aide des coupes, on apprécie plutôt les rapports des élé-
ments que leur forme. Pour acquérir sur leur structure des
notions exactes, il faut avoir recours aux dissociations. Nous

avons essayé dans ce but la plupart des liquides recommandés
dans les traités d'histologie, tels que l'alcool au tiers, l'acide
acétique, l'acide azotique en solution faible, et l'eau salée;
aucun de ces réactifs ne permettait une dissociation facile. Les

uns altéraient les cellules; les autres n'arrivaient pas à dis-
soudre le mucus, qui constitue la plus grande difficulté pour
séparer les éléments des Actinies. Le sérum iodé nous aurait
probablement donné de meilleurs résultats, mais nous n'avons

pas pu nous en procurer dans des conditions convenables.
Nous avons eu recours, avec beaucoupplus de succès, à l'acide
chromique en solution très faible, au bichromate d'ammo-
niaque à la dose de 1 pour 200. Après un mois de macération
dans 200 grammes de ce liquide, les éléments se séparent
le plus souvent sans grande difficulté, et ils sont en parfait
état de conservation.

Nous avons pu les colorer par le picrocarmin d'une manière
suffisante pour nous faire une idée exacte de leur structure.

Nous avons essayé les injections interstitielles, mais sans
aucun succès, à cause du peu d'épaisseur de la couche fibreuse
des parois du corps chez les Actinies.

Nous avons dissous le polypier des Sclérodermés par l'acide
picrique, et nous avons employé, pour l'étude de ces Zoan-
thaires, les réactifs que nous venons de signaler.

Quelques Zoanthaires, tels que les Palythoa, ont opposé à

nos recherches des difficultés que nous n'avons pu vaincre;



elles sont dues aux grains de sable qui incrustent leur colonne.
Aucun des moyens usités en histologie n'a réussi à les fair-e
disparaître.

ANEIONIA SULCATA.

TENTACULES. -L'Anemonia mlcata, par la facilité avec la-
quelle on peut se le procurer, s'offrait à nous comme un type
favorable aux études histologiques. L'absence de rétractilité
dans ses tentacules, la facilité et la ténacité avec laquelle ces
organes adhèrent aux objets qui entrent en contact avec eux,
leur vive sensibilité, nous laissaient entrevoir des particularités
intéressantes; aussi est-ce vers eux que notre attention s'est
surtout portée. Ces tentacules sont ordinairement simples;

nous avons cependant rencontré quelques individus chez les-
quels ils étaient anormalement bifurqués à leur extrémité
(pl. 3, fig. 9).

D'autres étaient soudés au milieu de leur longueur, séparés
à leur extrémité et à leur base, mais ces faits sont excep-
tionnels.

Après l'action de l'acide osmique, nous les avons soumis à
des coupes transversaleset longitudinales ; nous avons reconnu
qu'ils étaient formés de trois couches : un ectoderme et un
endoderme également développés, séparés par un mésoderme
fibreux et musculaire.

L'ectoderme mesure 12 centièmes de millimètre. Il paraît
légèrement strié; l'aspect différent qu'il présente, suivant
qu'on examine les coupes transversales ou longitudinales,
est dû aux prolongements fibreux du mésoderme.

Nous ne pouvons, à l'exemple de Hollard, distinguer dans
cette couche tégumentaire plusieurs plans nettement séparés ;

les éléments qui la constituent, existent aussi bien à sa surface
que dans sa profondeur. Nous voyons cependant, à son bord
libre, une mince zone complètement distincte des éléments
sous-jacents, mais on ne peut la considérer comme une couche
organisée

: elle est due simplement à l'agglutination des cils
vibratiles par du mucus.



Au-dessous de cette zone artificielle, les éléments les plus
nombreux sont les nématocystes, qui se présentent sous trois
aspects différents (pl. 3, fig. 12 a et b)

: les uns contiennent
encore leur fil enroulé en spirale, les autres en sont dépourvus ;

d'autres enfin, coupés en travers, apparaissent comme de gros
points noirs. Ces capsules urticantes sont cylindriques, très
longues, à fil régulièrement enroulé : celles qui sont vides
apparaissent comme des bâtonnets hyalins, et l'on pourrait, à
l'exemple de Rotteken, les prendre pour des corps réfringents.
On retrouve des éléments semblables jusque dans la partie
profonde de l'ectoderme.

En isolant ces éléments, on peut se rendre compte de leur
mode de formation (pl. 3, fig. 12 a). Ils naissent dans de
petites cellules le plus souvent ovales, avec un prolongement
basilaire, cellules qui se rencontrent en grand nombre dans les
dissociations. Au milieu du protoplasma granuleux, on dis-
tingue un gros noyau, et un petit bâtonnet qui n'est autre chose

que le jeune nématocyste. En examinant plusieurs de ces cel-
lules, on voit le protoplasma disparaître peu à peu, le néma-
tocyste s'accroître et son fil devenir de plus en plus distinct.
Bientôt il persiste seul, enveloppé dé la membrane cellulaire

au milieu de laquelle il a pris naissance. A l'aide du même
procédé, on peut pénétrer la structure intime de ces éléments.
On voit qu'ils se composent de deux parties distinctes, la
capsule et le fil. Le fil est tantôt encore contenu dans la cap-
sule, tantôt déroulé ou même absent. La capsule est cylin-
drique, hyaline, vide de tout contenu protoplasmatique ; elle
paraît être de nature chitineuse ; elle se colore fortement par
l'acide picrique et la solution iodée. Le fil est long, disposé en
spirale, finement barbelé à sa base.

Les capsules urticantes sont loin de constituer à elles
seules la totalité des éléments de la couche ectodermique. On

distingue en effet, en moins grand nombre il est vrai, des
cellules de nature évidemment glandulaire (pl. 3, fig. 10

et 11g). Elles sont fusiformes ou cylindriques, quelquefois
bilobées, et s'étendent de la surface de l'ectoderme, où elles



viennent s'ouvrir, jusqu'au mésoderme, avec lequel elles sont
en contact, à l'aide d'un prolongement basilaire.

Nous n'avons jamais rencontré ces éléments glandulaires
des tentacules en aussi grand nombre que chez YAiz,-nionia
sulcata. L'aspect de leur contenu est fort variable. Il est tantôt
fortement, tantôt à peine granuleux. Ces cellules sont quelque-
fois complètement vides, et apparaissent alors comme des

espaces hyalins nettement limités.
Dans les dissociations, on retrouve ces éléments, avec les

formes que nous avons déjà décrites ; quelques-uns d'entre
eux sont bilobés (pl. 3, fig. 13 $); leur contenu, coloré en
jaune orangé par le picrocarmin, est plus fortement granu-
leux à la base de la cellule qu'à son extrémité libre. Le prolon-
gement basilaire est formé par. la membrane d'enveloppe. Il
présente le plus souvent un Renflement d'aspect variable.
Tantôt c'est un petit amas granuleux, tantôt il est compa-
rable à un petit globule de graisse et résiste à l'action des
réactifs.

Outre les nématocystes et les glandes unicellulaires, l'ecto-
derme des tentacules possède encore des éléments particuliers
peu distincts chez cette espèce, difficiles à apercevoir sur les

coupes (pl. 3, fig. 14), mais qui se retrouvent en grand
nombre dans les dissociations. Ils sont comparables aux élé-
ments décrits comme sensitifs par Korotneff, dans les bourses
chromatophores de YActinia equina et dans les tentacules de
la Lucernaire. Les renflements protoplasmatiques sont très
nets et moins volumineux, mais le cnidocil lui-même est
absent. Nous avons cependant aperçu quelques-unes de ces
cellules qui portaient un renflement terminal très net et en
forme de cône. A cause de leur délicatesse, ces éléments sont
le plus souvent incomplets ; il nous serait difficile de leur
assigner une fonction, si nous n'avions pas retrouvé leurs ana-
logues dans l'ectoderme d'autres espèces.

Au-dessous de l'ectoderme, on voit nettement une zone
épaisse qui, sur les coupes à l'acide osmique, paraît parfaite-
ment homogène (pl. 3, fig. 10 et 11 f). Son aspect est diffé-



rent, suivant qu'on examine les coupes transversales ou longi-
tudinales. Dans le premier cas, son bord externe paraît comme
frangé. Cetaspect est dû aux nombreux prolongements que le
mésoderme envoie dans l'ectoderme sous forme de lames lon-
gitudinales rayonnantes, servant de soutien aux éléments de
cette couche épithéliale. Dans le second cas, les bords externes
de cette zone sont nettement limités. Les coupes seules ne per-
mettent pas de se faire une idée juste de la nature du tissu qui
constitue cette zone, et, à voir l'absence presque complète de
noyaux, on serait porté à la considérer comme une membrane
élastique. Après l'action de l'alcool, on peut dilacérer cette
couche; on voit alors qu'elle est formée par des fibrilles de
tissu conjonctif très nettes et colorées fortement par le car-
min. Sur les préparations de tentacules n'ayant pas subi l'ac-
tion de l'acide osmique, on peut voir ces fibrilles apparaître
également par l'action du picrocarmin. Le système muscu-
laire se rattache au mésoderme; il se compose de deux couches
contractiles, une de fibres longitudinales externes, et une autre
de fibres circulaires internes. Sur les coupes longitudinales, on
voit, le long du bord externe, de la zone conjonctive, quelques
fribrilles plus fortement colorées par les réactifs et à contours
très nets. Elles constituent le plan de fibres musculaires longi-
tudinales. Elles se retrouvent, sur les coupes transversales,

sous la forme d'une série de points noirs qui suivent toutes les
sinuosités de ce bord externe. Sur le bord interne de la même

zone, on distingue, sur les coupes transversales, une ligne plus
foncée, qui est une fibre musculaire circulaire interne. Les

coupes longitudinales montrent cette couche musculaire sous
la forme d'une ligne de petits points noirs. Il nous a été Ünpos-
sible d'obtenir de bonnes préparations de ces éléments mus-
culaires. Isolés, ils se confondent, grâce à leur petit volume,

avec les éléments fibreux.
L'endoderme est remarquable, chez l'Anemonia sulcata, par

son épaisseur, égale à celle de l'ectoderme (11 centièmes de
milliInètre), et par les corpuscules de pigment qui entrent dans

sa composition (pl. 3, fig. 11, en). On pourrait y distinguer



deux couches nettement tranchées, la première contenant les

gros corps pigmentaires, l'autre formée par des cellules vibra-
tiles. Cependant un examen attentif démontre que ces deux

zones se confondent en une seule ; on peut même les consi-
dérer comme représentées par une seule couche de cellules. Il
semble d'abord, quand on examine une coupe, soit longitudi-
nale, soit transversale, que chaque corpuscule de pigment soit

contenu dans une cellule particulière; mais bientôt on voit

que tous ces corps pigmentaires sont régulièrement disposés

en ligne perpendiculaire au mésoderme et séparés les uns des

autres, non par une enveloppe distincte, mais par un simple
étranglement qui les isole incomplètement; de sorte qu'en
réalité plusieurs de ces corpuscules, huit ou dix, sont contenus
dans une seule et même cellule très longue, en forme de boyau,
disposée perpendiculairement au mésoderme et vibratile à sa
pointe interne.

Les corpuscules pigmentaires sont très volumineux, à bord
nettement tranché, de couleur orangée, mais fortement teintés

en noir, à la manière des vésicules adipeuses, par l'acide
osmique. Ces corpuscules disparaissent complètement au bord
interne de l'endoderme. Ils sont remplacés par un amas de
protoplasma très légèrement granuleux, avec un noyau peu
distinct. Les cils vibratiles sont longs et peu nombreux.

L'Anemonia sulcata est la seule espèce chez laquelle nous
ayons rencontré un endoderme aussi épais et avec des corpus-
cules de pigment aussi volumineuxet aussi nets.

Ces tentacules manifestent une vive sensibilité : il suffit d'en
pincer un légèrement, pour le voir se contracter rapidement
et se réduire au quart de sa longueur; mais en même temps
cette contraction reste isolée et ne s'étend pas aux autres ten-
tacules, qui conservent leur longueur primitive, sans paraître
impressionnés par la sensation éprouvée par l'un d'eux. Ce fait
nous semble propre à démontrer l'absence d'un système ner-
veux central chez les Actinies.

DISQUE BUCCAL ET TUBE ŒSOPHAGIEN. — Une coupe radiale
de la base nous a permis d'observer à la fois la structure



du disque buccal et du tube œsophagien, dont nous avons
complété l'étude par des coupes transversales (pl. 3, fig. 15).
Le plateau buccal présente les trois couches fondamentales
que nous avons signalées dans les tentacules. L'ectoderme lui-
même a, avec celui de ces organes, de grandes analogies; les
nématocystes y sont seulement en moins grand nombre; ils
ont d'ailleurs des caractères identiques tl ceux que nous avons
déjà décrits. Les éléments glandulaires s'y retrouvent égale-
ment souvent représentés par de simples espaces hyalins. Au
milieu de ces éléments, on distingue aussi des cellules sensi-
tives, dont le cnidocil se confond avec la zone artificielle qui
limite extérieurement l'ectoderme.

La zone ectodermique acquiert, chez quelques individus,

une épaisseur remarquable 0""°,45. En se rapprochant de
la lèvre, la proportion des éléments qui constituent cette
région se modifie, le nombre des nématocystes diminue, en
même temps apparaissent des éléments glandulaires parti-
culiers, que nous n'avons retrouvés que dans l'œsophage.

La transition entre l'ectoderme du disque buccal et celui
du tube œsophagien se fait insensiblement; la limite qui les
sépare n'est pas indiquée par la présence d'aucun organe
essentiel. Au-dessous de l'ectoderme, le mésoderme se pré-
sente avec des caractères histologiques plus nettement fibreux ;
les noyaux y sont très nets, même sur les coupes à l'acide
osrnique :

il présente de plus, avec la région voisine, des rap-
ports différents de ceux que nous avons signalés pour le méso-
derme des tentacules (pl. 4, fig. 17). Il n'envoie pas dans
l'ectoderme les prolongements que nous avons décrits dans
les tentacules; mais son bord interne, au lieu d'être rectiligne,
présente sur les coupes une série de festons correspondant à
des plis circulaires, dont toutes les anfractuositéssont tapissées

par une couche de fibres musculaires représentées sur les

coupes verticales par des points très nets. L'endoderme pré-
sente ici les mêmes caractères que dans les tentacules.

Le tube œsophagien est régulièrement plissé suivant sa lon-

gueur (pl. 4, fig. 18). Sur les coupes transversales, on voit



que chacun de ces plis est représenté par un lobe très net,
formé par l'ectoderme et le mésoderme. Au niveau de chacun
de ces lobes., le mésoderme envoie à travers l'ectoderme un
prolongement fibreux qui n'est autre que le bord interne des
cloisons. Celles-ci sont ainsi, chacune, en continuité avec un
pli du tube œsophagien; inférieurement, elles se,terminent
librement, bordées parun filament mésentérique.

A ce propos, nous ferons remarquer que chacun des fila-
ments qui bordent les lames mésentéroïdes dans la cavité
mésentérique, correspond par conséquent C't un pli du tube
œsophagien; on pourrait donc considérer ce dernier comme
résultant de la soudure du bord interne des lames mésenté-
roïdes, si l'embryogénie et l'histologie ne démontraient pas
que l'œsophage a, par son origine et sa structure, des rapports
bien plus grands avec les parois du corps. Chacun de ces plis
présente donc à étudier un ectoderme et un mésodèrme. On

retrouve, dans l'ectoderme, les éléments supposés sensitifs
déjà signalés ; les nématocystesen sont presque complètement
absents; il en est de même des glandes, dont le contenu gra-
nuleux est remplacé par un protoplasma fortement coloré par
l'osmium. Ces élém-ents nous paraissent caractéristiques de
l'œsophage ;. non-seulement ils n'existent chez YAnemonia
sulcata que dans cette seule région

,
mais ils se retrouvent

sur d'autres espèces dans le même organe.
Le mésoderme se présente ici avec une structure aussi net-

tement fibreuse que dans le disque buccal; il est surtout
développé dans la partie centrale des plis ou lobes ; il y
forme un tissu plus lâche, mais il diminue d'épaisseur et
d'importance dans l'espace intermédiaire, où il n'est plus
représenté que par une couche aussi mince que le plan mus-
culaire sous-jacent, qui, par ses fibres circulaires, constitue
seul la zone contractile du tube œsophagien.

Les corpuscules de pigment si volumineux, que nous avons
signalés dans l'endoderme des tentacules du disque buccal,
et que nous retrouverons dans les parois du corps, manquent
dans l'œsophage, où cette couche, est souvent réduite en



bouillie, même après l'action de l'acide osmique. Aussi est-il
à peu près impossible d'observer la forme des cellules qui la
constituent. Nous remarquons seulement de nombreux corpus-
cules, fortement colorés par l'acide osmique, de forme et de
dimensions diverses, ne rappelant en rien, ni par leur aspect,
ni par la teinte produite par les réactifs, les corps pigmentaires
des tentacules, qui, parleurs caractères nettement tranchés et
réguliers, constituent des éléments faciles à reconnaître. Le
bordinterne de cette couche est aussi souvent incomplet, et il
fait quelquefois défaut sur les coupes imparfaites. Ces diffi-
cultés montrent au moins que les éléments endodermiques
sont ici d'une grande délicatesse.

PAROIS DU CORPS. -Lames mésentétoïdes (pl. 3, fig. 16). —
On rencontre dans les parois du corps la même disposition de
couches que dans les autres régions. L'ectoderme présente
cependant des caractères spéciaux qui ne se retrouvent pas
ailleurs; les nématocystes sont très rares, et les éléments glan-
dulaires sont représentés seulement par quelques espaces
hyalins. On distingue au contraire de nombreuses fibrilles,
disposées perpendiculairementau mésoderme,munies chacune
d'un ou de plusieurs renflements protoplasmatiques. Ces par-
ties se retrouvent en grand nombre dans les dissociations,

et elles paraissent constituer la grande majorité des éléments
de l'ectoderme.

Au-dessous, le mésoderme se présente avec un caractère
nettement fibreux ; son bord interne possède cette série de
festons correspondant à autant de plis circulaires, que nous
avons déjà signalés dans le mésoderme du disque buccal. La
couche des fibres circulaires internes, qui constitue à elle seule

tout le système musculaire de la colonne, en tapisse toutes les
sinuosités. L'endoderme se présente ici avec les mêmes carac-
tères que dans le disque buceal, et dans les tentacules les
corpuscules de pigment y sont presque aussi volumineux et
aussi nets.

Les replis mésentéroides prennent leur origine dans le méso-
derme fibreux; l'ectoderme en est complètement indépen,-



dant; ils sont recouverts, sur chacune de leurs faces, par une
couche de fibres musculaires longitudinales qui acquièrent ici

peu d'importance. L'endoderme recouvre les lames mésen-
téroïdes.

Les organes de la reproduction prennent naissance dans

une sorte de dédoublement du mésoderme ; les sexes sont
séparés et se distinguent par des différences de coloration.

ACTINIA EQUINA.

TENTACULES. — On trouve ici, comme dans toutes les Acti-
nies, les trois couches fondamentales que nous avons décrites
chez l'espèce précédente. L'ectoderme mérite surtout de fixer

notre attention. Nous l'avons étudié à l'aide des coupes et des
dissociations. Les coupes montrent que son bord externe est
hérissé de cnidocils semblables à ceux des bourses chromato-
phores. Au-dessous on distingue de nombreux nématocystes
cylindriques à fil enroulé en spirale (pl. 5, fig. 28). La base
de l'ectoderme est moins nette ; il est difficile de se faire une
idée exacte des cellules qui la constituent et de leurs fonctions.
Les dissociations font voir que l'ectoderme possède d'autres
éléments histologiques du plus grand intérêt; mais à cause de
leur importance, nous préférons les décrire avec les éléments
de même nature qui existent dans les parois du corps.

PAROIS DU CORPS. — Chez l'Actiïîia equina, et probablement
chez toutes les Actinies, l'épaisseur des parois du corps varie
suivant l'âge. Les chiffres suivants montrent combien on doit
tenir compte de la taille des individus. Chez une Actinie de
petite taille, adulte, l'ectoderme mesure 0,03 de millimètre;
le mésoderme fibreux et musculaire, 0,055 de millimètre.
Chez une Actinie de grande taille, l'ectoderme avait 0,11 de
millimètre, le mésoderme fibreux et musculaire omm,49. Les
figures 19 et 20 dela planche 4 montrent, sous des grossisse-
ments inégaux, l'aspect différent que prend l'ensemble des
couches, suivant l'âge des individus. La structure de l'ecto-
derme se modifie en même temps, mais les éléments qui le
constituent, restent les mêmes. Ceux qui attirent d'abord l'at-



tention par leur nombre et la netteté de leurs contours sont
des cellules ovales ou en forme de massue à contours hyalins
ou fortement granuleux, le plus souventdépourvues de noyaux.
Sur les coupes de l'ectoderme d'une Actinie de grande taille,
elles apparaissent comme des espaces vides (pL 4, fig. 21 9).
Entre ces éléments de nature glandulaire, on voit des cellules
allongées, plus fortement colorées par l'acide osmique, dont
l'extrémité libre est aplatie et porte un revêtement de cils
vibratiles, que leur nombre et leur finesse ne permettent pas
de confondre avec des cnidocils (pl. 4, fig. 21 v). La partie
profonde de la couche cellulaire externe se présente avec l'as-
pect granuleux caractéristique; l'épaisseur de cette couche
semble augmenter avec l'âge des individus, mais la nature des
éléments qui la constituent n'en devient pas plus facile à
comprendre. On distingue un aspect vaguement fibrillaire et
des noyaux très fortement colorés par l'osmium ; les granula-
tions deviennent plus nombreuses et plus visibles près du méso-
derme, mais il nous a été impossible de distinguer aucune
forme cellulaire. La macération pendant un mois, dans le
bichromate d'ammoniaque à la dose de 1 pour 200, nous a
permis d'obtenir par la dissociation des éléments en parfait
état de conservation. Nous notons d'abord une absence com-
plète de capsules urticantes, et nous remarquons une grande
abondance de cellules munies à leur base d'une fibrille, et *

qui rappellent complètement par leur aspect les éléments de
même nature qui ont été vus chez l'Hydre, d'abord par Klei-
nenberg, ensuite par Koi-otnefl' et divers autres observateurs
(pl. 4, fig. 24 à 26).

Chacun de ces éléments se compose d'une cellule et d'une
fibrille fusiforme très réfringente, dépourvue de noyau et se
colorant très fortement par les réactifs. La portion cellulaire
possède un protoplasma granuleux avec un ou deux noyaux
très apparents. La fibrille est tantôt courte, à peine visible, se
confondant presque avec le protoplasma cellulaire; d'autres
fois au contraire elle est très longue, effilée aux deux bouts,
apparaissant comme une formation tout à fait indépendante du



protoplasma. La cellule diminue de plus en plus d'importance,
et finit par devenir comme une annexe de la fibrille. Ces
éléments sont alors semblables à celui qui est figuré par
Schulze('1), à propos de l'Hydrairé Spongicola fistidaris.

Dans les tentacules, ces éléments se présentent sous un
aspect encore plus curieux. Les parties qui les constituent
sont nettement séparées (pl. 5, fig. 30 et 31). Chacun d'eux

se compose d'une cellule volumineuse, en forme de massue,
entourant un protoplasma granuleux, coloré en rose par le
picrocarmin ; l'enveloppe de la cellule forme une sorte de
pédoncule, par l'intermédiaire duquel elle est mise en rapport
avec une fibrille courte dépourvue de noyaux. Nous ferons

remarquer que, dans les tentacules, la cellule est toujours très
volumineuse et la fibrille très courte ; de plus, ces deux par-
ties sont toujours nettement séparées.

La forme que nous venons de décrire, est celle qui se ren-
contre le plus souvent, mais elle n'est pas la seule. Les cellules
épithélio-musculaires se présenteut quelquefois avec des as-
pects encore plus remarquables. La base amincie de la cellule,

au lieu d'être directement en contact avec la fibrille, présente
un ou deux renflements variqueux, contenant quelques granu-
lations de protoplasma (pl. 5, fig. 30 cb).

Ces éléments prennent alors un aspect qui rappelle le schéma
n° 2 et n° 3 donné par Ranvier dans son traité sur l'Histologie
du système. nël'Vén,V. Nous n'avons pas la prétention de croire
qu'ils correspondent à l'état figuré par l'éminent histologiste,
et que le petit renflement intermédiaire a la cellule et à la
fibre constitue une cellule nerveuse. Nous pensons plutôt que
lès éléments que nous avons observés représentent simple-
ment une forme bizarre de cellules épithélio-musculairesdigne
d'être signalée, sans que les particularités de leur structure
permettent de leur attribuer des fonctions spéciales.

KleÍnenberg (2) est le premier naturaliste qui ait vu des élé-

(1) Franz Eilhard Schulze, Sponyicola fiStularis (Archiv für mikroskopische
Anatomie, -1877).

(2) Kleinenberg, Hydra, 1872,



ments de la nature de ceux que nous avons décrits ; il les avait
observés dans l'ectoderme de l'Hydre, et il en a donné une des-
cription qui a été rectifiée depuis par Korotneff. Il avait cru
que les cellules de l'ectoderme portaient à leur base un ou
plusieurs prolongements protoplasmatiques, un peu plus réfrin-
gents, mais ne constituant pas des fibrilles distinctes ; de plus,
il pensait que ces éléments remplissaient des fonctions spécia-
lement neuro-musculaires. Korotneff (1) a répété les observa-
tions de Kleinenberg, et il est arrivé à des résultats semblables
à ceux que nous venons d'exposer. Il considère les prolonge-
ments basilaires comme formés par des fibrilles parfaitement
distinctes, et il ne croit pas que ces éléments, méritent le nom
de neuro-musculaires, qui leur a été donné par Kleinenberg.
Les observateurs ayant eu l'occasion de voir des éléments
analogues à ceux de l'ectoderme de l'Hydre ou des Méduses

en ont donné une description semblable à celle de Korotneff.
Nous partageons complètement leur manière de voir. Nous

croyons qu'on doit considérer ces cellules ectodermiques

comme des éléments dans lesquels les fonctions épithéliales et
sensitives sont encore confondues, et susceptibles de donner
naissance à des. fibres musculaires. Il serait en effet difficile
d'admettre, ainsi que pourrait le laisser croire l'opinion de
Kleinenberg, que des fibrilles musculaires peuvent se déve-
lopper aux dépens d'une cellule nerveuse. Aussi préférons-nous
désigner ces éléments contractiles sou,s le nom de cellules
épÏihélio-musculaires, qui nous paraît bien propre à indiquer
l'origine et les fonctions de ces éléments de l'ectoderme.

Les éléments glandulaires se rencontrent en grand nombre:
dans les dissociations (pl. 4, fig. 22) ; ils ont une forme ova-
laire ou parfaitement sphérique ; tous sont munis d'un prolon-
gement basilaire, contiennent un protoplasma granuleux et
quelquefois un noyau. Le contenu de la cellule se colore en
jaune orangé par le picrocarmin. Cette teinte, leur aspect
finement granuleux et leurs proportions permettent de les

(1) Korotneff, Histologie de l'Hydre et de la Lucernaire (Archives de zoo-
logie expérimentale et générale, 1876, n° 3).



distinguer facilement des autres éléments. Les cellules épi-
thélio-musculaires et les glandes unicellulaires constituent la

presque totalité des éléments de l'ectoderme
; on rencontre

cependant encore des cellules en massue avec un protoplasma
coloré en rose (pl. 4, fig. 23).'Elles diffèrent complètement,

par leur aspect, des éléments glandulaires et des cellules mus-
culaires ; nous sommes porté à les considérer comme des cel-
lules vibratiles, bien que leurs cils ne soient pas nettement
visibles.

Le mésoderme présente les caractères d'un tissu fibreux
(pl. 4, fig. 19 et 20 M). Chez les individus de petite taille, son
épaisseur ne dépasse pas celle de l'ectoderme. Les noyaux de
tissu conjonctif y sont nettement visibles ; son bord externe est
rectiligne et nettement tranché ; son bord interne est ondulé
et porte sur les coupes longitudinales une couche de noyaux
fortement colorés par l'acide osmique, qui représentent les

coupes de tout autant de fibres musculaires circulaires. Chez
les individus plus volumineux, le mésoderme acquiert des
dimensions plus considérables ; sa structure se modifie en
même temps ; il renferme alors de nombreuses lacunes conte-
nant des amas granuleux sans structure appréciable. Les sinuo-
sités de la face interne augmentent en nombre et en profon-
deur; les fibres musculaires prennent ainsi une importance
bien plus considérable, quelquefois même les plis se soudent,
et alors quelques fibres musculaires sont isolées et entièrement
contenues dans l'épaisseur du mésoderme : cette disposition
rappelle ce qui existe dans la colonne du Calliactis.

L'endoderme ne présente rien de remarquable. Ses cellules
sont très délicates ; renflées à leur extrémité libre, elles ne con-
tiennent pas ces corps pigmentaires si volumineux qu'on voit
dans l'endoderme de YAnenîoîtia sulcata. Les corpuscules
de pigment de YAciinia equina paraissent situés à la base de
l'ectoderme.

BOURSES CHROMATOPHORES. — Ces petits organes forment au
sommet de la colonne une couronne remarquable par sa colo-
ration bleue. Les appendices qui la constituent ont été étu-



diés pour la première fois par Hollard (1), qui avait noté
l'abondance et la dimension considérable de leurs capsules
urticantes, ainsi que les difficultés que l'on rencontre pour
distinguer le fil contenu dans leur intérieur. Depuis, leur étude
a été reprise par Schneider et Rotteken et par Martin Duncan.
Les premiers de ces observateurs ont étudié des individus con-
servés dans l'alcool ; nous avons déjà cité dans l'historique de

ce travail la description donnée par ces naturalistes. Korotneff
a pensé que les résultats auxquels ils étaient arrivés exigeaient

une vérification; dans ce but, il s'est livré à de nouvelles re-
cherches, qui ont été faites au laboratoire de Roscoff, dans le

courantde l'année 1876. Korotneff a démontréque les baguettes
et les lentilles décrites par Schneider et Rotteken correspon-
dent aux cnidocils ; que les corps cylindriques sont de véri-*.

tables nématocystes. La zone musculaire n'est autre chose

que le mésoderme fibreux ; enfin l'endothelium correspond
à l'endoderme. Il résulte de ces conclusions que les bourses
chromatophorea sont des organes du tact et non des yeux
composés.

La différence des résultats obtenus par ces observateurs
tient à ce que les premiers ont étudié des individus conservés,
tandis que Korotneff a pu faire ses recherches sur des ani",

maux vivants. La facilité avec laquelle le fil des capsules urti*

Gantes se déroule et se détache, suffit à expliquer comment
les naturalistes allemands ont pu prendre des nématocystes
vides pour des bâtonnets réfringents. En effet, même dans les
bourses chromatophores, étudiées sur des individus frais, le fil

urticant est difficile à voir; il est court et gros, diffère sensi-
blement de ceux qu'on observe habituellement; de plus, il se
sépare de la capsule avec la plus grande facilité; le plus sou-
vent il est même complètement absent.

Les observations de Korotneffparaissent concluantes ; cepen-
dan t nous avons pensé qu'il était impossible de faire une étude
histologique complète de l'Actiizict equina en laissant systémati-

(1) Hollard, Monogrqpfrie du genre ACTINTA (Ann. des sciences nat., t. XXV

1851).



quement de côté la structure des bourses chromatophores.
Aussi, bien que les résultats de nos recherches à ce sujet soient
souvent conformes à ceux du naturaliste russe, nous croyons
devoir les exposar, ne serait-ce que pour confirmer les recher-
ches de ce savant observateur, dont nous sommes heureux de
pouvoir partager les opinions.

Les coupes verticales de bourses chromatophores permet-
tent de distinguer les trois couches qui se rencontrent dans les
parois du corps de toutes les Actinies (pl. 5, fig. 3~). La cou-
che ectodermique est très épaisse ; son bord externe est garni
de cnidocils très nets, colorés en gris par l'osmium; leur vo-
lume- et leur rigidité ne permettent pas de les confondre avec
de simples cils vibratiles. La zone externe de l'ectoderme est
presque uniquement constituée par des nématocystes cylindri-

ques très longs, presque tous dépourvus de leur fil urticant.
On aperçoit, disséminés parmi ces capsules, quelques i>ai££
éléments glandulaires à contenu granuleux. Au-dessous de
cette zone à nématocystes, on distingue une couche très épaisse
formée par des fibrilles très nombreuses,serrées les unes contre
les autres et fortement colorées par l'osmium.Ces fibrilles pré-
sentent quelques noyaux. Si l'on suit quelques-unes de ces
fibrilles, on voit leur extrémité externe s'insinuer entre les cap-
sules et se terminer derrière des cnidocils; quelques-unesvonL
aboutir à de petites vacuoles situées près du bord externe et
dont les fonctions sont difficiles à interpréter. La zone granu-
leuse qui existe à la base de l'ectoderme de toutes les Actinies

manque dans les bourses chromatophores.
Le mésoderme est formé par du tissu conjonctif complète-

ment dépourvu de noyaux et semblable à une membrane élas-
tique. Sur la coupe que nous avons figurée, le mésoderme con-
tient des cellules munies d'un noyau. Leur volume permet
difficilement de les considérer comme de simples éléments du
tissu conjonctif; cependant, comme elles manquent complète-
ment sur, quelques coupes de bourses chromatophores et
qu'elles se rencontrent dans d'autres parties du mésoderme,
nous ne croyons pas qu'on puisse leur attribuer des fonctions



spéciales. Des cellules semblables existent dans le mésoderme
de plusieurs espèces.

L'endoderme des bourses est formé par de grandes cellules
contenant quelques granulations plus fortement colorées par
l'acide osmique. Il est vibratile. Le pigment qui colore en
bleu les bourses chromatophores siège à la base de l'ecto-
derme; il est formé par des granulations très fines, difficiles
à apercevoir.

Les éléments des bourses chromatophores, isolés par la dis-
sociation, sont plus faciles à étudier; l'observateur peut se
faire une idée beaucoup plus nette de leur structure, de leurs
fonctions et même de leurs rapports. On remarque d'abord
que les nématocystessont très nombreux, presque tous dépour-

vus de fil urticant, cylindriques, et portant à l'une de leurs ex-
trémités un noyau que les réactifs colorent bien plus fortement

que la capsule. On voit également en grand nombre des fibrilles
terminées à leur extrémité libre, le plus souvent par un, quel-
quefois par deux cnidocils (pl. 5, fig. 33). On rencontre encore
des éléments de même nature, qui se terminent en s'évasant

en forme de calice. On pourrait croire d'abord que cet aspect

.

particulier est produit par deux cnidocils réunis par du mucus ;

mais un examen attentif démontre que cette interprétation,
vraie quelquefois, ne peut être admise dans tous les cas (pl. 5,
fig. 37). Ces fibrilles présentent un ou deux renflements. Ko-
rotneff admet qu'ils sont produits par un ou plusieurs amas de
protoplasma extérieurs à la fibrille, et il croit que celle-ui les

traverse en conservant son intégrité. Nous ne pouvons partager
cette manière de voir; nous avons toujours vu la fibrille se di-
later au niveau des amas protoplasmatiques. Le protoplasma
et les noyaux siègent à l'intérieur même de la fibrille; celle-ci
est très réfringente

; les réactifs colorants ont peu d'action sur
elle, tandis qu'ils agissent avec beaucoup plus d'intensité sur
le protoplasma et sur les noyaux des renflements.

Quels sont les rapports des deux espèces d'éléments que nous
venons de décrire? Korotneff dit : « Je ne puis trouver une
liaison intime entre les fibrilles et les nématocystes, cependant



je ne puis affirmer qu'elle n'existe pas. )) Nous pensons avoir
été plus heureux que le naturaliste russe. Nous avons pu obser-

ver des éléments jeunes (pl. 5, fig. 35 et 36) qui nous ont per-
mis d'apprécier les véritables rapports du nématocyste et de
l'élément à cnidocils.

Les capsules urticantes se développent aux dépens de l'ex-
trémité externe de la fibrille qui porte le cnidocil dans un petit
amas de protoplasma dont le volume diminue avec le dévelop-
pement du nématocyste. C'est aux dépens de la même cellule

que le cnidocil se forme. On voit donc qu'au moins à une cer-
taine période de leur existence, ces deux éléments ont entre
eux des rapports intimes. Plus tard ces rapports deviennent
plus difficiles à apprécier ; nématocystes et éléments à cnidocils
restent seulement juxtaposés, et la figure 35 montre combien
il est alors malaisé de se faire une idée exacte des relations qui
les unissent.

L'observation précédente montre que la différence signalée

par Korotneff entre les éléments des bourses chromatophores
et ceux des tentacules de la Lucernaire n'existe pas, et que,
chez les Actinies, les fibrilles sont liées au nématocyste par des
liens aussi intimes que chez la Lucernaire. Les éléments que
nous venons de décrire sont les plus importants parmi ceux qui
constituent l'ectoderme des bourses chromatophores; cepen-
dant ils se rencontrent ailleurs et ne peuvent être considérés

comme caractéristiques. Les bourses chromatophores possè-
dent des éléments glandulaires nombreux; les uns sont fusifor-
mes, les autres sont bilobés (pl. 5, fig. 38). Tous contiennent
un protoplasma finement granuleux se colorant fortement par
les réactifs; nous n'avons jamais pu observer les noyaux signa-
lés par Korotneff. De plus, les éléments que nous avons vus
portaient presque tous un prolongement basilaire et hyalin.
Cette forme de cellule glandulaire est la plus commune, mais
elle n'est pas la seule qu'on puisse rencontrer dans les bourses
chromatophores, qui possèdent encore des éléments ayant des
fonctions probablement glandulaires, éléments d'une forme
bizarre, différente de celle que nous venons de décrire. Les



organes dont, nous voulons parler sont plutôt conformes aux
fibrilles nerveuses, mais ils en diffèrent par quelques carac-
tères essentiels. Ils ne portent jamais un cnidocil ou une for-
mation analogue. Ils se terminent simplement par un petit
corps globuleux (pl. 5, fig. 39) et sont munis de plusieurs l'en..
flements dont le contenu diffère complètement de celui des
cellules à cnidocils. Au lieu d'un protoplasma finement granu-
leux, on voit des vésicules hyalines sur lesquelles les réactifs
colorants n'ont pas d'action, et qui sont tout à fait comparables
à des vésicules adipeuses.

Quelles sont les fonctions des bourses chromatophores?
Devons-nous les considérer comme des organes gans analogues
chez les autres Zoanthaires? Korotneff termine son mémoire
en disant

: « Les bourses marginales sont des organes des sens
suigeneris et ressemblant surtout à des organes de tact.Cepen-*
dant la fonction de ces formations n'est pas entièrement spé,
cialisée, ce qui est prouvé parla présence des nématocystes et
des cellules glanduleuses. » Nous adhérons pleinement aux
conclusions du naturaliste russe ; nous pensons que, dans l'ec-.,

toderme des bourses marginales, les éléments fibrillaires à cni..
docils possèdent des fonctions sensitives analogues à celles du
toucher et en rapport intime avec l'émission du fil urticant. La
vive sensibilité de ces éléments nous semble propre à expliquer
la difficulté qu'on a pour observer des nématocystes contenant
encore leur fil enroulé en spirale. Nous croyons en outre que
ces fonctions ne sont pas particulières à ces petits organes,
puisque nous avons rencontré des éléments histologiques ana,
logues dans l'ectoderme des tentacules, chez la plupart des
espèces et même dans ceux de YAetinia equina. Nous verrons
plus loin que les têtes des tentacules du Corynactis et les lobules
des tentacules du Balanophylliasont garnis d'élémentsà enido-
cils comparables à ceux des bourses marginales dont nous
nous occupons ici.

ŒSOPHAGE.
-r-t-

La structure générale de cette région est la
même que celle du tube œsophagien de la plupart des autres
Zoanthaires. Elle présente des plis longitudinaux profonds,



dont l'ectoderme suit toutes les sinuosités. La surface de
la couche cellulaire mérite seule quelque attention (pl. 4,
fig. 27). Elle est couverte de cils vibratiles. Les coupes après
l'action de l'acide osmique montrent une structure particiw
lière, difficile à interpréter; cette couche est constituée par
des granulations plus fortement colorées par l'acide osmique,

noyaux de tout autant de petites fibrilles. On remarque, dans
cet ectoderme, des espaces vides produits par l'écartement
des éléments fibrillaires, et des cellules glandulaires privées de
leur contenu et qui se présentent comme des espaces hyalins.
Ces glandes sont colorées très fortement par l'acide osmique et
apparaissent sur les coupes comme des points entièrement
noirs. Il est probable que le produit de leur sécrétion doit jouer
un rôle dans la préhension des aliments et môme dans la
digestion.

LAMES MÉSENTÉROÏDES.— Les coupes transversales de l'Ac-
tinia equina, durcies par l'alcool, montrentque les lames més",
entéroïdes possèdent une structure fondamentale semblable
à celle des .autres Zoanthaires malacodermés. Le plan médian
de ces lames mésentéroïdes est formé par du tissu conjonctif ;

cette couche apparaît sur les coupes transversales comme un
axe fibreux, et présente sur un de ses bords des sinuosités, qui
deviennent plus profondes en se rapprochant davantage de
l'axe de l'Actinie. Ces plis forment ainsi un simple épaississe-
ment, qui a pour but d'augmenter le nombre des fibres mus,
culaires, mais leur ensemble ne va pas jusqu'à constituer,
comme chez plusieurs espèces, un faisceau fibro-musculaire
distinct. L'espace entre les lames mésentéroïdes est occupé
par des filaments mésentériques et par les organes de la repro-
duction.

Bien que la présence des larves dans la cavité mésentérique
de YActinia equina soit difficile à expliquer, nous n'avons cepen-
dant jamais rencontré des individus possédant à la fois des
ovules et des vésicules mâles. Les sexes sont faciles à distin-
guer; la coloration des vésicules mâles est toujours plus claire
que celle des ovaires. Les coupes seules donnent une idée exacte



de la structure des organes reproducteurs. Les vésicules mâles
sont disposées suivant une seule série dans l'épaisseurde la cou-
che mésodermique. Chacune d'elles est constituée par une mem-
brane fibreuse distincte (pl. 5, fig. 40) et porte un revêtement
endodermique formé par une seule couche de cellules. Les vé-
sicules contiennent sur les bords une ou plusieurs couches de
cellules rondes ou légèrement polygonales, qui tapissent l'inté-
rieur de la coque fibreuse; les noyaux de ces éléments devien-
nent visibles par l'emploi des plus forts objectifs. Les sperma-
tozoïdes, arrivés à leur état de complet développement, occu-
pent le centre de la capsule ; ils apparaissent sous la forme
d'un amas granuleux, et prennent certainement naissance aux
dépens des cellules de la vésicule. Les organes mâles ne possè-
dent aucun conduit permanent permettant la sortie des sper-
matozoïdes. Les vésicules se vident à l'aide d'un mécanisme
particulier que nous avons pu observer avec une grande net-
teté dans une de nos coupes.

Sur un ou plusieurs points d'une vésicule mâle se manifeste

une sorte de dépression, et plus tard un véritable eijfoncement.
La coque fibreuse se refoule ainsi de plus en plus et finit par
se rompre; les cellules endodermiques, qui ont suivi le méso-

* derme dans son refoulement à l'intérieur de la vésicule, con-
stituent alors un revêtement cellulaire aux parois du canal
déférent, qui prend ainsi naissance. Les spermatozoïdes mûrs
s'engagent dans ce conduit, et parviennent ainsi dans la cavité
mésentérique. On voit que la sortie des éléments mâles se fait,
chez l'Actinia equina, par un procédé assez compliqué. Les
spermatozoïdes, arrivés à leur complet développement, sont
constitués par deux parties parfaitement distinctes. La tête est
très nette et facile à apercevoir; la queue est formée par un fil

long et délicat.
Lorsqu'on ouvre un Actinia equina dans le courant de la

belle saison, depuis le mois de mai jusqu'à l'automne, on
trouve en grand nombre, dans la cavité mésentérique, des
larves à divers degrés de développement, nageant entre les

lames mésentéroïdes. On remarque de plus des parasites qu'un



examen superficiel pourrait faire confondre avec les larves. Ils
présentent pourtant une forme bizarre, qui rend toute confu-
sion impossible. En les examinant attentivement, on est bientôt
convaincu que, malgré leur taille, ces corps sont de véritables
Infusoires (pl. 5, fig. 41). Ils mesurent de 15 à 30 millimètres
dans leur grand axe et ont une forme aplatie nautiloïde. Mal-
gré leurs fortes dimensions, leur organisation est toujours très
simple. Ils sont formés par une cuticule très distincte, conte-
nant un protoplasma fortement granuleux. Par l'emploi des
réactifs, nous n'avons jamais distingué nettement une granu-
lation plus forte que les autres, ou un espace hyalin pouvant
être considéré comme un noyau. La cuticule porte des crêtes
obliques disposées perpendiculairementau grand axe du corps
et garnies de cils vibratiles. L'acide osmique fait apparaître
cette enveloppe avec la plus grande netteté; le picrocarmin
colore le protoplasma en rouge. Par l'action de l'acide acé-
tique, la masse protoplasmique devient plus transparente. Cet
lnfusoire parasite, que nous avons cherché en vain à détermi-
ner génériquement, mériterait de nous arrêter plus longtemps;

nous nous proposons de reprendre plus tard son étude, et nous
tàcherons d'observer son développement. L'Actinia equina est
la seule espèce chez laquelle nous ayons trouvé cet Infusoire
parasite, qui vit de préférence, en grand nombre, dans les
individus habitant les rochers du Pharo.

BUNODES VERRUCOSUS.

TENTACULES. — Le Bunodes verrucosus présente des tenta-
cules hyalins, transparents, ornés de taches régulières et con-
stantes. Observés par compression,ces appendices apparaissent
couverts de cils vibratiles, et ils contiennent, dans une couche
endodermique, de nombreux corpuscules de pigment. Ces
tentacules, isolés et durcis par l'acide osmique, peuvent être
soumis à des coupes. On remarque alors que les nématocystes
sont très nombreux, et qu'ils forment, au bord externe de
l'ectoderme, une couche presque continue. Les cellules glan-
dulaires [sont bien plus rares et faciles à reconnaître par la



couleur jaune orangée que prend leur contenu sous l'influence
du picrocarmin. Entre la zone à nématocystes et le méso-
derme, existe une couche granuleuse dont la structure est
difficile il apprécier. Par les dissociations, on trouve des élé-
ments munis d'un ou deux renflements à protoplasma coloré

en rose par le picrocarmin, éléments que nous considérons
comme des cellules vibratiles. Tous ces éléments histologiques
sont munis II leur base d'un prolongement formé par l'enve-
loppe de la cellule, et à l'aide duquel ils se mettent en contact
avec le mésoderme. Les petits noyaux situés sur ces prolonge-
ments basilaires contribuent à former la couche granuleuse
de l'ectoderme.

Le mésoderme est formé par les faisceaux longitudinaux de
tissu conjonctif. Les fibrilles et les noyaux de ce tissu rap-
pellent complètement ceux des animaux supérieurs. Des cel-
Iules délicates, qui ne se retrouvent pas dans les dissociations,
constituent l'endoderme. Sur les coupes à l'acide osmique
(pl. 7, p. 49), on remarque que ces éléments possèdent une
enveloppe très fine et contiennent un protoplasma à peine
granuleux.

Parois du corps. --='-'
Les bourses marginales de l'Aclinia

cquifia ont attiré depuis longtemps l'attention des observateurs.

Les saillies de la colonne du Bunodeê n'ont pas eu ce privilège ;

leur nom indique qu'on ignore encore la structure et les fonc-
tions de ces organes. Nous ne connaissons aucun travail ana-
tomiqne sur ces petits appareils. Gosse les désigne sous le nom
de 1JefJ'1leS, sans chercher à pénétrer la nature de leur tissu.
Les boutons urticants du Cladaëtisc de Panceri diffèrent com-
plètement de ceux qui se trouvent sur le Bunodes.

Nous croyons que la structure histologique des boutons du
Biinodes présente quelque intérêt. Ces verrues sont tantôt
complètement edodetlltiqnes; tantôt au contraire elles sont
logées dans l'épaisseur du mésoderme; dans tous les cas, leur
origine est la même et les éléments de l'ectoderme contribuent
seuls à les former; aussi ferons-nous précéder leur étude de
celle de la couche cellulaire externe.



L'ensemble des parois du corps a une épaisseur de 60
tl 80 millimètres. L'ectoderme mesure 12 millimètres; mais,

par ses replis, cette couche peut atteindre de 25 à 35 milli-
mètres, Le mésoderme forme une zone fibreuse de 10 à

15 millimètres.
A un faible grossissement, on remarque d'abord, sur les

coupes faites dans des individus durcis par l'acide osrnique,

que l'ectoderme forme des plis très nombreux et très profonds ;

on voit également qu'il présente des stries fortement colorées

par l'osmium ; on distingue aussi des espaces hyalins de forme
ovale, Des grossissements plus forts permettent de considérer

ces espaces comme des éléments glandulaires privés de leur
contenu.

A l'aide des objectifs plus puissants, il est possible d'avoir

une idée nette des éléments qui entrent dans la composition de
l'ectoderme (pl. 7, fig. 51); on en distingue alors de deux
sortes bien différentes. Les uns, fortement colorés par l'os-
mium, sont analogues aux éléments à cnidocils; ils sont seule-
ment plus épais et leurs prolongements sont de simples cils
vibratiles souvent agglutinés par du mucus (pl. 7, fig. 53).
Les autres sont des cellules glandulaires affectant deux types
parfaitement distincts : les plus nombreuses sont en forme de

massue, à contenu fortement granuleux, privées de noyaux,
analogues à celles que Heider a observées dans l'ecLoderme
du Sagartia troglodytes. Cette espèce de cellule n'est pas la
seule qu'on rencontre chez le Bunodes. Nous avons observé,

sur les coupes à l'acide osmique, des cellules glandulaires qui
diffèrent complètement de celles que nous venons de décrire :

elles ont l'aspect d'une petite bourse et s'ouvrent à la surface
de l'ectoderme par un pertuis bien distinct ; elles doivent avoir
des fonctions différentes de celles des cellules en massue,
fonctions difficiles à préciser. Leur contenu est hyalin, et elles
possèdent un noyau parfaitement distinct, mais qu'on ne re-
trouve pas dans les dissociations. Ces trois espèces d'éléments
histologiques constituent à eux seuls la couche ectodermique ;

les cellules en massue sont surtout remarquables par leur



volume et la nature de leur contenu (pl. 7, fig. 52). Les néma-
tocystes ne se rencontrent qu'accidentellement dans l'ecto-
derme de la colonne.

Les verrues de la colonne du Bunodes sont formées par la
réunion des cellules glandulaires que nous venons de décrire.

Nous avons déjà dit que l'ectoderme présente des plis nom-
breux et profonds. Les verrues glandulaires apparaissent dans
les anfractuosités formées par ces replis. Une partie de l'ecto-
derme s'isole d'abord en forme de cône (pl. 7, fig. 48 Vg) et
tend à s'enfoncer de plus en plus. En même temps les tissus
s'élèvent tout autour de lui et forment une sorte de bourrelet.
La portion de l'ectoderme qui contribue à la formation de

ce nouvel organe se différencie. Les cellules vibratiles dispa-
raissent et les cellules glandulaires persistent seules. La glande
ainsi formée s'enfonce de plus en plus dans le mésoderme
fibreux, et finit par paraître complètement distincte de l'ecto-
derme (pl. 6, fig. 46 Vg). Un organe glandulaire complète-
ment différencié, d'origine ectodermique, situé dans l'épaisseur
du mésoderme, prend ainsi naissance et constitue les verrues
qui garnissent les parois du corps. Des cellules glandulaires
semblables à celles qui sont disséminées dans l'ectoderme, et
non des éléments spéciaux, contribuent seules à la formation
de ces saillies particulières au genre Bunodes. La structure de

ces organes, alors qu'ils sont contenus dans l'épaisseur du
mésoderme, ne diffère pas de ceux qui sont encore complète-
ment, ectodermiques; elle est seulement moins nette. Les élé-

ments sont en effet coupés dans tous les sens, le plus souvent
obliquement ou transversalement; ils apparaissent alors sous
la forme de points ou d'espaces vides. D'autres fois ils semblent
avoir subi une dégénérescence granuleuse. Il nous semble diffi-
cile d'admettre que ces verrues glandulaires, devenues intra-
mésodermiques, soient privées de toute communication avec
l'extérieur; nous croyons plutôt que les coupes semblables à
celles qui sont représentées figure 46 ne passent pas par l'axe
des verrues, mais par une expansion latérale.

Les verrues du Bunodes constituent donc tout autant de



petits organes glandulaires, tantôt purement ectodermiques,
tantôt, au contraire, situés dans l'épàisseur du mésoderme.
Leur structure est toujours la même, et les verrues de la zone
fibreuse de la colonne ne représentent qu'un état de dévelop-
pement plus avancé. La fonction de ces glandes ne diffère pas
de celle des éléments glandulaires disséminés dans l'ecto-
derme ; elle contribue a la sécrétion du mucus qui recouvre le

corps du Bunodes comme celui de tous les Zoanthaires.
L'étude du développement de ces glandes nous a semblé

encore'plus intéressante que celle de leur structure ; elle nous
a permis de suivre toutes les phases de la formationd'un organe
par groupement d'éléments cellulaires auparavant disséminés

sur toute la surface du corps.
Le mésodermedu Ballodes se compose d'une couche fibreuse

externe et d'une couche musculaire interne. La couche fibreuse
présente elle-même deux zones distinctes. L'externe est formée

par du tissu conjonctif lâche, qui suit tous les replis de l'ecto-
derme et offre des fibres entrecroisées dans tous les sens, et
des noyaux, bien visibles après l'action du picrocarmin ou de
l'hématoxyline. La zone interne possède une structure bien
différente. Le tissu conjonctif forme des lames régulières légè-
rement ondulées, qui apparaissent avec une égale netteté sur
les coupes transversales et longitudinales. L'aspect du bord
interne de cette zone est complètementdifférent, suivant qu'on
examine des coupes verticales ou transversales. Dans le pre-
mier cas, il est irrégulièrement découpé en festons (pl. 7,
fig. 48 M) et présente l'aspect figuré à un plus fort grossisse-
ment pour le mésoderme du disque de l'A izeiîîoni(i sulcata. On
voit aussi, sur les coupes de l'acide osmique, que cette partie
du mésoderme est parsemée de lacunes, coupes de tout autant
de petits canaux existant également dans les lames mésenté-
roïdes. Les coupes transversales du mésoderme font voir, au
contraire, un bord interne parfaitement régulier; nous pouvons
donc supposer que les festons signalés sur les coupes verticales
correspondent à des plis circulaires.

La couche musculaire du mésoderme est représentée, sur



les coupes verticales, par une série de noyaux, suivant toutes
les anfractuosités de la zone fibreuse ; sur les coupes transver-
sales, cette couche musculaire est formée par des fibres plus
fortement colorées par l'osmium, lisses et sans noyaux visibles.
Les fibres musculaires longitudinales font complètement
défaut.

Sur les préparations à l'alcool, et quelquefois même sur
celles à l'acide osmique, l'endoderme apparaît sous la forme
d'une bouillie granuleuse dans laquelle toute forme cellulaire

a disparu (pl. 6, fig. 46, hi). Dans quelques cas cependant, en
employant de fortes solutions d'acide osmique, on voit que les
cellules endodermiques possèdent un noyau et des vésicules
adipeuses colorées en noir par l'osmium.

LAMES MÉSENTÉROIDES.— Le petit volume du Bunodes, et la
consistance de sa colonne après l'action de l'alcool, nous ont
engagé à étudier attentivement la disposition des lames mésen-
téroïdes et leur structure. Des coupes transversales, plutôt que
la dissection, permettent d'arriver facilement à ce résultat.

Toutes, quelles que soient leurs dimensions, présentent, à
leur région médiane, un renflement longitudinal formé par
des plis nombreux et profonds situés sur un seul de leurs côtés
(pl. 6, fig. 42). Les renflements de deux lames mésentéroïdes
voisines se font face. L'aspect présenté par ces plis cou-
pés en travers est comparable aux ramifications d'un buis-

son (pl. 6, fig. 44). Claus a trouvé une disposition analogue

pour les fibres musculaires longitudinales des parois du corps
des Physophores (1).

Chaque lame mésentéroïde est formée par un plan médian
fibreux en rapport avec la couche conjonctive du mésoderme
(pl. 6, fig. 43). Ce tissu fibreux présente, sur les coupes et
dans la dissociation, des caractères histologiques semblables
à ceux du mésoderme. On y remarque, de plus, quelques

espaces à contenu granuleux.

1) Claus, Ueber Halistemma tergestinum, nov. sp., nebst Bemerkungen über
den jeinsren Bau der Physophoriden (Arbeiten aus dem zoolog. Institut zu
Wien, Heft I, Taf. IV, tig. 3).



Des fibres musculaires longitudinales, remarquables par
leur volume, tapissent tous les replis des lames mésentéroïdes
et en suivent toutes les anfractuosités ; elles sont disposées sui-
vant une seule couche (pl. 6, fig. 42, 43 et 44), et les lamelles
fibreuses longitudinales, en augmentant la surface de la lame
mésentéroïde, accroissent sa puissance musculaire. Leur en-
semble forme un faisceau fibro-musculaire qui, chez le Bit-
nodes et quelque autre genre, se distingue parfaitement des
lames mésentéroïdes.

Les fibres longitudinales constituent à elles seules le sys-
tème musculaire des lames mésentéroïdes. Sur les coupes
verticales, elles sont le plus souvent coupées obliquement ;

malgré leur volume, elles sont lisses et dépourvues de noyaux.
Les coupes transversales (pl. 7, fig. 47) faites à travers les
renflements des lames mésentéroïdes montrent que ces élé-

ments musculaires sont en contact avec l'axe fibreux, et ils
apparaissent comme de petits corps irrégulièrement quadran-
gulaires, serrés les uns contre les autres, suivant une seule
couche. Ces fibres se colorent en rouge par le picrocarmin,
tandis que le tissu conjonctif prend, sous l'action du même
réactif, une coloration rose. Chaque fibre présente, sur ces
coupes transversales, une partie centrale plus fortement
colorée que la zone périphérique.

Chez la plupart des Actiniaires, le disque pédieux ne diffère

pas, par sa structure, des autres parties du corps. On distingue
ici également une couche cellulaire externe, une zone fibreuse
et une couche cellulaire interne. Le disque pédieux de quel-
ques espèces est complètement dépourvu de fibres muscu-
laires. Le Bunodes verrucosus possède une couche contractile
spéciale. L'ectoderme est semblable à celui de la colonne,
mais les verrues glandulaires sont absentes. Le mésoderme
présente une zone externe fibreuse et une couche interne de
fibres musculaires rayonnantes (pL 6, fig. 45) qui n'existe
que dans le disque pédieux. On voit en outre, sur les coupes
longitudinales, le tissu fibreux des lames mésentéroïdes s'étaler
sur le disque pédieux et présenter des vides occupés par des



fibres musculaires circulaires qui apparaissent sur ces coupes
comme des noyaux fortement colorés,par les réactifs.

Le système musculaire du disque pédieux et les fibres longi-
tudinales des lames mésentéroïdes doivent contribuer à fixer
solidement les Bunodes par un mécanisme analogue à celui des
ventouses.

Les filaments mésentériques situés le long des bords des
lames mésentéroïdes présentent de grandes cellules vibratiles
et une couche pigmentaire ; ils sont dépourvus de némato-
cystes, et dînèrent complètement de ceux qui sont lancés par
les Sagartia.

GORYNACTIS VIPJDIS.

TENTACULES. — Ils attirent l'attention par leur forme bi-

zarre, et sont formés de deux parties, une tige et une extré-
mité renflée ou tête. Leur ensemble rappelle le style et le stig-

mate de certaines fleurs. Ces deux régions diffèrent beaucoup
plus par leur aspect extérieur que par leur structure. Les sec-
tions transversales de Corynactis, durcies par l'acide osmique,
passent, par les tentacules, à l'état de contraction, et les ren-
contrent suivant leur axe ou suivant des coupes obliques. On

reconnaît sur les coupes que le renflement terminal des ten-
tacules n'est pas dû à une dilatation de sa cavité, mais à
l'épaisseur plus grande de la couche ectodermique. Les élé-
ments histologiques qui entrent dans la structure de ces deux
régions sont les mêmes. Dans l'ectoderme de la tête, les longs
nématocystes cylindriques, à fil enroulé à spirale, sont dispo-
sés en couche serrée. Dans la tige, ils sont groupés en lobules,
qu'on peut voir sur l'animal vivant, lorsqu'il est complètement
étalé. Ces capsules urticantes (pl. 8, fig. 56) constituent
presque à elles seules la totalité des éléments de l'ectoderme;
les cnidocils, bien visibles le long du bord externe de cette
couche, indiquent pourtant la présence d'éléments sensitifs
mêlés aux nématocystes. Ces éléments diffèrent par leurs di-
mensions seules de ceux que nous avons vus dans les bourses
marginales de YActinia eq-uina. Il est cependant plus rare de



rencontrer dans les dissociations des fibrilles à renflements
protoplasmatiques aussi nets que dans l'Actinie. Le fil des né-
matocystes cylindriques est long, mince et lisse ; on le voit tou-
jours enroulé en spirale. Ces capsules urticantes paraissent
propres aux tentacules et ne se rencontrent jamais dans l'ecto-
dermede la colonne. On distingue encore dans l'ectoderme de
la tige des tentacules quelques cellules glandulaires, et des
capsules urticantes ovoïdes, à fil pelotonné (pl. 8, fig. 55);
mais ces éléments ne se rencontrent qu'accidentellement. Le
mésoderme et l'endoderme des tentacules ne présentent rien
de particulier. On distingue à la base de l'endoderme une
mince couche de fibres musculaires longitudinales externes.

PAROIS DU CORPS. — Elles sont complètement lisses, ne
possédant ni saillies, ni noyaux d'aucune espèce. L'ec-
toderme mesure Omm ,05

;
le mésoderme, Omm,02; l'endo-

derme 0111111,02 à Omm,03. Ces trois couches sont bien dis-
tinctes. L'ectoderme apparaît comme une zone fortement
colorée par l'osmium (pl. 8, fig. 54), au sein de laquelle

on distingue de nombreux espaces hyalins, ovales, serrés
les uns contre les autres, paraissant constituer à eux seuls
cette couche cellulaire. Ces espaces sont limités par des
lignes plus fortement colorées par l'osmium. La nature et la
fonction de ces lignes sont difficiles à interpréter. Les corps
ovoïdes hyalins sont des cellules glandulaires privées de leur
contenu. On rencontre, dans les dissociations, des éléments de
même nature renfermant encore un protoplasma granuleux.
Les lignes plus foncées qui les séparent, représentent le plus
souvent les coupes des membranes d'enveloppe. Quelquefois
elles sont munies d'un noyau, et indiquent ainsi qu'elles con-
stituent des éléments distincts. Ces éléments sont peut-être
des cellules vibratiles dont les cils, agglutinés par le mucus,
sont devenus invisibles. On voit encore, dans l'ectoderme de
la colonne, des capsules urticantes ovoïdes, semblables à celles
de l'ectoderme des tentacules. Leur fil est pelotonné ou irré-
guli-èrement enroulé. Il est très gros, se déroule avec lenteur,
et, lorsqu'il est complètement déroulé, il est garni de fines



barbelures disposées en spirale et déjà figurées par Gosse (1).
Cesnématocystes rappellent, par leur forme, les cellules glan-
dulaires à mucus. Le genre Corynactis est le seul de la famille
des Actininœ, chez lequel nous ayons rencontré des éléments
urticants aussi volumineux. Le bord externe de 'l'ectoderme

est limité par une couche granuleuse fortement colorée par
l'osmium et dont la structure reste inappréciable.

Le mésoderme dela colonneest complètement indépendant
de l'ectoderme. Il se colore faiblement par l'acide osmique et
apparaît comme une zone d'un blanc sale, parfaitementhomo-
gène, sans trace de fibres ni de noyaux. Son aspect, sur les

coupes longitudinales et transversales à l'acide osmique, pour-
rait le faire considérer, à bon droit, comme une membrane
élastique. Sur les coupes longitudinales, on constate que'son
épaisseur augmente au sommet de la colonne. Le bord interne
du mésoderme présente les plis et les fibres musculaires que
nous avons décrits chez d'autres espèces. Les fibres muscu-
laires sont surtout nombreuses au sommet de la colonne, où
elles sont disposées en une couche serrée. L'endoderme est
formé par une couche de cellules ciliées, qui contiennent des

corpuscules pigmentaires munis de noyaux et de granulations
graisseuses fortement colorées par l'osmium.

LAMES MÉSENTÉROÏDES. — Elles sont formées par un plan
fibreux d'origine mésodermique, recouvert par l'endoderme.
Les cellules de cette couche ne possèdent aucun caractère par-
ticulier; elles sont seulement plus longues et renflées à leur
extrémité. L'axe fibreux de la lame mésentéroïde présenté,

sur les coupes transversales, une série de festons qui ne con-
stituent pas, comme chez quelques espèces, des plis profonds

et sinueux. On distingue, sous forme de points noirs, les coupes
des fibres musculaires longitudinales, suivant toutes les sinuo-
sités de ces plis.

(1) The British sea Anemones and Corals.



SAGARTIA PENOTI,

Nous avons laissé un peu systématiquement de côté les
espèces du genre Sagartia, le travail de Heider constituant,
à notre avis, une monographie remarquable. Nous avons pu
vérifier, sur cette espèce marseillaise, les descriptions du natu-
raliste allemand, nous arrêtant surtout à l'étude des organes
mâles, qui ont échappé à cet observateur. Les coupes nous ont
démontré que ces organes possèdentune structure semblable à

ceux de l'Actiniaequina. Les cellules spermatogènes sont con-
tenues dans des vésicules disposées dans l'épaisseur du méso-
derme et recouvertes par l'endoderme. La sortie des sperma-
tozoïdes se fait par un mécanisme semblable à celui que nous
avons déjà signalé.

CALLIACTIS EFFeETA.

La densité et l'épaisseur de la zone fibreuse de la colonne,
la rapidité et la force avec laquelle cette Actinie se contracte,
nous ont engagé à fairè une étude histologique complète de ce
type un peu aberrant dans la famille des Sagartiadés.

TENTACULES. — Les coupes transversales et longitudinales

ne montrent rien, dans la succession des couches, qui mérite
d'être signalé. Les nématocystes constituent toujours les élé-
ments les plus nombreux. Les dissociations font voir cependant
qu'ils ne forment pas à eux seuls la couche cellulaire externe.
Les éléments épithéliaux

,
remarquables par leurs formes

variées, s'y voient en grand nombre
: les uns sont renflés en

massue, contiennent un protoplasma légèrement granuleux et
un noyau ; quelques-uns d'entre eux s'étalent à leur base sur
une fibrille très courte, quelquefois à peine distincte (pl. 8,
fig. 58, ad); d'autres sont fusiformes; d'autres enfin ont un
aspect plus remarquable encore :

ils sônt munis d'un noyau,
au-dessus duquel la cellule s'amincie, s'étrangle et se prolonge
ensuite en une languette légèrement renflée à son extrémité.
Nous ne pouvons assigner à aucune de ces cellules des fonc-
tions spéciales, et nous les considérons comme de simples



élémentsépithéliaux, probablement sensitifs.L'ectoderme ren-
ferme encore des éléments plus volumineux (pl. 8, fig. 58 g),
bilobés, contenant un protoplasma coloré en jaune orangé par
le picrocarmin, dépourvus de noyaux, et qui possèdent certai-
nement des fonctions glandulaires. Les cellules épithélio-
musculaires sont rares et peu volumineuses (pl. 8, fig. 58 b).
Chez les unes, la portion protoplasmatique est bien distincte;
chez les autres, elle est réduite a un petit amas granuleux,
étalé sur la fibrille, qui se distingue toujours par son aspect
homogène et par la coloration intense qu'elle prend par le
carmin. Ces cellules musculaires ne constituent pas une
couche continue; elles sont disséminées dans la région pro-
fonde de l'ectoderme. Les fibres musculaires longitudinales
sont souvent d'une longueur considérable; elles ont un aspect
bizarre. La fibrille représentée fig. 58, fm, dépassait en lon-

gueur le diamètre du champ du microscope. Sa forme nous a
engagé à la reproduire avec le plus grand soin. Elle ne constitue

pas d'ailleurs une excèption, et tous les éléments musculaires
observés par nous présentaient une forme semblable à celle de

cette fibrille. Les réactifs colorants font distinguer deux parties
dans chacun de ces éléments. L'une de ces parties est repré-
sentée par une longue fibrille, homogène, lisse, fortement
réfringente; l'autre est constituée par des renflements situés
tous du même côté, contenant un protoplasma granuleux et
souvent un noyau. Ces renflements représentent tout autant de
cellules. Leur aspect ne permet pas de les confondre avec les
simples ondes de contraction, que nous signalerons dans les
fibres musculaires des lames mésentéroïdes des Phellia. Elles
existent aussi dans les éléments contractiles qui forment les
parois du corps du Cérianthe. Nous considérons ces fibres
musculaires comme étant le résultat de la réunion de plusieurs
cellules musculaires, et nous les désignerons sous le nom de
fibres musculaires pluricellulaires. Nous verrons qu'elles ne
sont pas spéciales aux tentacules du Calliactis, et qu'elles exis-

tent avec des formes encore plus originales dans les cloisons
des Phellia.



Les tentacules du Calliactis ne sont pas dépourvus d'élé-
ments auxquels on puisse attribuer des fonctions nerveuses.
L'ectoderme possède en effet des fibrilles très minces

;
elles

présentent un ou plusieurs noyaux fortement colorés par les
réactifs, et contenus dans l'épaisseur même de la fibrille
(pl. 8, fig. 18 N). Ces éléments sont le plus souvent incom-
plets. La finesse de leurs fibrilles et le volume de leur noyau,
fortement coloré par le carmin, les rendent semblables à ceux
qui ont été décritset figurés par R. et 0. Hertwig (1) sous le nom
de cellules ganglionnaires. Cette identité d'aspect nous auto-
rise à les considérer comme des éléments de communication ner-
veuse. Ils doivent former, el la base de l'ectodermedes tentacules,

un plexusAiffus, mettant en rapport les éléments épithéliaux et
musculaires. Claus (2) a aussi trouvé cles éléments analogues
chez une Méduse (Charybdea marsupialis). l'los observations
démontrent que ces éléments nerveux ne sontpas spéciaux à un
seul groupe de Cœlentérés, et qu'ils se retrouvent avec des carac-
tères identiques chez les Zoanthaires.

TUBE ŒSOPHAGIEN. — Les plis longitudinaux de cette région

ne présentent aucun caractère particulieret rappellent complè-
tement ceux des autres Actiniaires. Sur les coupes transver-
sales, ces plis apparaissent comme des lobes juxtaposés. La
couche ectodermique est irrégulièrement striée. Son bord
externe, au lieu d'être nettement limité, apparaît sur les

coupes transversales, caché par une couche de mucus granu-
leux (pl. 8, fig. 59). La présence dans cet ectoderme de
cellules glandulaires ovoïdes ou fusiformes, à contenu granu-

. leux fortement coloré par l'acide osmique, constitue la seule
différence essentielle entre l'ectoderme du tube œsophagien et
celui de la colonne. Ces éléments glandulaires sont situés
tantôt à la surface de l'ectoderme, tantôt près du mésoderme.
Cette zone profonde, légèrement granuleuse, diffère à peine de

(1) R. et 0. Hertwig', Das Nervensystem und die Sinnesorgane der Medusen.
Leipzig, 1878.

(2) Claus, Untersuchungenueber Charybdea marsupialis (Arbeiten aus dem
zoologischen Institut der Universität zu Wien, 1878).



la partie externe de l'ectoderme. Le mésoderne ne présente
rien de particulier. Il est nettement fibreux, avec des noyaux
bien visibles, et ne possèdejamais cette épaisseur considérable
qui donne aux parois du corps cette consistance cartilagineuse,
faisant du Calliactis un type remarquable.

PAROIS DU CORPS. — La colonne du Calliactis possède une
épaisseur exceptionnelle. L'ensemble de ses couches mesure
souvent 4 à 5 millimètres d'épaisseur. Le tissu fibreux méso-
dermique montre, à la coupe, l'aspect du cartilage hyalin. Cette
densité remarquable facilite l'examen ; aussi les coupes peu-
vent-elles être exécutées sur les pièces fraîches. Cependant la
macération dans les solutions d'acide osmique rend la struc-
ture de la zone fibreuse plus facile à apprécier, et permet en
même temps l'étude des couches ectodermique et endoder-
mique. Le Calliactis, à l'état de contraction, prend la forme
d'un cône portant près de la base une circonférence de pores
permanents, indiqués par de petites verrues qui proéminent
légèrement à la surface du corps. Ces pores correspondentà de
petits canaux munis d'un revêtement cellulaire. Nous les étu-
dierons après la description des couches qu'ils traversent.
L'ectoderme mesure omm,10 à omm,12, et présente, sur les

coupes, un aspect particulier qui ne se voit chez aucun des

genres étudiés jusqu'à présent. On ne distingue pas dans
cette couche cellulaire ces espaces hyalins à peine colorés

par l'acide osmique, à contenu granuleux, qui existent dans
l'ectoderme de l'Actinia equina, du Bunodes, du Corynactu.
On peut aussi voir, sur les coupes, que les éléments de
l'ectoderme des Calliactis sont d'une seule espèce et fort

*

peu différenciés (pl. ;10, fig. 67). L'ectoderme est entièrement
formé de cellules fusiformes serrées les unes contre les autres;
elles ne peuvent être aperçues que sur les préparations les plus
minces. On ne distingue pas, à la base de l'ectoderme, cette
zone granuleuse dont la structure est si difficile à apprécier.
Les cellules glandulaires et les capsules urticantes sont com-
plètement absentes. Le mucus recouvrant le corps du Cal-
liactis permet cependant de supposer que certains de ces élé-



ments possèdent des fonctions glandulaires. Quelques-uns
sont en effet semblables à ceux qui constituent les amas glan-
dulaires du sommet de la colonne du Sagartia troglodytes (1),
Chez les Calliactis, ces éléments fusiformes ne constituent pas
des organes distincts, mais ils sont disséminés dans toute la
couche cellulaire externe des parois du corps. L'aspect de cette
zone est le même sur les coupes transversales et longitudinales,
Le bord externe de l'ectoderme, constitué par les extrémités
des éléments fusiformes, est mal limité ; on ne distingue pas
cette ligné noire, qu'on pourrait prendre pour une cuticule,
mais, sur l'animal vivant, les cils vibratiles manquent. La
colonne possède cependant une sensibilité remarquable.

Les macérations dans le bichromate d'ammoniaque per-
mettent d'obtenir avec facilité des éléments complètement
isolés (pl. 10, fig. 68). Ils sont munis, à leur extrémité libre,
d'un renflement conique qui se termine quelquefois par un
mince prolongement, comparable à un cnidocil; on voit même,
dans certains cas, deux de ces prolongements, au lieu d'un
seul. Ces cellules possèdent à leur partie centrale un renfle-
ment avec un noyau bien distinct, qui cependant peut être
absent. Ces éléments deviennent alors parfaitement fusiformes,
à contenu granuleux, et ils portent toujours à leur extrémité
libre un renflement conique.

Les formes représentéesplanche 10, fig.68 a et b, e, sont les
plus communes, mais elles ne sont pas les seules qu'on ren-
contrè dans les dissociations. On voit aussi (fig. 68, c, d) des élé-

ments, plus rares il est vrai, dépourvus de renflement médian,
mais terminés par une partie beaucoup plus volumineuse, rare-
ment étranglée. Ces éléments ont sans doute des fonctions spé-
ciales; ils se colorent par le carmin. Nous ne croyons pas qu'on
puisse assigner avec certitude à chacun d'eux des fonctions
particulières.

Le mésoderme constitue une couche très épaisse. Son aspect,
sur les coupes, pourrait le faire considérer comme du tissu

(1) Heider, Sagartia troglodytes.



cartilagineux. A l'état de contraction, l'épaisseur de cette couche
est plus grande au sommet qu'à la base de la colonne ; nous
remarquons en outre que la partie supérieure de la couche
mésodermique renferme des éléments qui manquent complè-
tement à la région inférieure (pl. 8, fig. 60, et pl. 9, fig. 54).
Sur les coupes faites dans des pièces durcies par l'acide
osmique, on distingue, près du bord externe, des corpuscules
volumineux colorés en noir et de forme irrégulière (pl. 8,
fia. 60 p). En examinant des coupes faites sur des individus
non traités par les réactifs, on voit que ces éléments corres-
pondent aux bandes brunes de la colonne

: on est donc en droit
de les considérer comme des corps pigmentaires

; leur aspect,
leur contenu irrégulier, permettaient déjà de le supposer.

A l'aide d'un fort grossissement, on voit que le mésoderme
est formé par du tissu fibreux, dense, à la base de la colonne,
plus lâche au sommet. Ces fibres conjonctives sont très fines et
disposées suivant l'axe de l'animal.

Les coupes transversales permettent de distinguer, dans la
couche fibreuse, deux zones assez nettes : une zone externe,
dans laquelle les fibres conjonctives ne sont pas disposées en
tissu lamineux, et une zone interne, où la couche fibreuse
forme des lames légèrement ondulées, présentant, au niveau
des lames mésentéroïdes, une disposition particulière (pl. 10,
fig. 69 M). Les éléments cellulaires du tissu conjonctif du
mésoderme ne sont pas représentés par de simples noyaux,
mais par de petits amas granuleux. Le picrocarmin colore en
rouge ces éléments, et en jaune orangé les lames de la zone
profonde du mésoderme. L'éosine colore faiblement le tissu
conjonctif, et, avec plus d'intensité, le protoplasma des élé-
ments cellulaires. A la base de la colonne, les fibres conjonc-
tives sont tellement serrées les unes contre les autres, qu'elles
deviennent difficiles à apercevoir. Au sommet, au contraire,
elles sont nettement visibles et disposées en faisceaux longitu-
dinaux.

Le bord interne du mésoderme est limité par la couche de
fibres musculaires circulaires, signalées par nous chez tous



les Actiniaires (pl. 10, fig. 69, me). Les faisceaux de ces fibres

ne s'interrompentpas au niveau des lames mésentéroïdes,mais
traversent leur plan fibreux, constituant une couche continue.
La figure 63 représente une coupe longitudinale du bord
interne du mésoderme et du bord externe d'une lame mésen-
téroïde ; elle montre que ces faisceaux musculaires, coupés en
travers, sont semblables à des amas ovoïdes de noyaux forte-
ment colorés par les réactifs. Elle fait voir en même temps
comment le tissu fibreux des lames mésentéroïdes est en con-
tinuité avec le mésoderme. Cette couche musculaire existe dans
toute la hauteur de la colonne, mais elle ne constitue pas à elle
seule le système musculaire des parois du corps.

On remarque en effet que le mésoderme fibreux contient
dans son épaisseur, à la partie supérieure de la colonne, des
faisceaux de fibres musculaires, qui diffèrent complètement
des fibres conjonctives par la netteté de leur contour, par leur
volume, et par l'intensité avec laquelle ils se colorent à l'aide
des réactifs.

Sur les coupes longitudinales, ces faisceaux de fibres muscu-
laires disposés en sphincter au sommet de la colonne, appa-
raissentsous forme de points contenus dans de grands alvéoles,
qui représentent chacun la coupe d'un faisceau musculaire
(pl. 9, fig. 64 et 65, me). Ces faisceaux de fibres musculaires
commencent à apparaîtreseulement vers le milieu de la colonne
et deviennentplus nombreux et plus serrés en approchant du
sommet. Le tissu conjonctif diminue ainsi de plus en plus
d'importance ; les fibres musculaires augmentent en nombre ;

elles apparaissent non plus comme des faisceaux disséminés,
mais comme de véritables lames qui finissent par constituer
à elles seules toute l'épaisseur du mésoderme.

Si l'on étudie avec un fort grossissement ces faisceaux de
fibres musculaires, sur les coupes transversales de la colonne
(pl. 9, fig. 66, me), on voit qu'ils sont disséminés sans ordre,
formant une sorte de réseau au sein de la couche conjonctive.
Leurs fibres sont entièrement lisses, sans noyau distinct. Le
tissu qui les sépare est nettement fibreux

; les noyaux sont



devenus plus nets, seulement ils présentent toujours un aspect
granuleux; ils ont des dimensions très inégales, et les fibres
conjonctives, coupées en travers, apparaissent comme de fines
granulations. C'est en vain que nous avons essayé l'emploi des
réactifs et des injections interstitielles dans le but d'isoler les
fibrilles conjonctives et les éléments musculaires. Nous avons
échoué dans nos tentatives, mais les coupes transversales très
minces que nous avons réussi à faire au sommet de la colonne

nous ont paru suffisantes pour acquérir une idée exacte de, la
structure des fibres musculaires et du tissu conjonctif méso-
dermique.

Ces fibres musculaires contenues dans l'épaisseur du InéSQ-
derme, sans être absolument propres au Calliactis, n'acquiè-
rent cependant, chez aucun autre Actiniaire, un développement
aussi remarquable. L'épaisseur de la zone conjonctive, et les
fibres musculaires qu'elle contient, font du Calliactis un type
à part, et ces particularités nous semblent suffisantes à elles
seules pour justifier la séparation de cette Actinie des autres
Sagartiadés. Ce développementmusculaire explique également
la vigueur avec laquelle ce Zoanthaire peut se contracter.
L'endoderme du Calliactis (pl. 40, fig. 69, en) est formé par
des cellules renflées à leur extrémité, disposées en touffe, et
possédant un noyau et un protoplasma hyalin. L'épaisseur de

cette couche est fort variable : tantôt elle est presque égale
à celle de l'ectoderme; d'autres fois, au contraire, elle prend

un développement plus considérable.
Les filaments mésentériques projetés par' les Calliactis

sortent par des pores, situés au sommet de la colonne chez les
Sagartia; à la base, chez les Calliactis et les Adamsia. Heider
les a cherchés en vain chez le Sagartia troglodytes, où ils ne
constituent peut-être pas des ouvertures constantes. Chez le
Calliactis, nous avons été plus heureux que le naturalistealle-
mand, nous avons pu étudier la structure des pores à l'aide
de coupes radiales et tangentielles (pl. 8, fig. 60 et 61). En
pratiquant des coupes radiales à la partie inférieure de la
colonne d'un Calliactis. on voit que les filaments luésenté-



riques sortent par de petits canaux constituant des ouvertures
permanentes. Ces tubes mettent la cavité mésentérique en
communication avec l'extérieur. Ils possèdent un revêtement
cellulaire spécial, qui, par ses caractères, est intermédiaire à
l'ectoderme et à l'endoderme. Il n'existe pas, dans les parois
de ces canalicules, de fibres musculaires capables, en se con-
tractant, d'interrompre cette communication; le mésoderme

ne montre pas au niveau de ces pores une disposition spé-
ciale; la rigidité de la couche fibreuse doit contribuer aussi
à maintenir ces ouvertures béantes. La coupe que nous avons
figurée passait par l'axe d'un de ces petits canaux et contenait
dans son ouverture une portion de filament mésentérique.

DiSQUE Pt-DIEUX. — La base du Calliactis adhère aux
coquilles avec une si grande ténacité, que souvent elle se
détache en partie de l'animal. La disposition des couches est
la même, mais le mésoderme ne présente pas cette épaisseur
exceptionnelle qui fait du Calliactis un type à part parmi

ceux que nous avons étudiés. L'ectoderme de cette région
sécrète un mucus visqueux à l'aide duquel l'animal se fixe.

LAMES MÉSENTÉROIDES. — Chez les Calliactis, leur disposi-
tion 'et leur structure sont semblables à celles que nous avons
déjà décrites chez le Bunocles. Le plan médian est nettement
fibreux. Sur les coupes transversales, après l'action de l'acide
osmique, on distingue de petites vacuoles, qui sont complète-
ment absentes du mésoderme de la colonne. Le système mus-
culaire est représenté par des fibres longitudinales disposées
suivant tous les replis du plan fibreux. L'endoderme forme

une couche épaisse, constituée par des cellules renflées à leur
extrémité, disposées en touffes, contenant un noyau et un proto-
plasma hyalin (pl. 10, fig. 69). Ces lames mésentéroïdes sont
de plusieurs ordres, mais toutes possèdent une structure sem-
blable, et même les plus jeunes ont déjà leur revêtement mus-
culaire. Parmi les filaments mésentériques situés dans la cavité
du corps, les uns ne se voient jamais à l'extérieur ; ils possèdent
des cellules vibratiles volumineuses et sont complètement
dépourvus de nématocystes. Les autres sont lancés par l'ani-



mal et sortent en abondance de ses pores ; ils ont une structure
qu'on peut étudier aisément à l'aide des coupes longitudinales
et transversales. Après l'action de l'acide osmique, on dis-
tingue, sur les coupes, longitudinales, trois zones (pl. 9,
fig. 62) : une zone externe, entièrement constituée par des
nématocystes, ayant pour la plupart leur fil déroulé; une
couche granuleuse, sans structure cellulaire appréciable;
enfin un axe fibreux coloré en rose par le picrocarmin et dans
lequel sont disséminés des espaces à contenu granuleux. On

retrouve, sur les coupes transversales, les trois couches décrites
précédemment; en outre on peut reconnaître, à l'aide de ces
coupes, le rapport des filaments mésentériques avec le bord
interne des lames mésentéroïdes. On voit que ces filaments
sont réunis aux cloisons par une partie amincie du plan fibreux
qui se continue avec l'axe du filàment mésentérique ; ce der-
nier se détache à la suite d'une brusque, contraction des fibres
musculaires des lames mésentéroïdes, qui doivent rompre
la partie fibreuse réunissant le filament à la lame mésen-
téroïde.

ADAMSIA PALLIATA.

Cette Actinie constitue un type remarquable par sa forme
bizarre plutôt que par ses particularités histologiques.

Les tentacules possèdentune structure semblable à celle des
espèces que nous venons de décrire; la constitution de la zone
mésodermique mérite seule d'être signalée.

L'ectoderme de la colonne renferme des éléments glandu-
laires semblables à ceux de la plupartdes Actiniadés. 'Le méso..
derme sous-jacent forme une mincè couche fibreuse, dans-
laquelle on distingue une zone externe de tissu conjonctiflâche
et une zone interne de tissu lamineux ; elles renferment toutes
deux des noyaux parfaitement visibles. On remarque de plus,

au sommet de la' colonne, des faisceaux de fibres musculaires
circulaires, disséminés dans l'épaisseur de 'la région interne.
Sur les coupes tangentielles, ces faisceaux dopnent au méso-
derme un aspect réticulé.



Les fibres musculaires longitudinales des lames mésenté-
roïdes sont peu développées ; la région mésodermiquecontient
des vésicules mâles remarquables par leur volume. Les sper-
matozoïdes sont nettement groupés en faisceaux convergents

vers un même point.
La base de cet Adamsia prend une forme particulière : elle

s'étale en deux ailes dont les extrémités se rapprochent, se
soudent, et constituent ainsi une cavité servant de demeure
à un Pagure. L'ectoderme de la base sécrète un mucus qui se
dépose et forme une couchecornée, constituée par des feuillets
colorés en jaune par l'acide picrique.

PHELLIA ELQNGATA.

Quelques Zoanthaires malacodermés possèdent une colonne

rugueuse., particularité qui avait fait grouper ces espèces dans
des sections caractérisées par la présence d'une conche épider-
mique spéciale. Tels soni le genre Phellia parmi les Sagartia-
dés, et"le genre Edwardsia parmi les Ilyanthidés. Le Phellia
elongata est la seule espèce de ce groupe que nous ayons pu
étudier.

La longueur et les inégalités de sa colonne lui donnent l'as-
pect d'un Siponcle ou d'une Holothurie. La couleur terreuse
de cette Actinie et les fibres musculaires puissantes qui garnis-
sent ses lames mésentéroides lui permettent de se dissimuler
facilementau fond des trous où elle habite.

TENTACULES. — Nous ne nous arréterons pas sur la disposi-
tion des différentes couches des tentacules. Les éléments dis-
sociés del'ectoderme nous paraissent seuls dignes d'intérèt. Ils
sont dispersés au milieu de nombreuses granulations qui gè-
nent bien souvent l'observateur. Parmi ces éléments (pl. 10,
fig. 70), les plus nombreux sont des cellules en voie de forma-
tion, munies d'un noyau bien distinct, et quelquefois d'une
sorte de pédoncule. On voit aussi des nématocystespeu volumi-
neux, cylindriques, à fil enroulé ea spirale et des éléments
glandulaires facilement reconnaissablesà leur contenu granu-



leux. Ces diverses sortes d'éléments, qui constituent l'ecto-
derme des tentacules chez la plupart des espèces, ne forment
pas à eux seuls la couche cellulaire externe de cette région.
On rencontre en effet, en très petit nombre, des cellules épi-
thélio-musculaires (pl. /10, fig. a,d). Les unes possèdent un
amas protoplasmatique en contact immédiat avec la fibrille;
les autres sont mises en rapport avec elle par une partie étran-
glée, et rappellent ainsi les éléments de l'ectoderme des ten-
tacules de VActinia equina. On voit encore, dans les dissocia-
tions de la méme couche, des éléments épithéliaux qui diffèrent
des cellules épithélio-musculaires par la nature de. leur pro-
longementbasilaire (pl. 10, fig. b, c, e). Ceux-ci, au lieu de con-
stituer des fibrilles distinctes fortement réfringentes et hoino-
gènes, colorées en rouge par le carmin, forment au contraire
de minces fibres basilaireshyalines, qui paraissent étre de sim-
ples prolongements de l'enveloppe de la cellule; quelques-unes
de ces cellules possèdent un noyau parfaitement distinct ; d'au-
tres ont un renflement intermédiaire à la cellule et à la fibrille,
semblable à ceux que nous avons décrits chez l'Actiniaequina.
Ces éléments rappellent alors les cellules considérées comme
nerveuses chez les Méduses par R. et 0. Hertwig (1).

PAROIS DU CORPS. — Les rugosités de la colonne des Phellia
sont-elles formées par une couche spéciale? résultent-elles de
la desquamation de l'ectoderme, ou bien sont-elles le pro-
duit de la sécrétion des glandes de la couche cellulaire externe?
Des coupes précédées de l'action de l'acide osmique (pl. 11,
fig. 73) montrent d'abord que les plis de la colonne des Phel-
lia correspondent à de véritables sillons, et que les crétes qui
les séparent sont formées par l'ectoderme et le mésoderme. On

remarque encore que la couche dite épidermique est formée

par du mucus ayant agglutiné de petits corps étrangers et con-
stituant une sorte de couche suppiélnentaire, indépendante de
l'animai, sans strutture appréciable, et renfermant des grains
de sable, des débris de coquilles, des Diatomées, etc. L'ecto-

(1) Loc. cit.



derme, fort peu développé, disparaÎt sous cette zone granu-
leuse, qui, par son épaisseur, pourrait étre considérée comme
la couche ectodermique réduite en bouillie. Cependant, en
examinant attentivement les coupes faites sur des pièces fixées

par l'acide osmique, on distingue une zone très mince située
entre la couche de mucus eL le bord externe du mésoderme.
Cette zone représente le véritable ectoderme. A l'aide d'un fort
grossissement, on voit que les éléments qui entrent dans sa
composition sont de deux sortes (pl. 11, fig. 74, ec). Les uns,
cylindriques, à contenu granuleux, sont des glandes C't mucus;
les autres, ovoides, situés au bord de l'ectoderme, dépourvus
de tout contenu protoplasmatique, sont des capsules urticantes
privées de leurfil. Dans les dissociations de la couche ectoder-
mique, on retrouve les mémes éléments (pl. 10, fìg. 71 et 72).
Les cellules glandulaires possèdent quelquefois un renflement
terminal, et toujours un contenu granuleux. Les capsules
urticantes sont faciles à reconnaitre. Ces nématocystes, carac-
térisés par une sorte de bâtonnet garni de barbelures, situés
suivant l'axe de la capsule, sont complètement absents de
l'ectoderme des tentacules et paraissent propres aux parois
du corps. On rencontre aussi, dans les dissociations de l'ecto-
derme, des cellules musculaires qui diffèrent de c lles des
tentacules par la longueur de leurs fìbrilles. Il est impossible
de confondre ces fibriUes effilées aux deux extrémités et for-
tement réfringentes, avec des prolongemenLs basilaires de

nature nerveuse.
La couche mésodermique estnettement fibreuse. Ses noyaux

ne permettent pas de la considérer comme une membrane
élastique. La face interne du mésoderme présente des plis cir-
culaires tapissés par des fibres musculaires.

LAMES MÉSENTÉROïDES. — Elles présentent la structure
fondamentale que nous avons déjà montrée chez toutes les
Actinies, mais elles sont remarquables, chez le Plwllia, par
le développement exceptionnel de leurs muscles et par l'aspect
irrégulier de leurs fibres musculaires. Si Fon examine par
transparence un fragment de ces lames mésentéroìdes coloré



par le carmin (pl. 11, fig. 75, en), on distinguedes fibres mus-
culaires longitudinales très volumineuses, situées de chaque
coté du plan fibreux ; ces éléments sont recouverts par les cel-
lules endodermiques, avec lesquelles elles sont étroitement
unies. Les lames mésentéroides sont peu nombreuses chez le
Phellia, mais le système musculaire y acquiert une grande im-
portance. Les lamelles fibro-musculaires résultant des plis de
l'axe fibreux des lames mésentéroides prennent un développe-
ment considérable; elles se groupent, se rapprochent à leur
base ef forment un faisceau longitudinal parfaitementdistinct,
situé d'un seul coté de la lame mésentéroide : cet état est l'exa-
gération du système musculaire des cloisons du Bunodes, du
Calliactis. Ces lamelles fibro -musculaire-s, dont l'ensemble
constitue ues faisceaux parfaitement distincts des lames
mésentéroides, sont réunies à elles par unepartie fibreuse qui
prend naissance à leur centre au niveau d'une sorte de hile.
Chacun de ces faisceaux fibro-musculaires mesure, én coupé
transversale, de 2 à 3 millimètres de diamètre..

Les fibres musculaires des lames mésentéroïdes isolées,
après l'action de l'acide chromique en solution faible, ou du
bichromate d'ammoniaque, présentent très rarement les for-
mes figurées dans les traités classiques (pl. 11, fig. 76, a et b).
L'élément représenté en (t est à l'état d'extension ; celui repré-
senté en b, à l'état de contraction; ces fibres sont lisses, dé-

pourvues de noyau, effilées à leur extrémité. Les éléments
représentés pl. 11, fig. 77, 78, 79, 80, sont les plus fréquents.
Nous nous sommes assuré, en faisant nos observations, que
l'irrégularité de leurs formes n'était pas le résultatdenospro-
cédés de dissociation. Si l'on colore ces éléments par le piero-
carmin, on remarqueque les saillies qui leur donnentun aspect
irrégulier et anormal sont toutes situées du.méme coté de la
fibrille; en outre, ces proéminences paraissent étre de^ieux
espèces. Les unes, par la manière dont elles se colorentpar
les réactifs, peuvent étre considérées comme de simples ondes
de contraction (pl. 11, fig.77, on). Les autres font une saillie
beaucoup plus forte, s'isolent davantage de la fibre, possèdent



un protoplasma granuleux et quelquefoisun noyau bien visible
(pi. 11, fig. 78, 79, ce), qui ne permettent pas de les confondre

avec la fibrille : on doit les considérer comme de véritables
cellules qui peuvent méme s'isoler presque complètement de
la fibre musculaire.

La présence de ces cellules et des ondes de contraction donne

aux fibres musculaires des lames mésentéroides un caractère
particulier qui n'est cependant-pasexceptionnel chez les Acti-
niadés; nous les retrouverons en effet dansles fibres muscu-
lairesdes paroisducorps du Cérianthe. Les cellules qui ont avec
ces fibrilles des rapports intimes sont certainement endoder-
miques; aussi nous paraìt-il impossible de leur attribuer des
fonctions sensitives. On n'ignore pas, en effet, que cette couche
est fortpeu sensible chez les'Zoanthaires; il est bien rare de voir
l'animai contracter ses tentacules, méme si Fon introduit une
aiguille dans sa cavité mésentérique. On le voit, les fibres mus-
culaires des lames mésentériques peuvent avoir avec les cel-
lules de l'endoderme des rapports analogues à ceux qui exis-
teni entre les cellules de l'ectoderme et les fibres musculaires
des tentacules de-plusieurs espèces. Desrelations aussi intimes
permettent également de supposer que les éléments cellulaires
et les fibrilles doivent avoir une origine commune. Ainsi,

comme nous le verrons plus loin, tandis que le mésoderme
fibreux et les fibres longitudinales des tentacules seraient
d'origine ectodermique, les éléments musculaires des lames
mésentéroides prendraient naissance aux dépens des cellules
de l'endoderme.

Les organes de la reproduction sont situés au fond de la
cavité mésentérique. L'étude de ces organes, chez les espèces
précédentes, nous a fait connaître la structure des vésicules
màles : aussi nous sommes-nous appliqué, chez le Phellia, à
l'étude des ovaires (pl. 11, fig. 81 et 82). Ils sont remarquables
par leurcouleur jaune orangé, et se présentent sous laforme
de corps pelotonnés, situés au fond de la cavité mésentérique.
Les ovules naissent au milieu de la couche mésodermiquedes
lames mésentéroides; ils sont ovoides, légèrement granuleux,



munis d'une vésicule et d'une tache germinative ; le tissu
fibreux dans lequel ils prennent naissance ne présente aucun
caractère particulier. L'jsndoderme, dont la structure est dif-
ficile à apprécier, présente un aspect granuleux; mème après
l'action de l'acide osmique et des réactifs colorants, sa struc-
ture cellulaire n'est pas toujours bien visible : cependant, en
examinant certaines coupes, mieux colorées et plus minces,

on distingue des stries perpendiculaires au mésoderme, qui
représentent tout àutant de cellulescylindriques, très longues,
remplies de petites granulations colorées en noir par l'os-
mium.

ILYANTHUS MAZELI, nov. sp.

Le seul individu de cette espèce dont nous ayons pu faire
l'étude histologique avait été traité par l'alcool ; aussi nous
a-t-il été impossible d'examiner la structure de ses couches
cellulaires, et avons-nous dû borner nos recherches à la région
mésodermique.

Sur les coupes transversales, le picrocarmin colore vivement
cette couche et permet d'y distinguer deux zones : l'externe,
composée de tissu conjonctif lâche; l'interne, formée de tis-

sus lamineux. La couche mésodermique du tube œsopha-
gien, fort peu développée chez la plupart des Actinies, acquiert
chez l'Jlyanthus une épaisseur remarquable. Elle présente

une structure nettement fibreuse. Les coupes, légèrement
dilacérées, montrent que les fibres conjonctives sont très fines
et disposées en faisceaux. Elles rappellent complètement les
fibres de même nature des animaux supérieurs. Le mésoderme
contient, outre les noyaux colorés en rouge, des cellules beau-

coup plus volumineuses, qui prennent, sous l'action du picro-.
carmin, une coloration orangée. Elles possèdent un noyau
bien visible et ont quelquefois un aspect irrégulièrement
étoilé. Ces cellules volumineuses, et la densité de la couche
fibreuse au sein de laquelle elles sont situées, donnent au
mésoderme l'apparence d'un fibro-cartilage. Nous n'avons
rencontré chez aucune autre Actinie des cellules lnésoder-



miques de dimensions aussi considérables; nous ne croyons
pas cependant qu'on puisse leur attribuer des fonctions spé-
ciales, car elles existent réellement, un peu plus réduites et
avec des contours peu différents, chez la plupart des espèces.

Les paroisdu c-orps et les lames mésentéroïdes de l'Ilyci)ithus

sont très minces ; elles portent un faisceau de fibres muscu-
laires longitudinales peu volumineux et presque complète-
ment isolé de la lame mésentéroïde.

CERIANTHUS MEMBRANACEUS, GmeL

Le Cérianthe possède une structure anatomique spéciale,

et diffère des autres Actinies par de nombreusesparticularités
histologiques.

Le corps du Cérianthe, contenu dans un tube feutré, pré-
sente un aspect fusiforme; il est muni d'un pore à son extré-
mité aborale. Les tentacules, au lieu d'être disposés en cycles
difficiles à distinguer, sont groupés en deux couronnes, sépa-
rées par une large zone lisse. Au centre des tentacules labiaux

se trouve un tube comparable au tube œsophagien des Acti-
nies, maintenu en place par les lames verticales qui s'étendent
des parois du corps à la paroi interne de l'œsophage. Ces
lames se continuent au-dessous et descendent dans la cavité
du corps; elles forment alors de simples membranes portant
un filament mésentérique. Leur ensemble constitue la

zone des cordons pelotonnés. Plus bas encore, ces lames
mésentéroïdes se continuent, les éléments de la reproduc-
tion se développent dans leur épaisseur; elles forment
ainsi les lames génitales. Deux de ces lames mésentéroïdes se
prolongent seules jusqu'au pore aboral, constituant un canal
longitudinal, désigné par J. Haime sous le nom de gouttière
interlamellaire impaire. Tel est en peu de mots le plan anato-
mique du Cérianthe. Étudions maintenant la structure histo-
logique des différentes régions que nous venons de signaler.

TENTACULES. — Ces appendices sont capables d'une grande
extension. Ils possèdent une vive sensibilité et sont couverts



de cils vibratiles faciles à apercevoir. Les coupes transversales
et longitudinales montrent que ces tentacules sont formés de
trois couches (pl. 12, fig. 83 et 84). Une couche cellulaire
externe, ou ectoderme, mesurant 0mm/15; son bord externe
est indiqué par une mince zone colorée en noir par l'osmium,
simulant une cuticule. On aperçoit également des cils
vibratiles courts et serrés, agglutinés par du mucus. L'ecto-
derme est remarquable par le grand nombre de nématocystes
qui garnissent son bord externe ; ces organes urticants pré-
sentent un aspect cylindrique ou légèrement fusiforme. Ils
constituent une couche presque continue et se rencontrent
plus rarement dans la partie profonde de la couche cellulaire
externe. Leur taille est variable, leur fil est presque toujours
enroulé en spirale. On voit, exceptionnellement dans les ten-
tacules, les gros nématocystes à fil pelotonné, qui abondent
dans les parois du corps. Au-dessous de la zone externe à
nématocystes,on distingue une couche formée par, les longues
cellules, probablement vibratiles, qui vont se terminer entre
les capsules urticantes. Ces éléments sont munis d'un ou de
plusieurs noyaux. A la partie profonde de l'ectoderme, et
immédiatement en contact avec les fibres musculaires longi-
tudinales, on aperçoit sur les coupes longitudinales et trans-
versales, une zone finement granuleuse, colorée en gris par
l'acide osmique, très nettement séparée de l'ectoderme et du
mésoderme, zone dans laquelle il nous a été impossible de
distinguer une structure cellulaire, même par l'emploi des
objectifs,à immersion.

Le mésoderme des tentacules comprend des fibres longitu-
dinales externes, une couche de tissu conjonctif et des fibres
circulaires internes. Sur les coupes transversales (pl. 12,
fig. 87 et 88), les fibres longitudinales apparaissent sous la
forme de points noirs disposés entre les lames rayonnantes du
mésoderme fibreux; ces lames musculaires présentent ainsi en
coupe transversale un aspect penné qui n'existe que sur; les
tentacules du cycle externe. Au-dessous de cette couche muscu-
laire, on remarque une zone très faiblementcolorée par l'acide



osmique, ayant un aspect homogène. On serait tenté de la
considérer plutôt comme une membrane élastique que comme
une couchede tissu conjonctif. Au-dessousde cette zone fibreuse
existent des fibres circulaires disposées en une seule couche ;

sur les coupes longitudinales,
-
elles apparaissent comme

une série de points noirs bordant le mésoderme. Si l'on exa-
mine la zone fibreuse à l'aide d'un fort, grossissement, on
distingue des fibrilles très minces, sur lesquelles nous nous
arrêterons un instant (pl. 12, fig. 87 et 88, fn). L'aspect de ces
fibrilles diffère suivant qu'on examine le mésoderme en coupe
longitudinale ou transversale. Dans le premier cas, on distin-

gue, au sein de la lamelle mésodermique, des fibrilles très
minces, faiblement colorées par l'acide osmique. Elles parais-
sent partir chacune d'une fibre musculaire circulaire interne,
traversent le mésoderme, la couche des fibres musculaires
longitudinales, et arrivent dans l'ectoderme. Sur les coupes
transversales, ces fibrilles, de nature probablement nerveuse,
s'étalent légèrement sur les fibres musculaires circulaires avec
lesquelles elles sont en contact, traversent le mésoderme, et
arrivent dans les lames fibreuses rayonnantes. Elles mettent
ainsi en rapport les fibres circulaires internes et les éléments
de l'ectoderme. Plusieurs de ces fibrilles partent quelquefois
d'un même point et se ramifient avant de pénétrer dans l'ecto-
derme. Ces fibrilles ne sont pas de nature conjonctive, elles se
distinguent facilement du mésoderme par leur direction et par
la couleur qu'elles prennent sous l'influence des réactifs. Bien

que notre opinion puisse paraître peu fondée, nous sommes
porté à les considérer comme des éléments de communica-
tion nerveuse, mettant en rapport les fibres circulaires internes
avec les cellules de l'ectoderme.

Si l'on isole par la dissociation une portion du mésoderme
d'un tentacule du cycle interne, on distingue à sa surface, au-
dessus dela lame conjonctive, deux systèmes de fibres mus-
culaires (pl. 12, fig. 89). Les unes, très longues, disposées en
couche serrée, sont les fibres musculaires longitudinales.
Les autres, très courtes, sont faciles à distinguer des précé-



dentes par leur volume et leur direction; chacune est en
contact avec un petit amas de protoplasma. La lamelle méso-
dermique, examinée par transparence, offre un aspect tout
à fait comparable à la figure de Ciamician, représentant la
lamelle de soutien des tentacules d'un Hydraire (Tubularia
Mesembrianthemum) (1). Les cellules musculaires sont dissé-
minées au-dessus des fibres longitudinales, elles ne sont pas
disposées en couche continue et correspondent peut-être aux
fibres circulaires. Les dissociations permettent seules de voir

ce système musculaire diffus, qui ne se retrouve pas sur les

coupes.
Les appendices du cycle interne se distinguent de ceux du

cycle externe par quelques particularités. Les nématocystes ne
constituent plus à eux seuls la zone externe de l'ectoderme. On

aperçoit en effet, dans cette couche, parmi les capsules urti-
cantes (pl. 12, fig. 85 et 86), des éléments de forme et de di-
mensions variées, les uns ovoïdes et ne dépassant pas les dimen-
sions des nématocystes, les autres, beaucoup plus volumineux,
atteignant presque la couche des fibres musculaires longitu-
dinales par leur extrémité interne, et ne communiquant avec
la surface de l'ectoderme que par une sorte de goulot. Ces
cellules glandulaires constituent des éléments spéciaux que
nous n'avons pas encore rencontrés chez les Actiniadés. Elles
renferment un protoplasma coloré en gris par l'osmium, divisé

en petits grumeaux serrés les uns contre les autres, et donnant
à ces éléments l'apparence d'une glande pluricellulaire. On
distingue encore, dans l'ectoderme des mêmes tentacules, des
cellules glandulaires plus petites, en forme de raquette; nous
les retrouverons en grand nombre dans l'œsophage et nous les
étudierons alors plus attentivement. Les tentacules du cycle
interne se distinguent encore, de ceux du cycle externe, par le

peu de développement des fibres musculaires. Elles ne sont pas
disposées en lames rayonnantes et ne présentent pas, sur les

coupes transversales, cette disposition pennée si remarquable;

(1) Ciamician, Ueber den feineren Bau und Entwicklung von Tubularia Me-
sembrianthemum(Zeitschrift für wissenschaftliche Zoologie, 1879, t. XXXII).



elles sont simplement rangées en une seule ou plusieurs cou-
ches sur la face externe du mésoderme.

L'endoderme offre encore des caractères identiques dans les
tentacules du cycle externe et dans ceux du cycle interne. Les
cellules formant cette couche possèdent un seul ou plusieurs

noyaux et des cils vibratiles longs et peu nombreux. Ces cellules
présentent, sur les coupes longitudinales des tentacules du
cycle externe, une disposition particulière (pl. 12, fig. 84).
Elles sont groupées deux par deux et sont en contact seule-
ment par leur extrémité libre.

On peut, par la dissociation, isoler les éléments musculaires
des tentacules (pl. 12, fig. 90 et 91). La forme bizarre de ces
fibres, à contours irréguliers pourrait les faire considérer
comme des produits artificiels résultant des moyens mis en
œuvre pour les séparer. Mais la présence d'un grand nombre
de ces éléments encore adhérents à la lamelle mésodermique,
et ayant néanmoins des caractères identiques à ceux qui sont
représentés (fig. 90 et 91), indique que ces fibres ne sont pas
exceptionnelles; elles représentent en effet l'état normal des
fibres musculaires des tentacules Chacun de ces éléments se
compose de deux parties distinctes

:
d'une fibre longue, effilée

aux deux extrémités, homogène, vivement colorée par le car-
min, complètement dépourvue de stries transversales ou longi-
tudinales, qui présente des amincissements et des renflements
successifs, au niveau desquels la fibre se met en rapport avec
les cellules, tantôt en contact immédiat, tantôt séparées d'elle
par un étranglement. Ces cellules possèdent un protoplasma
granuleux et un noyau. On voit, par cette description, que les
éléments musculaires des tentacules du Cérianthe sont tout à
fait comparables aux fibres musculaires pluricellulaires des
lames mésentéroïdes des autres Actinies. Les tentacules du
cycle interne possèdent encore des éléments contractiles dissé-
minés à la partie profonde de l'ectoderme. Nous les avons déjà
décrits, et l'examen de notre figure suffira pour démontrer que
ces fibrilles sont semblables aux cellules musculaires des autres
Actiniadés.



ŒSOPHAGE. — L'ectoderme de cette région est formé à peu
près uniquement par des cellules vibratiles et des cellules
glandulaires. Il présenteles plus grandes analogies ave.c l'ecto-
derme des tentacules du cycle interne, ets'en distingue surtout
par le petit nombre de nématocystes. Les cellules vibratiles
sont longues, difficiles à isoler, munies d'un noyau et serrées
les unes contre les autres. Elles apparaissent, à un faible gros-
sissement, comme des stries parallèles. Les cellules glandu-
laires sont de deux sortes, fàciles à distinguer à leur forme, et
surtout à la nature de leur contenu. Les unes sont le plus
souvent ovoïdes et volumineuses. Leur protoplasma, en appa-
rence homogène, se colore très faiblement par l'acide osmique

sous l'action du carmin, il prend une teinte rose; il devient
violet par l'éosine hématoxylique. Ces cellules glandulaires,
sernblables à celles qui sont signalées plus haut dans les ten-
tacules du cycle interne, se montrent alors composées de
petits corpuscules polygonaux, serrés les uns contre lesvautres.
Ces éléments ont ainsi une apparence finement réticulée. Outre

ces cellules glandulaires, on aperçoit en nombre presque égal *

d'autres éléments de même nature, mais différents par leur
forme et par leur contenu. Ils sont plus petits, en forme de
bourse ou de raquette, et communiquent avec la surface de
l'ectoderme par un étroit goulot. Leur contenu, au lieu d'être
homogène, est fortement granuleux ; il se compose de cor-
puscules arrondis, colorés en noir par l'acide osmique, à con-

,

tour net et bien tranché. Les réactifs colorants ont peu d'ac-
tion sur eux. L'aspect complètement différent du contenu de

ces cellules glandulaires nous autorise à les considérer comme
ayant des fonctions parfaitement distinctes; mais nous ne
croyons pas qu'il soit possible de préciser et d'assignerà cha-
cune de ces cellules des fonctions spéciales. La seconde forme
de cellules glandulaires doit cependant jouer un rôle dans la
digestion, car ces éléments existent surtout en grand nombre
dans l'oesophage. Les capsules urticantes se rencontrent rare-
ment dans l'ectoderme de cette région. Les cellules vibratiles

et glandulaires constituent presque à elles seules la totalité



des éléments cellulaires de la couche externe du tube œso-
phagien.

PAROIS DU CORPS. — J. Haime avait distingué, chez le
Cérianthe, quatre strates cellulaires : couche épidermique,
couche pigmentale, couche à nématocystes ; enfin couche cel-
lulaire profonde, dans laquelle les éléments formeraient une
véritable membrane délicate et peu résistante. Dans la tunique
musculaire, sur laquelle il insiste peu, cet observateur a ren-
contré .une couche de fibres circulaires externes et une couche
de fibres longitudinales. Il nou-s a été impossible de retrouver
chez le Cérianthe les quatre couches cellulaires de J. Haime;
la disposition des fibres musculaires signalée par ce naturaliste

ne concorde pas non plus avec ce que nous avons vu. Nos

coupes au niveau de la région moyenne des parois du corps
du Cérianthe permettent de distinguer les trois couches fon-
damentales du corps de toutes les Actiniadés : une couche
cellulaire externe ou ectoderme, une zone fibro-musculaire ou
mésoderme, et enfin une couche cellulaire interne ou endo-
derme (pl. 13, fig. 92 et 93). Le mésoderme contient une
épaisse couche de fibres longitudinales propre au Cérianthe,
n'existant chez aucun autre Actiniaire. Au-dessous d'elle, on
voit une mince zone de tissu conjonctifet une couche de fibres
musculaires circulaires.

Les parois du corps du, Cérianthe présentent l'épaisseur la
plus considérable au niveau de la partie moyenne. Elle est due
surtout au développement de la couche musculaire. La struc-
ture de l'ectoderme varie peu avec les régions. Si l'on examine

un fragment de c'ette couche cellulairepris sur l'animal vivant,

on constate aisément, l'absence complète des cils vibratiles. Sur
une coupe longitudinale, l'ectoderme mesure 0,23 de milli-
mètre. Son bord externe dessine des lobes qui correspondent
à autant de plis cellulaires (pl. 13, fig. 94). L'acide osmique
permet seul d'acquérir une idée bien nette de la structure de
cette couche cellulaire. On chercherait vainement les quatre
strates de J.Haime. Tous les éléments se confondent en une cou-
che unique; ce n'est pas sans peine qu'on peut déterminèr les



limites d'une zone située à la base de l'ectoderme, tout là fait
homologue de la couche granuleuse des Actinies. L'ectoderme,
malgré son épaisseur, est formé par une seule couche de cellules
très longues, disposées perpendiculairement au mésoderme.
Sur les coupes transversales ou longitudinales, ces éléments
sont coupés le plus souvent obliquement, et il est alors très
difficile de se faire une idée nette de leur disposition.

Ces cellules, qui forment pour ainsi dire la charpente de
l'ectoderme, sont très minces et très longues, légèrement
renflées à leur extrémité; elles s'étendent depuis le bord externe
de cette couche jusqu'à la zone granuleuse, dans laquelle
elles se perdent. Leur aspect les rend tout à fait comparab es
aux cellules vibratiles des tentacules. Mais l'absence complète
de tout mouvement vibratile à la surface de l'ectoderme des
parois du corps rend leurs fonctions difficiles à interpréter.
Nous ne croyons pas émettre une opinion trop téméraire en les
considérant comme des cellules sensitives. Ces éléments se
retrouvent d'ailleurs dans les dissociations; leur aspect nous
semble propre à justifier notre interprétation. A cause de leur
délicatesse, ces éléments sont difficiles à isoler

: on les retrouve
le plus souvent brisés et presque toujours réunis en faisceau,
semblable à celui qui est représenté (pl. 14, fig. 98); quel-
quefois ils sont isolés. On voit alors qu'ils sont fusiformes avec
un ou plusieurs étranglements (pl. 14, fig. 97) et qu'ils se
terminent par un mince prolongement, comparable à un cni-
docil. Ils contiennentun protoplasma granuleux et se colorent
vivement par le picrocarmin.

On rencontre très rarement, dans la couche ectodermique
dissociée, des éléments pouvant être considérés comme des
cellules musculaires. Le seul que nous ayons aperçu (pl. 14,
fig. 96, h) était formé par une fibrille mince et très courte,
rompue à ses deux extrémités, et par une cellule à proto-
plasma granuleux, à noyau en contact immédiat avec la
fibrille.

Les capsules urticantes attirent tout d'abord l'attention de
l'observateur par leur forme et leurs dimensions. Nous insis-



terons peu sur l'aspect varié de ces éléments. J. Haime a dé-
crit et figuré d'ailleurs avec beaucoup d'exactitude les varié-
tés les plus remarquables. Nous avons même cherché en vain
certaines formes représentées par ce zoologiste. Ces némato-
cystes diffèrent complètement de ceux des tentacules; ils sont
beaucoup plus gros; leur fil, au lieu, d'être enroulé en spirale,
est irrégulièrement pelotonné. Ils sont semblables à ceux
qui sont représentés planche 7, fig. 2 et 3, dans le mémoire
de J. Haime. Ils sont, pour la plupart, disposés au bord exté-
rieur de l'ectoderme; quelques-uns, cependant, sont encore
situés dans l'épaisseur de cette couche. On voit enfin, à la
partie profonde de l'ectoderme (pl. l3, fig. 94, nj), immédia-
tement au-dessus de la couche granuleuse, des cellules ovoïdes

ou parfaitement sphériques, qui sont tout autant de jeunes
nématocystes en voie de formation. Ces cellules sont surtout
intéressantes à étudier après l'action de l'acide osmique, qui
les fixe parfaitement dans leur forme, et colore leur contenu
avec des intensités différentes (pl. 14, fig. 96, a, b, c, d, e, of). Au
stade le plus jeune, les capsules urticantes sont représentées

par de simples cellules semblables à des éléments épithé-
liaux. Le protoplasma et le noyau sont primitivement conden-
sés en une masse centrale, fortement colorée par l'acide
osmique. A un état plus avancé, ces éléments prennent une
forme en raquette, et en même temps on remarque que le
protoplasma s'est divisé en deux parties parfaitement dis-
tinctes : l'une est faiblement colorée par l'acide osmique;
l'autre au contraire a pris, sous l'influence de ce réactif, une
coloration noire intense. C'est dans cette dernière partie que
le nématocyste va apparaître. Ces cellules deviennent alors
parfaitement ovales, et portent à chaque extrémité une sorte
de prolongement. Le prolongement filiforme inférieur se perd
dans la couche granuleuse; l'autre, celui qui se dirige vers le
bord externe de l'ectoderme, présente la forme d'un petit tube.
Malgré toute notre attention, il nous a été impossible de voir
si ce prolongement est propre au nématocyste, ou s'il est formé
par la juxtaposition de deux éléments fibrillairesvoisins. Quelle



qu'en soit l'origine, nous croyons être en droit de le considé-
rer comme destiné à faciliter la migration de la capsule urti-
cante vers le bord externe de l'ectoderme.

Par quel mécanisme les nématocystes complètement déve-
loppés atteignent-ils la surface de l'ectoderme? Nous pensons
que leur déplacementest produit par la contraction de l'épaisse
couche.. musculaire formant le mésoderme du corps du Gé-
rianthe. Notre opinion n'est ici qu'une simple hypothèse, mais
elle est au moins vraisemblable.

Les éléments glandulaires sont, après les nématocystes, les
cellules les plus remarquables de l'ectoderme; ils rappellent,
parleur forme (pl. 14, fig. 99) et leur contenu, les, cellules
glandulaires propres aux tentacules et à l'œsophage. Les pe-
tits corps polygonaux constituant le protoplasma cellulaire
sont faiblement colorés par l'acide osmique, et prennent, sous
l'influence du picrocarmin, une coloration rose. La forme de

ces éléments est d'ailleurs assez variable : quelques-uns font

penser aux nématocystes par leur,aspect et leurs dimensions;
d'autres sont fusiformes; d'autres enfin, munis d'un prolonge-
ment basilaire, possèdent un noyau souvent très volumineux.
On le voit, ces cellules glandulaires ne présentent rien de spé-
cial; elles sont, presque identiques, par leur aspect et par la
nature de leur contenu, à une dés formes décrites plus haut
dans les tentacules du cycle interne.

Les corpuscules de pigment qui donnent au Cérianthe sa
coloration brune siègent dans l'ectoderme. Ils sont très re-
connaissables sur les coupes traitées par des solutions faibles
d'acide osmique (pl. 13, fig. 94,p). Leur couleur brun rou-
geâtre lie permet pas de les confondre avec les autres éléments.
Ils sont souvent disposés en boyaux, entre les cellules de l'ec-
toderme ; leur aspect pourrait alors les faire prendre pour des
cellules glandulaires, mais cette confusion n'est pas possible
lorsqu'on examine les coupes avec attention. On reconnaît alors
bien vite une absence complète de membrane d'enveloppe;
leur couleur lève enfin toute espèce de doute.

Outre ces éléments, on remarque, sur les coupes à: l'acide



osmique,une zone granuleuse analogue à celle qui existe chez
les Actinies, et située à la partie profonde de l'ectoderme. Cette
couche contient des fibrilles dirigées suivant l'axe de l'animal,
apparaissant sur les coupes transversales comme des points
fortement colorés. Ces fibrilles nous paraissent être les seuls
éléments différenciés de la couche granuleuse; nous croyons
que si le Cérianthe possède des éléments nerveux, ils doivent
exister dans cette zone. C'est là en effet que nous les avons
rencontrés chez une Actinie. Ils doivent exister dans cette ré-
gion chez tous les animaux de ce groupe. Cette couche granu-
leuse acquiertainsi une grandeimportance ; les minces fibrilles
qui la traversent dans tous les sens sont propres à mettre en
communication entre elles les parties basilaires des cellules
de l'ectoderme, et à établir des rapports entre cette couche cel-
lulaire et les couches musculaires des parois du corps. Le mé-
soderme du Cérianthe présente un aspect spécial. Le tissu
conjonctifne constitue plus ici, comme chez les autres Zoan-
thaires, la partie essentielle de cette couche. Les fibres mus-
culaires longitudinales, complètement absentes dans les
parois du corps des Actinies, ont acquis chez le Cérianthe

une grande importance; elles forment une couche qui peut
atteindre2 millimètres d'épaisseur. Elles sont disposées sur
de minces lames rayonnantes dépendant de la couche fibreuse
sous-jacente. Nous la décrirons d'abord, et nous étudierons
ensuite la disposition des fibres musculaires.

La couche fibreuse du mésoderme mesure Omm,05. Le bord
interne de cette zone paraît régulièrement ondulé sur les coupes
longitudinales, etrectiligne sur les coupes transversales. Son
bord externe, qui ne présente aucune sinuosité sur les coupes
longitudinales, est au contraire irrégulier sur les coupes
transversales. Cette couche conjonctive se colore en gris par
l'acide osmique, en rose par le picrocarmin ; mais ces réactifs
ne font apparaître ni fibres, ni noyaux; tout au plus si, par
l'emploi du picrocarmin, on aperçoit des stries irrégulières,
simples plis de la substance conjonctive, ne correspondantpas
à des fibrilles analogues à celles des tentacules.



Les coupes longitudinales radiales (pl. 13, fig. 93) mon-
trent que l'espace entre l'ectoderme et cette mince zone
fibreuse est occupé tout entier par des fibres musculaires ;

mais il est bien difficile, à l'aide de ces seules coupes, de recon-
naître la véritable disposition de ces éléments. Les coupes
transversales faites au niveau de la région moyenne du corps
(pl. 13, fig. 92, et pl. 14, fig. 100), c'est-à-dire au point où
la couche musculaire atteint son plus grand développement,
sont au contraire bien propres à montrer la disposition des
fibres contractiles. Sur ces coupes, on voit des tractus con-
jonctifs très minces partir de la zone fibreuse, traverser la
couche musculaire et se perdre dans l'ectoderme. De chaque
côté de ces fibres conjonctives on distingue des noyaux volu-
mineux, fortement colorés par le carmin, représentant, en
sections transversales ou légèrement obliques, tout autant de
fibres musculaires. Il résulte de l'examen de ces coupes, com-
parées avec les sections longitudinales, que les fibres muscu-
laires sont disposées sur des lames conjonctives rayonnantes,
comparables à celles des tentacules, mais elles prennent ici

une importance et un développement exceptionnels.
Par la dissociation, on peut isoler facilement des portions

de ces lames musculaires, et observer la disposition des fibres
et leur structure. Cet examen nous confirme dans la manière
de voir que nous venons d'exposer. Nous remarquons, sur
quelques-unes de ces lames, examinées par transparence, un
aspect particulier (pl. 14, fig. 101) dû sans doute à l'état de
contraction des éléments musculaires ; ceux-ci forment de vé-
ritables plis, plus ou moins saillants, au-dessus des fibres
musculaires. L'aspect offert par ces lames contractées peut
alors donner lieu à des interprétations variées. Nous pensons
que ces plis représentent de véritables ondes de contraction,
et confirment ainsi notre opiniop sur certaines saillies offertes

par les fibres musculaires des lames mésentéroïdes du Phellia
elongata. Les fibres musculaires longitudinales des parois
du corps du Cérianthe se laissent facilement isoler; on voit

alors que ces éléments ne présentent ni stries, ni noyaux. Ils



sont volumineux, se colorent vivement par le carmin, et pré-
sentent les plis déjà signalés sur les lames musculaires.

Les fibres longitudinales constituent la couche contractile la
plus importante des parois du corps duCérianthe. On distingue
cependant, au-dessous de la zone fibreuse, des fibres muscu-
laires circulaires, qui apparaissent sur les coupes longitudi-
nales comme une série de noyaux suivant tous les replis de
la partie fibreuse du mésoderme. Cette couche est analogue
à celle de tous les Zoanthaires et ne présente rien de parti-
culier.

L'endoderme a été décrit par J. Haime comme une mem-
brane muqueuse formée de cellules polygonales vibratiles, ta-
pissant l'intérieur des tentacules et la cavité mésentérique.
Nous avons étudié cette couche cellulaire à l'aide de coupes
transversales et longitudinales. Ces dernières, pratiquées sur
des pièces traitées par l'acide osmique, sont intéressantes
à étudier (pl. 13, fig. 95). Elles permettent de voir, non-seu-
lement la structure intime des cellules de l'endoderme, mais

encore la disposition générale de leurs éléments.
L'endoderme du Cérianthe rappelle complètement celui de

YHalistemma tergestinum, décrit et figuré par Claus (1). Les
cellules sont très longues et minces, renflées à leur extrémité
libre et portant de longs cils vibratiles. Leurs noyaux sont le
plus souvent invisibles. Cette couche présente encore chez le
Cérianthe des cellules glandulaires spéciales que nous avons
cherchées en -v

ain chez les autres Actiniadés. Ces éléments se
colorent faiblement par l'acide osmique, et peuvent être con-
fondus, à un faible grossissement, avec de simples lacunes. Un

examen attentif et l'emploi de certains réactifs colorants dé-
montrent que ces cellules sont de véritables éléments glandu-
laires, mesurant jusqu'à 0mm,04, et rappelant, par l'aspect de
leur contenu, les cellules glandulaires de l'ectoderme.

Nous avons pu, à l'aide de coupes à l'acide osmique et de

(1) Claus, Ueber Halistemma tergestinum (Arbeiten aus dem zoologischen
Institut der Universität zu Wien, 1878, Taf. IV, fig. 9).



dissociations, étudier ces éléments glandulaires de l'endo-
derme (pl. 14, fig. 102 et 103). Ces cellules, colorées à
l'hématoxyline et examinées par un fort grossissement, pa-
raissent subdivisées en un grand nombre d'éléments secon-
daires, qu'on pourrait prendre pour tout autant de cellules
distinctes, si la présence d'un corpuscule, plus fortement
ooloré par les réactifs et représentant le noyau de la cellule, ne
démontrait pas que ces petits corps sont de simples amas de
protoplasma serrés les uns contre les autres, et dont les limites
sont nettement indiquées par les réactifs. La membrane cellu-
laire qui les maintient réunis est très délicateet disparaît le plus
souvent par la dissociation. Ces cellules présentent alors un
aspect sensiblement différent. Les petits corps polygonaux sont
alors complètement sphériques, et leur ensemble constitue un
corps mûriforme. On trouve encore, dans les mêmes prépara-
tions, des cellules représentant les stades plus jeunes des élé-
ments glandulaires contenus dans l'endoderme. Ces cellules
ont primitivement un noyau très volumineux; plus tard leur
contenu se divise en plusieurs globules à contenu hyalin. A ce
stade, elles possèdent encore un noyau et une membrane d'en-
veloppe distincte; plus tard ces éléments étant constitués, les
cellules perdent leur enveloppe et souvent leur noyau. Les
cellules vibratiles et les cellules glandulaires sont les seuls
éléments de l'endoderme ; nous n'avons jamais distingué dans
cette couche des corpuscules de pigment ou des nématocystes.

LAMES GÉNITALES. — Les éléments de la reproduction se
développent, chez le Cérianthe, dans la partie inférieure des
lames mésentéroïdes. Leur ensemble constitue une zone bien
distincte. J. Ilaime a reconnu, dans son mémoire, l'herma-
phroditismecomplet du Cérianthe. Nos recherches confirment

ces observations. Le Cérianthe offre en effet cette particula-
rité remarquable de posséder les éléments mâles et femelles
réunis en même temps chez un même individu. J. Haime a
observé par transparence les éléments reproducteurs. Nous

avons pensé que pour acquérir une idée juste sur leur situation
et leur structure, il fallait recourir aux coupes. Ces sections



sont faciles à pratiquer sur les organes durcis et engagés dans
la cire (pl. 14, fig. 105 et 106). On reconnaît alors sans dif-
ficulté, que les lames génitales sont formées par un plan mé-
dian de tissu conjonctif, recouvert sur chacune de ses faces

par des cellules endodermiquesvibratiles et glandulaires, sem-
blables à celles des parois du corps. Chaque lame génitale est
bordée par un filament mésentérique, constitué par des cellules
vibratiles et des nématocystes semblables à ceux qui sont

.
représentés fig. 24 et 25 par J. Haime. En juin, les éléments
de la reproduction sont complètement formés, et les ovules se
manifestent par la sailliè qu'ils forment sous l'endoderme.
Sur les coupes pratiquées à cette époque, on voit que les
ovules et les vésicules mâles sont situés dans un dédoublement
de la lame fibreuse mésodermique. Ces œufs sont faciles à

reconnaître à leur volume, à leur couche jaune et à leur résis-
tance aux réactifs colorants. Les vésicules mâles, également
situées dans le mésoderme, se distinguent des ovules par une
taille généralement inférieure, un contenu fortement granu-
leux, coloré par les réactifs. Chaque vésicule mâle est tapissée
intérieurement par une couche de petites cellules polygonales
munies d'un noyau. L'amas de granulations situé au centre
de chaque vésicule représente des spermatozoïdes, tantôt
réunis en une, masse centrale, tantôt groupés en faisceau et
convergeant vers un point commun.

Chez le Cérianthe (pl. 14, fig. 106), la sortie des sperma-
tozoïdes n'est pas précédée par la formation de cette sorte de
canal déférent que nous avons décrit chez l'Actinia equina.
Les vésicules mâles arrivées à maturité se rompent et laissent
échapper les éléments qu'elles renferment. Les spermatozoïdes
complètement développés sont semblables à la figure donnée
par J. Haime.

La gouttière interlamellaire impaire est formée par deux
lames mésentéroïdes se prolongeant jusqu'au pore aboral. Les
filaments qui les bordent sont souvent détachés et disposés en
bouquets. Leur structure ne, diffère pas de celle des filaments
mésentériques des Actinies.



CLADOCORA CESPITOSA.

Nous insistons peu sur l'histologie de cette espèce, les élé-
ments qui constituent les couches cellulaires étant semblables
à ceux que nous allons décrire avec détail dans le paragraphe
suivant, à propos du Balanophyllia regia. Chez les Cladocora,
les corpuscules de pigment siègent dans l'endoderme, et rap-
pellent, par leur volume, ceux de l'Anemonia sulcata. L'ecto-
derme est formé par des cellules vibratiles et des espaces hya-
lins semblables à ceux du Balanophyllia. La petite taille de ce
Zoanthaire permet d'y pratiquer des coupes d'ensemble après
l'action de l'acide picrique, de reconnaître que les lames
mésentéroïdes occupent l'espace compris entre les cloisons du
polypier, et qu'elles possèdent une structure semblable à celle
des Malacodennés.

BALANOPHYLLIA REGIA.

Les Coralliaires de cette section présentent à l'étude. des dif-
ficultés spéciales souvent difficiles à vaincre. Ce n'est qu'après

un séjour prolongé dans l'acide picrique, qu'on peut pratiquer
des coupes suffisamment minces.

TENTACULES. —Les tentacules du Balanophyllia sont garnis
de nombreuses verrues (pi. 15, fig. 107). Suivant que ces
appendices sont étalés ou contractés, ces verrues paraissent
serrées les unes contre les autres ou disséminées à la surface.
Elles sont jaunes, et, lorsque les tentacules sont contractés,
cette teinte domine. Si l'on coupe d'un coup de ciseau un de

ces tentacules et si on l'examine par compression, son ecto-
derme paraît couvert de cils vibratiles très longs et animés de
mouvements rapides. On voit aussi des cnidocils plus courts,
coniques, faciles à distinguer des cils vibratiles. En traitant

par l'acide acétique, on fait cesser le mouvement vibratile, et
les nématocystes lancent leurs fils urticants. La préparation
devenue plus transparente ne montre cependant rien de nou-
veau. Les verrues des tentacules apparaissent nettement



comme tout autant de petites pelotes de nématocystes. On peut,
à l'aide de coupes longitudinales et transversales, acquérir
une idée plus exaete de la structure des tentacules (pl. 15,
fig. 108). On voit d'abord qu'ils possèdent la disposition fon-
damentale de ceux de tous les Zoanthaires. Le bord externe de
l'ectoderme est hérissé de cnidocils; au-dessous d'eux, on
aperçoit de nombreux nématocystes à fil enroulé en spirale.
Ces capsules urticantes sont en rapport, à leur base, avec de
longues cellules fibrillaires semblables aux éléments à cnido-
cils de VActinia equina. L'aspect de cet ectoderme, en coupe
transversale, rappelle ainsi complètement celui des bourses
chromatophores. Les cellules glandulaires, si nombreuses dans
les tentacules de plusieurs Zoanthaires malacodermés, sont
ici complètement absentes. A la base de la couche cellulaire
externe, on aperçoit quelques rares cellules pigmentaires et
une mince zone granuleuse. Les fibres musculaires longitudi-
nales sont peu nombreuses et apparaissent comme une ligne
mince et irrégulière. Le mésoderme se colore faiblement par
l'acide osmique; il ne. présente ni fibres ni noyaux. L'endo-
derme est formé de longues cellules munies d'un noyau et d'un
protoplasma granuleux.

ŒSOPHAGE. — L'ectoderme de cette région diffère complè-
tement de celui des parois du corps (pl. 15, fig. 109). Il est
formé d'éléments fibrillaires juxtaposés, munis de noyaux for-
tement colorés par l'osmium. Ces longues cellules sont rare-
ment complètes; le plus souvent elles sont coupées obli-
quement, ce qui donne alors un aspect granuleux difficile à
interpréter. Au bord externe de l'ectoderme, on voit quelques

espaces hyalins et des cils vibratiles très longs, semblables
à ceux des tentacules. Ces coupes, colorées au carmin, font
voir, dans les parties où les éléments sont dissociés, des cel-
lules nettement fusiformes.

PAROIS DU CORPS. — La colonne du Balanophyllia possède

une structure anatomique semblable à celle des Malacoder-
més; on y retrouve les trois couches fondamentales de tous les
Actiniaires. Nous étudierons d'abord la couche ectodermique,



mesurant de Omm,05 à 0-.08. Par l'emploi de l'acide osmique,
la structure histologique de cette région est très nette et facile
à apprécier (pl. 15, fig. 1,10). On y distingue des éléments très
volumineux, possédant des caractères bien tranchés. Les uns,
en forme de massue, sont le plus souvent privés de toute espèce
de contenu et apparaissent semblables à des espaces hyalins.
Ils peuvent être considérés comme des cellules glandulaires
réduites le plus souvent à leur membrane d'enveloppe; elles
contiennent quelquefois un protoplasma granuleux rappelant
celui des cellules glandulaires du Cérianthe. A la base de l'ec-
toderme, on distingue une zone remarquable par sa coloration
foncée. Elle est formée par de grandes cellules ovoïdes, à con-
tenu granuleux, fortement coloré par l'osmium et à noyau bien
visible. Nous pensons que ces éléments doivent être considérés

comme des cellules pigmentaires, qui se rencontrentaussi avec
des caractères presque identiques dans l'endoderme des parois
du corps et des cloisons. Parmi ces cellules volumineuses, on
aperçoit des éléments fusiformes légèrement étalés à leur ex-
trémité libre. Les cils des cellules vibratiles, agglutinés par le

mucus, sont devenus invisibles.
Cette structure est celle de l'ectoderme du sommet de la

colonne. A la base, la proportion des éléments que nous venons
de décrire s'est modifiée (pl. 15, fig. 111). Les cellules glan-
dulaires ont presque complètement disparu, les cellules pig-
mentaires sont moins nombreuses; tandis que les éléments vi-
bratiles ont pris une grande importance et constituent presque
à eux seuls la totalité des éléments cellulaires de l'ectoderme.

On retrouve, dans les dissociations de l'ectoderme, les trois
sortes de cellules signalées dans le paragraphe précédent. Les
cellules glandulaires et les cellules pigmentaires ne présentent

aucune particularité méritant dé fixer notre attention. Les
cellules vibratiles, au contraire, qui sur les coupes se con-
fondent si facilement avec les autres éléments, sont très nettes
et peuvent être étudiées avec soin. Elles sont fusiformes et
identiques .par leur aspect aux éléments décrits par Claus chez

une Méduse (Charybdea lnarsupialis), sous le nom de cellules



nerveuses épithéliales : cette ressemblance nous autorise à

penser que, les éléments vibratiles du Balanophyllia regia
doivent posséder en même temps des fonctions sensitives. Chez

ce Zoanthaire sclérodermé, ces éléments supposés sensitifs se
présentent sous deux aspects principaux (pl. 15, fig. 112). Ils
sont toujours fusiformes, mais leurs dimensions sont variables.
On les voit tantôt très courts, d'autres fois au contraire sem-
blables à de longues' fibrilles légèrement renflées à une
extrémité. Leur forme la plus habituelle est celle qui est
représentée fig. 112, d. Ces cellules sont donc tout à fait
comparables à des éléments fusiformes munis d'un ou de
deux noyaux volumineux, se colorant fortement par le
carmin. On remarque en outre que les deux parties de la
fibrille présentent des dimensions inégales, la portion basilaire
étant beaucoup plus mince que l'autre. On rencontre encore,
dans les dissociations, des nématoéystes très volumineux, me-
surant 9 millirnètres (pl. 15, fig. 113 et 114). Leur fil est très

gros et irrégulièrement pelotonné. Ces capsules urticantes

ne siègent pas dans l'ectoderme, mais, ainsi que les coupes le
démontrent, dans les filaments des lames mésentéroïdes.

LAMES MÉSENTÉROÏDES. — Leur structure est semblable
à celle des Zoanthaires malacodermés. Elles sont constituées

par une lame fibreuse centrale, recouverte par une couche de
fibres musculaires longitudinales. Ces fibres sont en général
peu développées et ne se groupent jamais en un faisceau dis-
tinct. L'endoderme qui les tapisse (pl. 15, fig. 115) est formé

par des cellules vibratiles très nettes. Elles sont coniques, et
leur grosse extrémité est dirigée vers le bord externe; leurs
cils sont très apparents. Ces éléments contiennent un noyau
très volumineux, se colorant quelquefois très fortement par
l'acide osmique et pouvant alors être considérés comme un
corps pigmentaire. Au milieu de ces cellules vibratiles, on en
distingue d'autres, ovales ou sphériques, à contenu granuleux,
coloré par l'osmium et à noyau bien visible. Elles sont iden-
tiques aux cellules pigmentaires que nous avons décrites
à propos de l'ectoderme.



Les cloisons calcaires ont nécessairement disparu sur nos
coupes; elles doivent cependant être situées entre les lames
mésentéroïdes. Elles ont laissé en effet, sur ces lames, des
empreintes qui ne peuvent être causées que par elles.

TROISIÈME PARTIE.

EMBRYOGÉNIE.

Les travaux récents sur l'embryogénie des Zoanthaires
sont peu nombreux ; nous n'aurons à analyser que les belles
recherches de M. de Lacaze-Duthiers (1) et les observations du
professeur Kowalevsky, d'Odessa (2).

Dans un premier mémoire, le savant professeur de la
Sorbonne, après avoir résumé les opinions de M. Milne Edwards
et J. Haime, ainsi que celles de Schneider et Rotteken, expose
le résultat de ses études. Elles ont porté sur les trois genres
Actinia, Sagartia,Bunodes. L'auteur signale les stations habi-
tées de préférence par YActiiii(t lJlesembrianthemum, l'époque
de la reproduction, les moyens de se procurer les embryons.
M. le professeur de Lacaze-Duthiers a souvent rencontré des
individus unisexués; il croit cependant que l'hermaplirodi-
tisme est la règle. Les glandes mâles et femelles sont contenues
dans l'épaisseur des lames mésentéroïdes

;
la fécondation doit

se passer lorsque les ovules y sont encore renfermés. M. de
Lacaze-Duthiers n'a pu observer les premiers phénomènes
de la segmentation. Il a vu, peu de temps après la sortie de
l'ovaire, apparaîtrela couche cellulaire externe et interne. Les
larves ainsi constituées se couvrentde cils yibratiles, la bouche

se manifeste par une dépression obscure et s'entoure d'un
bourrelet circulaire. En même temps de nombreux némato-

(1) H. de Lacaze-Duthiers, Développement des Coralliaires (Archives de
zoologie expérimentaleçt générale, vol. 1 et II, 1872 et 1873).

(2) HaÔAio^eHia Ha,1\'b pa3BETieM'b Cœlenterata. Moscou, 1873. —Ces études si

importantes, publiées malheureusementen langue russe,n'ont pas été suffisam-

ment remarquées.



cystes apparaissent dans la couche externe. M. de Lacaze-
Duthiers rappelle le plan général de structure des Actinies, et
fait remarquer qu'il borne ses recherches à l'évolution mor-
phologique des Actiniaires, en laissant de côté l'histologie et
l'histogenèse. M. de Lacaze-Duthiers croit que l'ectoderme
participe à la formation des cloisons; il décrit ensuite le mode
d'apparition de ces lames mésentéroïdes. Deux replis appa-
raissent d'abord et divisent la cavité centrale en deux loges de
dimensions inégales. Lorsque ces deux replis primaires sont
bien constitués, deux lames, de seconde formation, appa-
raissent dans la plus grande des loges. Les replis de troisième
ordre se montrent ensuite dans la plus petite des deux moitiés
primitives restées indivises. Le stade à une cloison est ainsi
constitué, mais il est très fugace ; bientôt deux nouvelles cloi-

sons apparaissent dans la plus grande des loges primitives
:

ainsi s'établit le stade à huit cloisons. La production des replis
s'arrête alors un instant et une période de régularisation com-
mence. La cinquièmepaire de lames apparait près des replis
primaires; deux autres se montrent ensuite

: le stade douze est
ainsi réalisé. Le développement des cloisons comprend donc
deux périodes bien distinctes : une période de formation, et une
autre de régularisation. Arrivé au stade douze, le développe-
ment des replis s'arrête un instant, les nématocystes deviennent
plus nombreux dans l'ectoderme. La naissance des tentacules
est régie par les mêmes lois. Après le nombre, c'est la gran-
deur relative qui est l'objet du travail embryonnaire. Pour la
formation des éléments du troisième cycle, c'est-à-dire de
douze à vingt-quatre, les lames mésentéroïdes apparaissent

par paires. Lorsque les lames ont plus de vingt-quatre tenta-
cules, la formation des replis et des tentacules devient difficile
à apprécier. L'éminent professeur de la Sorbonne résume
nettement les lois qui découlent de ses recherches. Leur im-
portance et leur complexité font que nous ne pourrions en
donner ici qu'une analyse bien incomplète ; aussi préférons-

nous renvoyer le lecteur au mémoire original. L'auteur étudie
également le développement des larves du Sagartia Bellis et



du Bunodes verrucosus; ses observations confirment celles qui
ont pour objet YActinia Jfesemvrianthemurn.

Dans son second mémoire, M. de Lacaze-Duthiers s'occupe
du développement d'un Actiniaire il polypier, YAstroides
calycularis. Le savant professeur analyse les travaux des natu-
ralistes qui se sont occupés de cette partie de la zoologie; il fait

remarquer qu'aucun d'entre eux ne s'est appliqué à recon-
naître les premières traces du dépôt calcaire formant le poly-
pier. Après avoir examiné les ouvrages de M. Milne Edwards et
J. Haime, de Schneider et Rotteken, de C. Semper, de Dana,
l'auteur expose le résultat de ses recherches. Il divise son tra-
vail en deux parties. Dans la première, il étudie le dévelop-
pement du Polype lui-même. Dans l'explication des termes
employés pour son mémoire, M. de Lacaze-Duthiers fait

remarquer avec raison qu'on appelle cloisons, deux parties
qui sont cependant complètement différentes

:
les lames més-

entéroïdes des Zoanthaires malacodermés, et les lames cal-
caires des polypiers. Cette dénomination commune présente
de grands inconvénients pour l'étude des Sclérodermés ; elle
s'applique alors à deux parties essentiellement différentes

:

aussi l'auteur conserve le nom de cloisons aux lames calcaires
des polypiers, et désigne sous le nom de plis mésentéroïdes les
lames radiées qui, chez les Malacodermés et les Sclérodermés :

portent les filaments mésentériques. M. de Lacaze-Duthiers
examine la structure des organes de la reproduction et consi-
dère l'Astroides calyeitl(t)-is comme unisexué. Il n'a pu observer
le fractionnement. Les larves sortent du corps de la mère à
l'état vermiforme ; elles sont semblables à celles du Corail. Les
embryons restent pendant longtemps à cet étal, et se trans-
forment ensuite subitement en petits disques. Le défaut de

transparence rend le développement des cloisons difficile à
suivre ; cependant on voit que les lois régissant l'ordre de leur
apparition sont les mêmes que chez les Malacodermés.

La seconde partie du mémoire de M. de Lacaze-Duthiers est
plus importante encore. L'auteur commence par indiquer les
principaux traits de l'histologie de l'embryon :

il pense que les



dénominations d'ectoderme et d'endoderme présentent de
nombreux inconvénients, et préfère désigner ces deux zones
sous les noms de couche externe et de couche interne. Il regrette
que les conditions dans lesquelles il se trouvait placé ne lui
aient pas permis de pratiquer des coupes et de faire une étude
histologique complète de ces larves.

M. de Lacaze-Duthiers admet deux couches dans le corps
des larves de l'Astroides calycularis, et pense que la couche
externe, contenant les nématocystes, forme les replis mésen-
téroïdes ; l'espace entre ces plis est occupé par le tissu de la
couche interne,composée de grosses granulations jaunâtres au
milieu desquelles apparaissent les premiers nodules calcaires.
L'auteur a réussi à faire fixer quelques larves sur des lames de

verre, et a pu ainsi observer le mode de formation du polypier.
Il a vu les nodules calcaires destinés à former les cloisons
naître avant ceux qui constitueront la muraille. Les cloisons
n'apparaissent pas avec la régularitéqu'on remarque plus tard
chez l'adulte; elles se rencontrent d'abord et se régularisent
ensuite, formant alors des cycles de grandeur différente. La
columelle est. le résultat de dépôts spéciaux qui apparaissent

au centre du polypier.
Le professeur Kowalevsky, d'Odessa, a publié à Moscou,

en 1873, des observations intéressantes sur l'embryogénie
des Cœlentérés. Le chapitre traitant du développement des
Actinies a été traduit par M. le professeur Marion (1). Les
recherches de l'éminent embryogéniste russe ont porté sur
une espèce que l'auteur n'a pu exactement déterminer, mais
elle paraît être le Bunodes verrucosus. M. Kowalevsky n'a pu
observer sur cette espèce les stades de la segmentation ; pour-
tant il a vu un œuf immédiatement après ce phénomène,
possédant encore un seul feuillet blastodermique. Au stade
suivant, le feuillet interne se forme par refoulement, les bords
de l'ouverture se rapprochent ensuite, et les deux feuillets
s'amincissent. On remarque bientôt, sur les coupes transver-

(1) Revue des sciences naturelles, t. IV.



sales, deux plis uniquement formés par l'endoderme, s'éten-
dant de l'ouverture buccale jusqu'à la moitié inférieure du

corps : ce sont les deux cloisons primitives. Pendant que ces
cloisons apparaissent, les bords de l'ouverture buccale com-
mencent à s'invaginer et constituent le tube œsophagien par
une sorte de refoulement secondaire ; de nouvelles cloisons
apparaissent et les anciennes s'accroissent. Bientôt on voit,

sur les coupes transversales, entre l'endoderme et l'ectoderme,
ainsi qu'au milieu de chaque pli mésentérique, une couche de
substance amorphe, sorte de membrana propria, considérée

par M. Kowalevsky comme appartenant probablement à l'en-
doderme. Le professeur d'Odessa n'a pas borné ses recherches
sur l'embryogénie des Actinies à cette seule espèce ; il a
observé la segmentation des œufs de YActiizia parasitica, mais
il n'a pu en suivre les stades, à cause de leurs globules de
graisse. L'endoderme se forme, chez cette dernière espèce, par
scission de cellules du premier feuillet blastodermique, et non
par refoulement.

Chez les larves de l'Actinia aurctntiaca, Kowalevsky a trouvé
la cavité centrale remplie par un épais vitellus de nutrition,
de telle sorte que l'endoderme ne s'était pas formé par refou-
lement. Ainsi M. Kowalevsky est de l'avis de M. de Lacaze-
Duthiers sur les lois régissant l'apparition des cloisons, mais
il ne partage pas son opinion sur le rôle joué par l'ectoderme
dans la formation des lames mésentéroïdes. Nous verrons
plus loin que son avis a été modifié par des recherches récentes.
Le professeur d'Odessa a également observé les larves d'un
Aslrea et du Cérianthe. Il n'a pas vu la segmentation, mais il

note chez l'Asit@e(t la présenced'un endoderme occupant entiè-

rement la cavité de la larve. L'endoderme du Cérianthe se
forme par refoulement.

Nous signalerons encore les observations récentes du pro-
fesseur Kowalevsky sur le Sympodium coralloides, et celles que
l'embryogéniste russe a faites en collaboration avec notre
maître, M. le professeur Marion, sur le Clavelaria crassa((1).

(1) Zoologischer Anzeiger, n° 38, 22 sept. 1879.



Les recherches de ces deux savants les ont portés à penser que
la couche dite mésodermique des Alcyonaires était d'origine
ectodermique, et qu'elle ne peut réellement être considérée
comme absolument homologue du mésoderme des Cœlomates.
Nous verrons, en exposant les résultats de nos recherches sur
l'Actinia equina et sur le Balanophyllia regia, que nos obser-
vations nous conduisent à des résultats analogues.

Nous avons observé les larves de trois espèces appartenant
à des groupes différents

:
l'Actinia equina, le Cérianthe,

le Balanophyllia regia. Nos recherches sont sans doute
incomplètes, mais elles nous permettent au moins de
confirmer les lois posées par M. de Lacaze-Duthiers sur le
développementdes lames mésentéroïdes, et elles nous auto-
risent à dire que la couche dite mésodermique des Zoanthaires

se développe aux dépens de l'ectoderme.

ACTINIA EQUINA.

On peut aisément obtenir les embryons de cette espèce. Il suf-
fit d'ouvrir la cavité mésentérique à l'époque de la reproduc-
tion pour voir s'en échapper des larves à divers états de déve-
loppement. Cette abondance exceptionnelle de matériaux nous
a engagé à les utiliser. Dans son premier mémoire sur l'em-
bryogénie des Coralliaires, M. de Lacaze-Duthiers a étudié le
développement de cette espèce avec beaucoup de soin. Aussi
n'avons-nous pas la prétention d'arriver à des résultats nou-
veaux sur le mode de développement morphologique des loges

et des tentacules. Le professeur de IÇt Sorbonne laisse de côté,
dans son mémoire, l'histologie et l'histogenèse de la larve; il
indique lui-même cette lacune que nous essayons de combler.
En outre nous avonsdéjà signalé le désaccord entre M. de Lacaze-
Duthiers et M. Kowalevsky, sur l'origine des lames mésenté-
roïdes. Nos préparations démontrent que l'ectoderme propre-
ment dit est étranger à la formation de ces cloisons, mais que
le mésoderme qui constitue leur axe pourrait passer pour une
dépendance de l'ectoderme. C'est en vain que nous avons



essayé de surprendre le phénomène de la segmentation, nos
tentatives dans ce but n'ont pas réussi. Les embryons les plus
jeunes présentaient tous une couehe externe déjà complète-
ment différenciée dela masse centrale. Les coupes à travers
le corps de la larve nous ont seules permis d'avoir une idée
exacte de leur structure. Ces sections à travers des embryons
à peine visibles à l'œil nu sont difficiles à pratiquer ; ce n'est
qu'après des essais plusieurs fois répétés, qu'il nous a été pos-
sible de faire des préparations biennettes et bien conservées.
Le stade le plus jeune que nous ayons observé (pl. 16, fig. 116)
correspond à la phase embryonnaire bien connue sous le'nom
de gastrula. On voit, sur les coupes longitudinales, la larve
déjà composée de deux couches de grosses cellules munies
d'un noyau et d'un protoplasma granuleux. Les deux feuillets
sont déjà parfaitement constitués, et la présence d'une ouver-
ture de refoulement montre que l'endoderme s'est formé par
invagination. La cavité gastrique de la larve, devenue plus
tard la cavité mésentérique de l'adulte, est alors complètement
vide. Les granulations que nous y rencontrerons plus tard ne
se montrent pasencore..

Au stade suivant (pl. 16, fig. 117), l'ectoderme présente, sur
les coupes longitudinales et transversales, une structure dine-
rente de l'endoderme. Les cellules constituantla couche externe
sont alors plus petites, elles deviennent cylindriques et plus
tard fusiformes. Les coupes longitudinales passant par l'axe
de la larve sont surtout intéressantes à étudier. En effet, les
deux feuillets primitifs de l'embryon se renversent dans la
cavité gastrique et constituent ainsi le tube, œsophagien par
une sorte de refoulement secondaire. La couche interne offre
moins de modifications que la couche externe ; elle est encore
formée par de grosses cellules à membrane d'enveloppe déli-
cate et à contenu légèrement granuleux. L'estomac dela larve

est occupé par de grosses granulations vitellines.
Dans les coupes transversales de larves- plus âgées (pl. 16,

fia. 448), les éléments de l'ectoderme sont déjà diffêrenciés, et
de jeunes nématocystes commencent à apparaître dans cette



couche cellulaire. Les plis mésentéroïdes se dessinent d'abord
sous la forme de lobes dépendant uniquement de l'endoderme.
Entre les deux couches primitives existe alors une ligne forte-
ment colorée par les réactifs et qui envoie vers le centre de la
larve, au milieu des lobes endodermiques, des lames rayon-
nantes, représentant sur les coupes l'axe des cloisons. L'aspect
des sections transversales des larves arrivées à ce stade corres-
pond exactementaux figures de M. Kowalevsky relatives aux
stades embryogéniques de YAlcyonium palmatum (1). Cette
analogie entre le développement des lames mésentéroïdes d'un
Alcyonaire et celles d'un Zoanthaire nous a paru devoir être
signalée. M. Kowalevsky considère cette couche formant l'axe
des cloisons comme une membrana propria dont l'origine est
difficile à déterminer. Il nous a été impossible en effet. de
reconnaître nettement si cette zone dépendait de l'ectoderme

ou de l'endoderme. Elle paraît correspondre à la couche des
muscles circulaires internes de l'adulte.

Au stade suivant, les plis mésentéroïdes continuent à se
former suivant les lois de M. de Lacaze-Duthiers. L'espace
entre les cloisons est toujours occupé par une masse probable-
ment vitelline, et qu'on croirait exsudée des tissus de la
larve (2); cette masse nutritive est formée par de grosses
vésicules semblables à des cellules adipeuses et par des noyaux
fortement colorés par les réactifs. Arrivées à cette phase de
leur développement, les larves sont d'une étude très instruc-
tive, car elles font connaître l'origine de la couche fibreuse ou
externe du mésoderme (pl. 16, fig. 149). On remarque à la
base de l'ectoderme une zone plus claire, ne constituant pas
une couche cellulaire distincte, mais une région granuleuse
formée par les extrémités internes des cellules de l'ectoderme.
L'épaisseur de cette couche de nouvelle formation augmente
avec l'âge; elle tend à se séparer de plus en plus de l'ecto
derme et à constituer une bande qui deviendra plus tard
fibreuse et formera la plus grande couche dite mésodermique

(1) Kowalevsky, loc. cit., pl. 5, iig. 12.
(2) Comparez aux observations d'Oulianin sur les Geryonides.



des Zoanthaires. Cette origine du mésoderme est difficile à
apercevoir chez l'Actinia equina, mais elle est très nette, ainsi

que nous le verrons plus loin, sur les coupes des larves du
Balanophyllia regia.

Les larves de l'Actinia equina, restées jusqu'alors parfaite-
ment ovoïdes, se modifient. Leur extrémité opposée à l'ouver-
ture buccale s'aplatit et forme le disque pédieux. En même
temps les tentacules commencent à apparaître sous la forme
de petits tubercules disposés en couronne autour de l'ouver-
ture buccale. L'Actinie, encore errante, possède cependant la
structure fondamentale de l'adulte ; les éléments de l'ecto-
derme continuent à se différencier (pl. 16, fig. 120). Cette
couche est alors formée par des cellules glandulaires qui con-
stituent, ainsi que nous l'avons déjà vu, les principaux élé-
ments de l'ectoderme de -l'Actinia equina adulte. Sur la coupe
longitudinale représentée fig. 120, on voit en t les premiers
tentacules qui, par l'effet de la contraction de l'animal, pa-
raissent être situés complètement en dehors de leur place
habituelle. L'endoderme, qui jusqu'alors était presque con-
fondu avec la masse vitelline,constitue maintenant une couche
distincte, formée par des cellules allongées à protoplasma
à peine granuleux.

CERIANTHUS MEMBRANACEUS.

Deux naturalistes seulement se sont occupés de l'embryo-
génie du Cérianthe : nous voulons parler de J. Haime et de
Kowalevsky. Le premier de ces observateurs a suivi le dévelop-
pement morphologique du Cérianthe et le mode d'apparition
des tentacules. Il a vu naître, après un court espace de temps,
quatre petits mamelons autour de l'ouverture buccale, mame-
lons qui se sont ensuite allongés et ont constitué chacun un
tentacule. Cet observateur a reconnu qu'il se développait en-
suite, entre les deux plus grands tentacules, deux nouveaux
mamelons, mais il n'a pu observer leur croissance, les larves
ayant toujours succombé après dix ou douze jours.



Les observations de M. Kowalevsky sont plus complètes.
Elles se rapportentdu reste, comme toujours, aux phénomènes
les plus intimes du développement. L'embryogéniste d'Odessa

a pu voir l'endoderme apparaîtrepar un véritable refoulement
du blastoderme ; il a suivi et figuré les différents stades de

cette formation. Il a vu également le tube œsophagien appa-
raître à la suite d'un refoulement secondaire, et les lames
mésentéroïdes prendre d'abord naissance comme des amas de
cellules endodermiques. Nous ajouterons peu de chose aux
résultats précédents ; cependant nous croyons devoir exposer
nos observations, quelque incomplètes qu'elles soient.

Le 16 juin, nous avons remarqué qu'un Cérianthe pris la

veille avait rejeté des œufs, encore contenus pour la plupart
dans un amas de mucosités flottant à la surface de l'eau. La
plupart des œufs soumis à notre examen n'étaient pas fécondés

;

en les traitant par la glycérine et l'acide acétique, ils parais-
saient constitués par de grosses granulations vitellines, sans
aucune apparence de segmentation. Les coupes que nous
avons pratiquées à travers ces œufs nous ont confirmé dans
cette opinion. Cependant nous avons trouvé un de ces ovules,
certainement en voie de segmentation. Son aspect était com-
parable à un amas de pseudova; les éléments cellulaires qui
le constituaient, n'étaient pas contenus dans un follicule.

Nous regrettons vivement d'avoir laissé passer ce stade sans
le dessiner, car il nous a été impossible de le retrouver. Le
lendemain, malgré la précaution que nous avions prise de
changer l'eau du cristallisoir, la plupart de ces ovules étaient

en décomposition. Nous les avons alors négligés, les considé-
rant comme non fécondés. Aussi avons-nous été bien étonné,
lorsque quatre ou cinq jours après, le 23 juin, nous avons
remarqué quelques larves déjà munies de quatre petits ten-
tacules et nageant à la surface de l'eau. Ces embryons, durcis
et coupés d'après la méthode que nous avons déjà indiquée,
étaient constitués par deux couches (pl. 16, fig. 121). L'ecto-
derme était .formé par des cellules fusiformes pourvues de

noyaux et de vésicules hyalines. L'endoderme était composé



de cellules à membrane délicate et à protoplasma légèrement
granuleux. Leurs dimensions et leurs formes étaient variables.
Les unes sont en massue, les autres cylindriques

: elles consti-
tuent une couche d'épaisseur différente, suivant les régions
examinées. Nous avons nettement aperçu, sur plusieurs de nos
coupes, les corps filamentaires signalés par M. Kowalevsky et
qui sont les premiers filaments mésentériques. Si l'on étudie

ces coupes longitudinales à l'aide d'un fort grossissement
(pl. 16, fig. 122), on remarque, entre l'ectoderme et l'endo-
derme, une ligne plus foncée correspondant à la zone consi-
dérée chez les Actinies comme une membrana propria. On
voit encore sur le bord interne de cette zone une série de
petits points, représentant les coupes de tout autant de fibres
musculaires circulaires. La ligne noire située immédiatement

sous l'ectoderme doit correspondre à des fibres longitudi-
nales. Les larves possèdent donc un système musculaire déjà
différencié, qui leur permet de changer de forme et de nager
avec rapidité.

BALANOPHYLLIA REGIA.

Le Balanophyllia regia vit sur nos côtes en grande abon-
dance, et dans des conditions semblables à celles que signale
M. de Lacaze-Duthiers pour YAslroides calycularis du littoral
de l'Algérie. Les ovules non fécondés, encore contenus dans
les lames mésentéroïdes de la mère, sont volumineux et possè-
dent un protoplasma granuleux, facile à apercevoir.

Le 30 juillet, plusieurs Balanophyllia avaient rejeté par
la bouche des larves vermiformes couvertes de cils vibratiles,
de couleur jaune orangé et ayant en moyenne de 1 à 2 mil-
limètres de longueur. Nous pûmes recueillir quelques-unes
de ces larves, qui tantôt nageaient rapidement, tantôt au
contraire flottaient à la surface de l'eau. Elles étaient peu
nombreuses, et nous ne pûmes les utiliser que pour en des-
siner le faciès (pl. 17, ilg. 123). Le 17 août, nous vîmes que
les Balanophyllia vivant dans nos cristallisoirs avaient de



nouveau donné naissance à des larves semblables aux précé-
dentes.

Nous avons pu, cette fois, suivre leurs transformations.
Elles sont restées longtemps à l'état vermiforme. Le 55 août
seulement, nous avons constaté une modification dans leur
aspect. Elles étaient alors renflées à une de leurs extrémités
(pl. 117, fig. 124), et leurs allures s'étaient sensiblement mo-
difiées : au lieu de nager avec rapidité, elles se laissaient
balancer de préférence à la surface de l'eau, leur petite extré-
mité dirigée en bas. En les examinant au microscope, on
distinguait. des côtes longitudinales correspondant à tout au-
tant de cloisons. Nos larves ont conservé cette forme jusque
dans la soirée du 3 septembre. Le lendemain, deux d'entre
elles s'étaient subitement transformées en petits disques, me-
surant 2 millimètresde diamètre (pl. 17, fig. 125). Tantôt elles
nageaient à la surface, tantôt elles restaient appliquées aux
parois du cristallisoir. On peut, sans employer les coupes,
étudier la structure des larves arrivées à cet état ; les granula-
tions vitellines forment alors une masse centrale jaune orange,
constituant un amas moins opaque. On reconnaît que ces
larves possèdent déjà douze lames mésentéroïdes et un ecto-
derme bien distinct. L'acide acétique et la glycérine rendent
cette structure plus apparente. C'est en vain que nous avons
disposé des lames de verre, dans le but de faire fixer ces larves
discoïdes; nos tentatives ont été infructueuses, et nous avons
renoncé à observer la formation des premiers nodules cal-
caires. Cependant nous avons pu étudier, bien imparfaitement
il est vrai, un jeune Balanophyllia fixé sur les pierres avec les
individus adultes, possédant déjà douze cloisons et douze ten-
tacules. Notre examen nous porte à penser que les cloisons
calcaires doivent se développer conformément aux lois for-
mulées par M. de Lacaze-Duthiers pour l'Astroides caly-
cularis.

L'étude histologique des larves du Balanophyllia nécessite
des précautions particulières, si l'on veut obtenir des coupes
entières et minces. L'acide chromique, employé suivant les



procédés ordinaires, n'est pas suffisant. Son action n'étant pas
assez prompte, les larves se contractent et se déforment com-
plètement ; si l'on prolonge au contraire son action pendant
quelques jours, l'ectoderme se détache et la pièce est alors
perdue. Nous avons employé avantageusement le mélange
d'acide chromique et d'acide osmique, proposé par Flesch,
prosecteur àWurtzbourg. Mais la dose d'acide osmique qui
entre dans la liqueur est trop forte ; les larves traitées par ce
mélange deviennent très noires et difficiles à utiliser. Nous

avons employé une solution contenant la moitié moins d'acide
osmique, et nous ne l'avons laissée agir sur les larves que pen-
dant dix à douze heures seulement ; après cet intervalle de
temps, nous avons remplacé la liqueur de Flesch par la solution
d'acide chromiqne, complétant le durcissement.

Nous avons réussi à pratiquer des coupes sur des larves
à l'état vermiforme, sortant du corps dela mère, et sur des
embryons plus âgés, possédant déjà des cloisons.

Sur les larves les plus jeunes (pl. 17, fig. 128), on dis-
tingue nettement une couche ectodermique et une masse cen-
trale endodermique

; on remarque que les cellules de la por-
tion de l'endoderme en contact avec l'ectoderme présentent
une forme spéciale. Elles sont très volumineuses, allongées,
contiennent des nucléoles fortement colorés par les réactifs et
de grandes vésicules hyalines. Au centre de la masse vitelline
constituant l'endoderme, ces cellules disparaissent, les vési-
cules nyalines persistent seules. L'ectoderme est formé par des
cellules fusiformes munies d'un ou de plusieurs noyaux ; ces
cellules n'ont pas cet aspect cylindriquequ'on donne habituels
lement aux éléments de la couche externe : nous nous sommes
attaché à reproduire leur forme avec exactitude. Ces deux
feuillets primitifs ne sont pas encore séparés par la zone con-
nue sous le nom de membranaproprÙt ; elle apparaît plus tard.
L'épaisseur de l'ectoderme augmente à mesure que les larves
deviennent plus âgées. Chez les larves déjà munies de six cloi-

sons au moins., on distingue entre l'ectoderme et la masse cen-
trale, une mince zone granuleuse

,
sur laquelle nous reviendrons



plus loin. Décrivons d'abord l'aspect général de ces coupes
(pl. 17,11g. 126 etl27). Les sections longitudinales démontrent
que le tube œsophagien est ici, comme chez les Actinies, une
dépendance de l'ectoderme; il provient d'un refoulement de
cette zone cellulaire externe, dans la masse endodermique.
Sur les coupes transversales, les grandes cellules situées au
bord externe de l'endoderme des larves vermiformes ont dis-

paru ; les vésicules hyalines persistent et forment la totalité de
la masse endodermique, L'aspect de cette zone est alors iden-
tique à la région homologue de YAstrea figurée par M. Kowa-
levsky (1). Les cloisons sont difficiles à distinguer ; six d'entre
elles sont complètement développées ; d'autres, plus petites,
sont en voie de formation, et ne sont visibles que grâce au
prolongement de la membrana propria, qui constitue leur axe.
Les cellules de l'endoderme sont surtout plus volumineuses au
centre. La structure de l'ectoderme des larves arrivées à ce
stade est bien plus complexeque chez les larves vermiformes. On
distingue alors des éléments fusiformes fortement colorés par
les réactifs, et dont quelques-uns possèdent un contenu gra-
nuleux. On voit encore, au bord externe de cette couche, une
série continue de petites cellules en raquette, portant chacune

un noyau distinct (pl. 17, fig. 129). Ces éléments sont ab-
sents dans l'ectoderme des larves vermiformes; ils doivent
constituer les cellules en forme de massue, que nous avons
décrites dans l'ectoderme des individus adultes.

Nous avons déjà signalé, en étudiant le développement des
larves de YActinia equina, la naissance du mésoderme aux
dépens de l'ectoderme. Nos observations sur l'origine péri-
phérique de la zone fibreuse du Balanophyllia confirment ce
que nous avons vu sur rActinia equina. Sur les coupes trans-
versales et longitudinales, on remarque, à la base de l'ecto-
derme, une bande granuleuse, qui se distingue nettement de
la couche cellulaire externe et de la membrana propria sous-
jacente (pl. 17, fig. 129). En examinant cette zone à l'aide

(1) Loc. cit., pl. 5, fig. 18.



d'un fort grossissement, on ne distingue aucune apparence
cellulaire; on remarque seulement que la région devient plus
épaisse avec l'âge des larves et qu'elle tend à prendre de plus
en plus un aspect fibreux. Elle finit bientôt par constituer la
plus grande partie de la couche dite mésodermique chez
l'adulte. On voit ainsi que les résultats de nos recherches sur
l'origine du mésoderme concordent entièrement avec les
idées de M. le professeur Kowalevsky et de notre maître,
M. le professeurMarion, sur le mésoderme des Alcyonaires (1).
En outre, il importe de remarquer que nous confirmons ainsi
indirectement les opinions de M. le professeur de Lacaze-
Duthierssur le rôle joué par l'ectoderme, dans la constitution
des cloisons mésentéroïdes des Actiniaires.

CONCLUSIONS.

Nous croyons ne pas devoir terminer ce travail sans indi-
quer en quelques mots les résultats les plus importants de

nos observations. La faune des Zoanthaires de nos côtes
méditerranéennes nécessitait quelques recherches. Nous
avons indiqué le facies de cette faune en signalant les espèces
les plus habituelles qui la constituent ; nous avons décrit
aussi quelques types nouveaux ou peu connus. Parmi les
Malacodermés, trois étaient inédits ; nous avons insisté, en
:cs décrivant, sur les caractères qui nous semblaient les plus
essentiels et les plus constants. Nous avons pensé cependant
que les descriptions de ces êtres inférieurs sont toujours insuffi-
santes, aussi avons-nous joint à notre texte des aquarelles qui
permettront de les reconnaître facilement. Plusieurs espèces,
parmi celles que nous considérons comme déjà connues,
avaient été simplement signalées, sans description détaillée

par les auteurs qui se sont occupés de l'histoire naturelle des
Zoanthaires

:
tels sont le Paradis striata sp., Risso; le Phellia

elongata sp., DelleChiaje. Nous nous sommes appliqué à les

(1) Loc. cit., Kowalevsky et Marion.



étudier comme si elles étaient nouvelles. Les espèces telles

que YActinia equina, VAnemonia sulcata, sont bien connues
des naturalistes, elles méritaient moins de fixer notre atten-
tion ; les individus représentant ces espèces sur nos côtes
devaient cependant être mentionnés, car ils possèdent des
particularités zoologiques intéressantes. De même le Paly-
thoa arenacea se présente dans nos régions sous deux faciès
complètement différents ; nous les avons reproduits aussi
exactement que possible. Une espèce nouvelle du groupe des
Zoanthinœ, le Palythoa Marioni, nous a été rapporté alors que
nos planches étaient déjà lithographiées

; c'est à regret que
nous n'avons pu joindre à notre travail le dessin de cette espèce
nouvelle et spéciale à la région profonde de notre golfe. Les
Sclérodermés que nous citons sont, pour la plupart, bien

connus. Nous avons signalé seulement leur distribution
bathymétrique.

La plupart de nos espèces se rencontrent fréquemment dans
nos régions, YJlyanthus seul est rare. Aussi la liste que nous
donnons nous parait-elle propre à caractériser la faune des
Zoanthaires de nos côtes de Provence. Elle comprend la plu-
part des espèces signalées par les auteurs, Delle Chiaje, Risso,
Grube, Contarini, qui se sont occupés spécialement des Inver-
tébrés de la Méditerranée. Nous renvoyons aux pages précé-
dentes pour tous les détails zoologiques qui ne peuvent
retrouver leur place ici.

Mais, en nous engageant dans cette étude zoologique, nous
avons bien vite reconnu que ces Cœlentérés devaient être
examinés d'une manière plus approfondie. Le groupe des
Zoanthaires avait été longtemps négligé par les anatomistes et
les histologistes ; nous essayerons de résumer en quelques
pages les résultats de nos propres recherches. Nous passerons
rapidement en revue les tissus du corps des Actinies, en
indiquant, pour chacun d'eux

,
les faits les plus impor-

tants.
Une différenciation histologique avancée et l'absence

presque complète d'organes constituent le fait anatomique



général et essentiel, sur lequel nous croyons devoir surtout
attirer l'attention.

Les éléments qu'on pourrait comprendre sous la dénomi-
nation de tissu de cellules restées autonomes constituent
l'ectoderme et l'endoderme. De ces deux couches cellulaires,
la première, en rapport plus direct avec le monde ambiant, se
différencie davantage. Les éléments qui la forment, sont des
cellules vibratiles urticantes, glandulaires, pigmentaires et
sensitives. La proportion différente de ces éléments suivant
les régions et les espèces, donne aux coupes des aspects variés
qui correspondent en définitive à des différences de structure.
L'ectoderme des tentacules varie fort peu chez les Actinies,
et cette uniformité d'aspect est due à la présence constante de
nombreuses capsules urticantes mêlés il des éléments à cnido-
cils. L'ectoderme des parois du corps offre au contraire des
aspects différents,suivant les types. Il suffit de citer leBunodes,
le Calliactis, le Phellia, les Sctérodermés, pour rappeler com-
bien la structure de cette région est quelquefois difficile à in-
terpréter. On trouve constamment à la base de cette couche

une zone granuleuse ; nous avons vu que cette partie de l'ecto-
derme contenait les éléments nerveux.

La couche cellulaire interne, ou endoderme, est d'une sim-
plicité remarquable ; elle diffère à peine de celle de la larve.
Les cellules sont longues en général, renflées à leur extrémité
libre, munies de longs cils vibratiles. Les corpuscules de
pigment sont quelquefois très nombreux dans cette couche
(Anemonia sulcuta). Chez le Cérianthe, nous y avons rencontré
des cellules glandulaires remarquables par leur contenu et
leur volume. Elles constituent une différenciation exception-
nelle.

Les cellules vibratiles représentent la forme épithéliale la
plus répandue dans l'ectoderme; elles ont un aspect fibrillaire
et leur extrémité interne effilée se perd dans la couche granu-
leuse. Leur extrémité externe se renfle légèrement, s'étale
même un peu au-dessus des éléments glandulaires et porte
quelquefois un seul, d'autres fois plusieurs cils vibratiles, dont



les dimensions dépassent souvent celles des cnidocils. La déli-
catesse de ces cellules permet rarement de les observer dans
les dissociations. Ces éléments doivent, à notre avis, posséder
des fonctions sensitives. L'observation de ces cellules dans
les tentacules du Cérianthe, et leur comparaison avec les élé-
ments sensitifs des parois du corps, montrent que ces deux
sortes d'éléments diffèrent seulement par la présence ou l'ab-
sence de cils vibratiles. Ils existent aussi bien chez la plupart
des Malacodermés que chez les Sclérodermés. La colonne du
Pheilia et celle du Cérianthe sont dépourvues de ces cellules,
qui sont d'ailleurs toujours plus nombreuses dans les tenta-
cules que dans les parois du corps.

Les cellules glandulaires ectodermiques sont remarquables
par leur volume et par leur nombre. Elles présentent des
aspects variés. Leur contenugranuleux,coloréen jaune orangé

par le picrocarmin, ne permet pas de les confondre avec les

autres éléments. Le plus souvent, elles sont en forme de

massue et constituent, ainsi que nous pensons l'avoir démon-
tré, les verrues du Bunodes, dont la nature et les fonctions
étaient encore inconnues. Elles sont disséminées dans l'ecto-
derme de la plupart des espèces, où elles apparaissent souvent
privées de leur contenu, et comme de simples espaces hyalins;
quelquefois elles sont plutôt sphériques et à contenu fortement
granuleux. Elles portent toujours un prolongement et même

un renflement basilaire. Ces cellules glandulaires se vident

par la rupture de leur membrane d'enveloppe. On distingue,
dans l'œsophage, des éléments glandulaires semblables par
leur forme à ceux que nous venons de décrire, mais bien
différents parla nature de leur contenu. Celui-ci, au lieu d'être
granuleux, se montre toujours homogène, et il se colore en noir

par l'osmium. Ces cellules nous semblent caractéristiques
de l'ectoderme du tube œsophagien. On observe encore dans
l'ectoderme de plusieurs espèces des cellules glandulaires à

aspect varié. Les unes sont en forme de bourses et à contenu
hyalin. Les autres, propres au Cérianthe, affectent deux types
différents. Les plus nombreuses, ovoïdes ou fusiformes, mais



toujours dépourvues de prolongement basilaire, contiennent
un protoplasma homogène, formant de petits corps polygo-

naux colorés en gris par l'acide osmique, en rose par lepiero-
carmin. Les réactifs ne font jamais apparaître de granulations
au sein de ces cellules. Le noyau est quelquefois très net ; il
semble d'autres fois faire défaut. Dépouillésde leur membrane
d'enveloppe par la dissociation, ces éléments apparaissent
comme des corps mûriformes. Ces cellules glandulaires ne
sont pas spéciales à une région déterminée ; elles existent dans
l'ectoderme des tentacules du cycle interne, dans celui du tube
œsophagien et des parois du corps. Dans le tube œsophagien
du Cérianthe, on rencontre, en assez grand nombre, sur les

coupes, des cellules glandulaires différentes de celles que nous
venons de décrire. Elles sont en forme de raquette ou de bou-
teille et communiquent avec l'extérieur par un étroit goulot,
facile à distinguer sur les coupes ; elles possèdent un contenu
très fortement granuleux.

Les corpuscules de pigment qui donnent aux Actinies leurs
couleurs variées ne sont pas situés spécialement dans l'une
ou l'autre des trois couches fondamentales du corps des Zoan-
thaires. Ils se rencontrent quelquefois dans l'ectoderme ; dans
le mésoderme, chez le Calliactis

;
mais, le plus souvent, ces

corpuscules siègent dans les cellules de l'endoderme. Le Bala-
nophyllia regia est la seule espèce où les corps pigmentaires
soient contenus dans des cellules spéciales situées dans l'ecto-
derme. Ce fait n'est pas commun à tous les Sclérodermés.
Chez le Cladocora, nous avons vu les éléments pigmentaires
rappeler, par leur disposition dans l'endoderme, la structure
de la couche cellulaire interne de YAnemonia sulcata.

Les cellules épithéliales sensitives sont très répandues chez
les Zoanthaires. Elles se présentent avec leurs caractères les

plus nets, dans les bourses chromatophores de YActinia
equina. Mais ces éléments ne sont nullement spéciaux à ces
petits organes. Ils se rencontrent en effet, avec des caractères

presque identiques, dans les tentacules et même dans les
parois du corps de la plupart des espèces. Ces éléments sensi-



tifs sont essentiellement constitués par une mince fibrille,
portant un ou plusieurs renflements protoplasmatiques ter-
minés à leur extrémité libre par un renflement conique, sur-
monté lui-même d'un ou de deux cnidocils. Les nématocystes
ont avec les cellules sensitives des rapports intimes. Les élé-
ments sensitifs peuvent exister cependant d'une manière indé-
pendante, et nous avons vu que l'ectoderme des parois du corps
du Calliactis, complètement dépourvu de capsules urticantes,
possédait cependant des cellules à cnidocils semblables à
celles des bourses chromatophores de l'Actinia equina et des
tentacules du Balanophyllia regia. Les fibrilles à cnidocils ne
constituent pas les seuls éléments sensitifs des Actinies. Nous

avons rencontré en effet, dans l'ectoderme des tentacules, chez
le Phellia, des cellules épithéliales semblables aux éléments
épithélio-musculaires, mais portant à leur base, au lieu
d'une fibrille distincte, un ou deux prolongementstrès minces,
qui se perdent dans la couche granuleuse.

Les capsules urticantes affectent, chez les Sclérodermés,
des aspects variés, qui peuvent se ramener à trois types essen-
tiels. Le plus commun est celui en forme de fuseau, avec fil

urticant enroulé en spirale. Il est très répandu chez les Actinies,

et existe chez tous les individus de nos côtes. On rencontre
encore, chez les Zoanthaires, des nématocystes beaucoup plus
volumineux, à fil pelotonné se déroulant avec lenteur. Ils
existent seulement chez le Corynactis, le Cérianthe et les Sclé-
rodermés, où ils se rencontrent surtout dans les parois du

corps. La troisième forme de capsules urticantes possède, au
lieu d'un fil, un bâtonnet garni de barbelures disposées en
spirale. Le Cérianthe présente ces trois sortes de capsules
urticantes

:
la première est propre à ses tentacules, la seconde

aux parois de son corps, la troisième aux filaments qui bor-
dent les lames mésentéroïdes.

L'ectoderme des Actinies possède encore d'autres éléments
connus depuis quelque temps déjà chez certains Cœlentérés,
tels que l'Hydre et la Lucernaire, mais qui n'ont pas encore
été signalés chez les Zoanthaires. Ces cellules sont analogues



aux éléments neuro-musculaires de Kleinenberg, et nous les
désignons, dans le cours de notre travail, sous le nom de cel-
lules épithélio-musculaires. Nous rappellerons les particulari-
tés que ces éléments contractiles présentent chez les Actinies,
lorsque nous nous occuperons du tissu musculaire.

Le tissu conjonctif est très répandu chez les Actinies ; il

forme la région dite mésodermiqueet le plan médian des lames
mésentéroïdes. C'est dans son épaisseur qu'apparaissent,
ainsi que nous l'avons vu, les œufs et les vésicules mâles. Ce

tissu se présente avec des caractères histologiques variables :

il est souvent nettement fibreux ; les minces fibrilles et les

noyaux rappellent alors le tissu conjonctif des animaux supé-
rieurs. Chez quelques espèces, ces fibres conjonctives forment
dans le mésoderme un véritable tissu lamineux, pouvant
acquérir, chez le Calliactis, une épaisseur exceptionnelle. La
structure fibreuse de cette région n'est pas toujours facile
à apprécier. Chez quelques types, on pourrait la considérer

comme une membrane élastique homogène. Dans d'autres
cas au contraire, le mésoderme renferme, non plus de simples

noyaux, mais de véritables cellules à contour irrégulier, et
donnant à cette couche l'aspect de certains fibre-cartilages.

La disposition du système musculaire varie peu chez les
Actinies, et le Cérianthe constitue seul un type à part. Dans
les tentacules, les fibres musculaires forment une couche cir-
culaire interne et une couche longitudinale externe, présen-
tant, sur les coupes transversales, un aspect penné, très net
sur les espèces à tentacules rétractiles. Les parois du corps
sont complètement. dépourvues de fibres longitudinales ; mais
elles présentent des fibres musculaires circulaires nombreu-

ses, surtout au sommet de la colonne où, chez quelques types
( Calliactis), elles sont disposées au sein du mésoderme fibreux.
Ces fibres constituent une couche continue qui ne s'interrompt

pas au niveau des lames mésentéroïdes. Les dissociations de
l'ectoderme et de l'endoderme font voir que ces couches cellu-
laires possèdentencore des cellules musculaires disséminées à

la partie profonde, et nombreuses surtout dans les tentacules.



Ces éléments ne sont jamais assez abondants pour constituer

une couche distincte appréciable sur les coupes. Ils forment un
système musculaire diffus, bien visible sur les tentacules du
Cérianthe. Les lames mésentéroïdespossèdentun système mus-
culaire d'une grande puissance. Des fibres musculaires longitu-
dinales sont disposées sur les deux faces de la lame fibreuse,
et en tapissent tous les replis. Leur ensemble va même jusqu'à
constituer une sorte de faisceau presque complètement
distinct. Le système musculaire du Cérianthe présente une
disposition spéciale. Les fibres musculaires longitudinales,
complètement absentes dans les parois du corps des Actinies,
prennent au contraire, chez le Cérianthe, une importance
remarquable; elles sont disposées sur des lames conjonctives
rayonnantes et rappellent en coupe transversale la disposition
pennée des fibres musculaires des tentacules.

Les éléments contractiles des Zoanthaires sont des fibres
musculaires lisses qui se rapportent toutes, plus ou moins, à
la forme connue sous la dénomination de cellules épithélio-
musculaires ou plus simplement sous le nom de cellules mus-
culaires. Certains de ces éléments sont tout à fait comparables,

par leur simplicité, à ceux des parois du corps de l'Hydre d'eau
douce, tels que les décrit Korotneff. Ils se composent de deux
parties : une cellule et une fibrille en contact plus ou moins
intime. La cellule possède un contenu protoplasmatique gra-
nuleux, s'étalantplus ou moins sur une fibrille lisse, homogène,
fusiforme, sans noyau distinct. La portion cellulaire n'est pas
toujours en contact immédiat avec elle, quelquefois ces deux
parties sont réunies par la région basilaire, très amincie, de la
cellule. Ces éléments présentent les aspects les plus variés,
ainsi qu'il est facile de s'en assurer en examinant les figures
qui accompagnent notre travail. Les fibres musculaires des
lames mésentéroïdes et celles des parois du corps du Cérianthe
sont très longues et résultent de la réunion de plusieurs cel-
lules musculaires; aussi les désignons-nous sous le nom de
fibres musculaires pluricellulaires. Ces fibrilles possèdent
encore des sortes de renflements latéraux, qui ne sont pas des



cellules, niais de simples ondes de contraction faciles à distin-
guer des amas protoplasmatiques par leur aspect homogène.
Ces ondes de contraction se voient très nettement sur les lames
musculaires du Cérianthe isolées par la dissociation.

C'est en vain que nous avons recherché, chez les Actinies,

un système nerveux central. Le résultat négatif de nos obser-
vations ne nous a pas surpris. Les Zoanthaires, possédant en
effet des éléments glandulaires, sensitifs, musculaires, dissé-
minés sur toute la surface du corps, et non groupés en orga-
nes, il était permis de supposer que les éléments nerveux
ne devaient pas constituer un fait exceptionnel. Des éléments
dénaturé nerveuse existent en grand nombre à la base de
l'ectoderme des tentacules, chez le Calliactis. Il est facile de
démontrer leur présence par la dissociation. On peut recon-
naître alors des cellules et des fibrilles analogues aux éléments
décrits chez les Méduses, par R. 0. Hertwig, sous le nom de
cellules ganglionnaires et de cellules nerveuses. Cette ressem-
blance, nous pourrions même dire cette identité d'aspect,

nous autorise à les considérercomme étant de nature nerveuse.
Nous pouvons donc conclure de cette observation, d'abord
que les éléments nerveux des Zoanthaires sont semblables à

ceux des Méduses, ensuite qu'ils sont ici disséminés à la base
de tout l'ectoderme et ne sont pas disposés en anneaux
distincts.

Nos observations embryogéniques sont concluantes sur un
seul point seulement, l'origine du mésoderme. Nos prépara-
tions démontrent que, chez les Zoanthaires, cette couche ne
prend pas naissance par une formation cellulaire distincte,
mais qu'elle résulte d'une simple différenciation de la région
basilaire de l'ectoderme. Une zone simplement granuleuse
d'abord, plus tard fibreuse, et d'origine ectodermique, appa-
rait. Le mésoderme ne constitue pas ainsi une région complè-
tement distincte des deux feuillets primitifs. Nos recherches
embryogéniques sur les Zoanthaires confirment ainsi celles
de M. Kowalevsky et de M. Marion sur l'origine du méso-
derme des Alcyonaires.



Index bibliographique.

L'histologie des Zoanthaires a préoccupé au même moment
un grand nombre d'observateurs. Certaines questions doivent
ainsi bien des fois s'imposer à l'attention de chacun.
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EXPLICATION DES PLANCHES.

Nous nous sommes servi dans nos recherches d'un microscope de Verick. Tous les
dessins histologiques ont été faits à la chambre claire.]

PLANCHE 1.

Fig. 1. Paractis striata, Risso (sp.), grand. nat. Individu à l'état de contrac-
tion.

Fig. 2. Phellia elongata, Delle Chiaje (sp.), grand, nat.
Fig. 2 a. Disque buccal et tentacules, grand. nat.
Fig. 2 b. Tentacule grossi trois fois.
Fig. 3. Sagartia Penoti, nov. sp., grand, nat.
Fig. 3a. Disque buccal et tentacules d'une variété des fonds coralligènes,

grand. nat.
Fig. 3 b. Tentacule dela même variété.
Fig. 3 c. Tentacule d'une variété de la côte.
Fig. 4. Tentacule du Sagartia Bellis, portant un B semblable à ceux des

tentacules du Sagartia troglodytes.

PLANCHE 2.

Fig. 5. Ilyanthus Mazeli, nov. sp.
Fig. 5 a. Coupe verticale de la région basilaire, grossie deux fois.
Fig. 6. Palythoa arenacea, Delle Chiaje(sp.) : disque buccal et tentacules gros

sis deux fois.
Fig. 6a. Forme de la côte, grand, nat.
Fig. 6 b. Forme des graviers vaseux, grand, nat.
Fig. 7. Cladocora cœspitosa, Ehr., grand. nat.
Fig. 7 a. Individu étalé et grossi deux fois.



Fig. 8. Balanophyllia regia, Gosse., grand, nat.
Fig. 8a. Polypier, grossi sept fois.
Fig. 86. Tentacule, grossi deux fois.

PLANCHE 3.

Anemonia sulcata.

Fig. 9. Tentacules anormalement bifurqués, grand. nat.
Fig. 10. Coupe transversale d'un tentacule : ec, ectoderme; g, cellules glan-

dulaires; n, nématocystes ; c, éléments à endocils ; M, mésoderme; ml, fibres
musculaires longitudinales; me, fibres musculaires circulaires ; f, tissu con-
jonctif formant le mésoderme; lm, lames fibreuses d'origine mésodermique.
(310 diam.)

Fig. 11. Coupe longitudinale d'un tentacule : ec, ectoderme; g, cellules glandu-
laires ; n, nématocystes; c, éléments àcnidocils; M, mésoderme; ml, fibres
musculaires longitudinales;f, tissu conjonctif mésodermique ; me, muscles
circulaires; en, endoderme; p, corpuscules de pigment ; v, zone de cellules
vibratiles. (310 diam.)

Fig. 12. a, cellules à nématocystes en voie de formation (BOO diam.).
Fig. 13. g, cellule glandulaire de l'ectoderme ; r, son renflement basilaire;

b, nématocyste déroulé. (600 diam.)
Fig. 14. Élément à enidoeil incomplet(600diam.).
Fig. 15. Lèvre (coupe radiale) : ec, ectoderme; en, endoderme; m, fibres mus-

culaires. (310 diam.)
Fig. 16. Ectoderme des parois du corps (coupe longitudinale) : n, némato-

cystes; g, glandes; c, éléments épithéliaux. (310 diam.)

PLANCHE 4.

Anemonia sulcata.

Fig. 17. Mésoderme du disque buccal (coupe radiale) : f, zone fibreuse; me, fibres
musculaires circulaires. (170 diam.)

Fig. 18. Œsophage (coupe transversale) : ec, ectoderme; g, éléments glandu-
laires; M, mésoderme; m, fibres musculaires ; en, endoderme; s, cloisons.
(100 diam.)

Actinia equina.

Fig. 19. Parois du corps (coupe longitudinale), individu jeune : ec, ectoderme;

g, éléments glandulairesen massue; M, mésoderme ; f, zone fibreuse; me, fibres

musculaires circulaires. (300 diam.)
Fig. 20. Coupe longitudinale des parois du corps, individu de très grande taille :

ec, ectoderme; g, cellules glandulaires ; M, mésoderme; me, fibres muscu-
laires circulaires ayant acquis un grand développement. (60 diam.)

Fig. 21. Ectoderme en coupe longitudinale : g, cellules glandulaires; v, cellules
vibratiles; q, zone granuleuse. (500 diam.)

Fig. 22. Cellules glandulaires de l'ectoderme (500 diam.).
Fig. 23. Cellule vibratile de l'ectoderme (500 diam.).



Fig. 2i. 25, 26. Cellules épithélio-musculaires : ne, amas de protoplasma avec

noyau; m, fibrille contractile. (500 diam.)
Fig. 27. Coupe transversale du tube œsophagien : ec, ectoderme ; g, cellules

glandulaires.(310 diam.)

PLANCHE 5.

Aetinia equina.

Fig. 28. Nématocyste des tentacules (160 diam.).
Fig. 29. Cellules de l'ectoderme (500 diam.).
Fig. 30. Cellules épithélio-musculairesde l'ectoderme des tentacules : c, cellule

portant un renflement protoplasmatique intermédiaire à la cellule et à la

fibrille; b, cellule ayant deux renflements semblables.
Fig. 31. Groupe de cellules épithélio-musculaires (500 diam.).
Fig. 32. Bourse chromatophore (coupe transversale) : ec, ectoderme ; c, cnido-

cils ; n, nématocystes; g, cellules glandulaires; M, mésoderme; en, endo-

derme. (500 diam.)
Fig. 33. Élément à cnidocil isolé : c, cnidocil. (500 diam.)
Fig. 34. Nématocystes des bourses chromatophores : c, cnidocil; n, némato-

cystes ; u, noyau du nématocyste. (500 diam.)
Fig. 35. Rapport des nématocystes et des éléments à cnidocils : n, nématocystes;

c, élément à cnidocil. (500 diam.)
Fig. 36. Cnidocil et nématocyste jeune prenant naissance dans le mème élé-

ment (500 diam.).
Fig. 37. Cellule fibrillaire des bourses chromatophoresse terminant en forme

de calice (500 diam.).
Fig. 38 et 39. Cellules glandulaires des bourses chromatophores.
Fig. 40. Vésicule mâle (coupe transversale) : en, endoderme

,
M, mésoderme ;

x, cellules spermatogènes; z, spermatozoïdes; d, canal déférent. (500 diam.)
Fig. 41. Infusoire parasite de la cavité mésentérique de l'A. equina (170 diam.).

PLANCHE 6.

Bunodes verrucosus.
Fig. 42. Coupe transversale au niveau du tube œsophagien : C, parois du

corps; 0, œsophage; S, cloisons ; ms, muscle de la cloison. (18 diam.)
Fig. 43. M, mésoderme; f, zone fibreuse ; me, fibres musculaires circulaires;

en, endoderme; S, lame mésentéroïde; ms, fibres musculaires longitudinales.
(160 diam.)

Fig. 44. Coupe transversale d'une lame mésentéroïde au niveau des replis se-
condaires et de leurs fibres musculaires : S, lame mésentéroïde; ms, fibres
musculaires; en, endoderme. (160 diam.)

Fig. 45. Système musculaire du disque pédieux(coupe radiale) : M, mésoderme ;
mr, fibres musculaires rayonnantes ; me, libres musculaires circulaires.
(310 diam.)

Fig. 46. Coupe transversale des parois du corps : ec, ectoderme; g, cellules
glandulaires; M, mésoderme; Vg, verrue glandulaire ; f, tissu fibreux du
mésoderme; me, fibres musculaires circulaires; en, endoderme; S, lames
mésentéroïdes. (60 diam.)



PLANCHE 7.

Bunodes verrucosus.
Fig. 47. Coupe transversaledes fibres musculaires des lames mésentéroïdes

ins, fibres musculaires; fs, tissu conjonctif. (880 diam.)
Fig. 48. Coupe longitudinale des parois du corps : ec, ectoderme; g, cellules

glandulaires; Vg, verrue glandulaire en voie de formation; M, mésoderme,
me, fibres musculaires circulaires; en, endoderme. (60 diam.)

Fig. 49. Tentacule (coupe transversale) : M, mésoderme; en, endoderme.
(310 diam.)

Fig. 50. Mésoderme des tentacules (310 diam.).
Fig. 51. Ectoderme de la colonne (coupe transversale au niveau d'une verrue

glandulaire) : ec, ectoderme; Vg, verrue glandulaire ; cv, cellules vibratiles;
gm, cellules glandulaires en massue ; gc, cellules glandulaires en forme de
bourse. (310 diam.)

Fig. 52. Cellule en massue isolée.
Fig. 53. Cellules vibratiles (500 diam.).

PLANCHE 8.

Corynactis viridis.

Fig. 54. Coupe transversale des parois du corps : ec, ectoderme; M, méso-
derme; en, endoderme; g, cellules glandulaires

; n, nématocystes ; S, lames
mésentéroïdes ; ms, fibres musculaires coupées en travers. (310 diam.)

Fig. 55. Nématocyste des parois du corps (500 diam.).
Fig. 56. Nématocyste des tentacules (500 diam.).
Fig. 57. Nématocystes en voie de formation (500 diam.).

Calliactis ejfceta.

Fig. 58. Éléments de l'ectoderme des tentacules aetd, cellules épithéliales;
g, cellules glandulaires ; b, cellules épithélio-musculaires; N, éléments de
communication nerveuse; nc, cellules nerveuses ; fm, fibre musculaire pluri-
cellulaire. (500 diam.)

Fig. 59. Coupe transversale de l'ectoderme du tube œsophagien (310 diam.).
Fig. 60. Coupe radiale des parois du corps au niveau d'un pore laissant passer

un filament mésentérique : ec, ectoderme ; M, mésoderme ; en, endoderme;

p, corpuscules de pigment; l, pore en coupe longitudinale; mf, filament mé-
sentérique. (25 diam.)

Fig. 61. Section longitudinale tangentielle passant par le mésoderme et cou-
pant un pore : M, mésoderme ; p, corpuscules de pigment ; l, pore et son revê-
tement cellulaire. (60 diam.)

PLANCHE 9.

Calliactis effceta.

Fig. 62. Filament mésentérique en coupe longitudinale
: n, couche de néma-

tocystes; h, couche granuleuse; af, axe fibreux. (310 diam.)



Fig. 63. Coupe longitudinale ra(liaie passant par le plan fibreux d'une lame
mésentéroïde; M, tissu fibreux du mésoderme ; S, tissu fibreux de Ja lame
mésentéroïde ; me, section des faisceaux de fibres musculaires circulaires.
(160 diam.)

Fig. 64. Coupe longitudinale du sommet de la colonne : ec, ectoderme ;

M, mésoderme fibreux; S, lames mésentéroïdes coupées obliquement;

mc, faisceau de fibres musculaires circulaires dans l'épaisseurdu mésoderme
fibreux. (18 diam.)

Fig. 65. Une partie de la coupe précédente plus fortement grossie : me, fibres
musculaires. (160 diam.)

Fig. 66. Mésoderme du sommet de la colonne en coupe transversale : Mf, tissu
conjonctif; me, faisceau de fibres musculairescirculaires. (310 diam.)

PLANCHE 10.

Calliactis effceta.

Fig. 67. Ectoderme des parois du corps en coupe transversale : ec, ectoderme;
M, mésoderme; p, corpuscules de pigment. (310 diam.)

Fig. 68. Éléments de l'ectoderme : a, cellules fibrillairesà un seul renflement ;

b, éléments fusiformes; c, cellules fibrillaires à deux renflements à contenu
granuleux et terminées en cnidocil; d, cellules terminées en massue; e, élé-

ments à deuxenidoeils. (500 diam.)
Fig. (>9. Mésoderme et lames mésentéroïdesen coupe transversale : M, partie

profonde du mé.soderme; e, zone externe; i, zone interne; me, fibres muscu-
laires circulaires; en, endoderme ; S, lames mésentéroïdes; ms, fibres mus-
culaires. (100 diam.)

Phellia elongata.

Fig. 70. Éléments des tentacules dissociés : ad, cellules épithélio-musculaires ;

b,c,e, cellules sensitivesen rapport à leur base avec une fibrille probablement
nerveuse; g, cellule glandulaire; h, cellule glandulaire en voie de formation;
n, nématocyste. (310 diam.)

Fig. 71. Cellule épithélio-musculairede l'ectoderme (310 diam.).
Fig. 72. g, cellule glandulaire ; n, nématocyste. (310 diam.)

PLANCHE 11.

Phellia elongata.

Fig. 73. Coupe longitudinale des parois du corps : k, couche de mucus simulant

un épiderme; ec, ectoderme; M, mésoderme. (60 diam.)
Fig. 74. Parois du corps : k, couche de mucus ; ec, ectoderme ; g, cellules glan-

dulaires ; n, nématocyste ; M, mésoderme. (310 diam.)
Fig. 75. Lame mésentéroïde observée par transparence : en, cellules de l'endo-

derme; ms, fibres musculaires. (170 diam.)
Fig. 76 à fig. 80. Fibres musculaires des lames mésentéroïdes : a, à l'état d'ex-

tension; b, à l'état de contraction; ce, cellules de l'endoderme; nt, fibre;
on, onde de contraction.



Fig. 81. Ovaire (coupe transversale) : en, endoderme ; M, mésoderme ; 0, ovules.
(60 diam.)

Fig. 82. Coupe précédente plus fortement grossie : en, endoderme; M, méso-
derme ; 0, ovules. (170 diam.)

PLANCHE 12.

Cerianthus membranaceus.

Fig. 83. Tentacule du cycle externe (coupe transversale) : ee, ectoderme; ill, méso-
derme; en, endoderme; n, nématocyste ; t, couche granuleuse; ml, libres
musculaires longitudinales; me, fibres musculaires circulaires. (170 diam.)

Fig. 8i. Tentacule du cycle externe (coupe longitudinale) : ec, ectoderme;
M, mésoderme; en, endoderme; n, nématocystes; t, couche granuleuse;
ml, fibres musculaires longitudinales ; me, libres musculaires circulaires.
(170 diam.)

Fig. 85. Tentacule du cycle interne (coupe transversale): ec, ectoderme ;

M, mésoderme; en, endoderme; n, nématocyste; t, couche granuleuse;
g et g', cellules glandulaires. (170 diam.)

Fig. 86. Cellule glandulaire d'un tentacule du cycle interne. (500 diam.)
Fig. 87. Mésoderme d'un tentacule du cycle externe (coupe transversale) :

ml, fibres musculaires longitudinales; me, libres musculaires circulaires ;
fil, fibrilles de nature probablement nerveuse. (500 diam.)

Fig. 88. Mésoderme d'un tentacule du cycle externe (coupe longitudinale) :

ml, fibres musculaires longitudinales ; me, fibres musculaires circulaires ;

fit, fibrilles de nature probablement nerveuse. (500 diam.)
Fig. 89. Portion de la lame mésudermique d'un tentacule du cycle interne isolé

par la dissociation : M, mésoderme fibreux; ml, fibres musculaires circulaires ;

cm, cellules épithélio-musculaires. (200 diam.)
Fig. 90. Fibres musculaires pluricellulaires des tentacules : ce, cellules; m, libre

musculaire. (500 diam.)
Fig. 91. Cellule musculaire (500 diam.).

PLANCHE 13.

Cerianthus membranacetls.

Fig. 92. Parois du corps (coupe transversale) : ec, ectoderme ; M, mésoderme ;

ml, couche des muscles longitudinaux;y, zone fibreuse; me, couche des fibres
musculaires circulaires; en, endoderme. (18 diam.)

Fig. 93. Parois du corps (coupe longitudinale) : ec, ectoderme ; M, mésoderme ;

ml, couche des muscles longitudinaux; f, zone fibreuse; me, couche des fibres
musculaires circulaires internes; en, endoderme. (25 diam.)

Fig. 94. Ectoderme des parois du corps (coupe longitudinale):n, nématocystes;
nj, nématocystes en voie de formation ; g, cellules glandulaires ; p, corpus-
cules de pigment; t, couche granuleuse; ml, fibres musculaires longitudi-
nales. (170 diam.)



Fig. 95. Endoderme et mésoderme fibreux des parois du corps (coupe longitu-
dinale) : en, endoderme; g, cellules glandulaires; cv, cellules vibratiles;
mc, fibres musculaires circulaires; f, zone fibreuse; ml, fibres musculaires
longitudinales. (170 diam.)

PLANCHE 14.

Cerianthus membranaceus.

Fig. 96. a,b, c,d, e, f, cellules à nématocystes en voie de formation; h, cel-
lule musculaire. (310 diam.)

Fig. 97. Éléments sensitifs de l'ectoderme des parois du corps (310 diam.).
Fig. 98. Éléments sensitifs réunis en faisceau (310 diam.).
Fig. 99. Cellules glandulaires de l'ectoderme des parois du corps (310 diam.).
Fig. 100. Coupe transversale de la couche des fibres musculaires longitudi-

nales (170 diam.).
Fig. 101. Lame musculaire des parois du corps isolée par la dissociation

:

on, ondes de contraction. (310 diam.)
Fig. 102. Cellule glandulaire de l'endoderme (720 diam.).
Fig. 103. Cellules glandulaires encore jeunes, isolées par la dissociation

(720 diam.).
Fig. 104. Cellule glandulaire de l'endoderme isolée par la dissociation

(510 diam.).
Fig. 105. Lame génitale (coupe transversale)

: mf, filament mésentérique ;

en, endoderme ; M, mésoderme ;ou, ovules; t'S, vésicules Imàles. (60 diam.)
Fig. 106. Vésicule mâle rompue et laissant échapper les spermatozoïdes

:

en, endoderme ; M, mésoderme; cellules spermatogènes lapissant l'inté-
rieur de la vésicule; z, spermatozoïdes ; d, ouverture de sortie des éléments
mâles. (170 diam.)

PLANCHE 15.

Balanophyllio regia.

Fig. 107. Coupe longitudinale d'un tentacule : ec, ectoderme; en, endoderme ;

S, lames mésentéroïdes. (60 diam.)
Fig. 108. Tentacule (coupe transversale) : ec, ectoderme; n, nématocyste;

c, cnidoci! ; M, mésoderme ; en, endoderme. (310 diam.)
Fig. 109. Tube œsophagien (coupe transversale): ec, ectoderme ;v, cils vibra-

tiles; M, mésoderme. (310 diam.)
Fig. 110. Parois du corps (coupe transversale) : ec, ectoderme; cp, cellules

pigmentaires ; g, cellules glandulaires; cv, cellules vibratiles; M, méso-
derme; mc, fibres musculaires circulaires; en, endoderme. (310 diam.)

Fig. 111. Parois du corps, région inférieure dela colonne (coupe transversale):
cv, cellules vibratiles; cp, cellules pigmentaires; M, mésoderme; en, endo-
derme. (310 diam.)

Fig. 112. a, cellule pigmentaire; b, cellule vibratile de l'endoderme; ed, cel-
lules épithéliales, probablement sensitives, de l'ectoderme. (500 diam.)

Fig. 113. Nématocyste (500 diam.).



Fig. lti. Cellules il nématocystes en voie de formation (500 diam.).
Fig. 115. Lames mésentéroïdes (coupe transversale) : en, endoderme; cv, cel-

lules vibratiles; cp, cellules pigmentaires; S, cloisons. (500 diam.).

PLANCHE '16.

Actinia equina (embryogenie).

Fig. 116. Larve ayant déjà les deux feuillets blastodermiques (coupe longitudi-
nale)

: ec, ectoderme; en, endoderme. (310 diam.)
Fig. 117. Refoulement secondaire formant le tube œsophagien (coupe longitu-

dinale) : ec, ectoderme; en, endoderme; 0, tube œsophagien. (310 diam.)
Fig. 118. Stade à huit cloisons (coupe transversale)

: ec, ectoderme; en, endo-
derme; S, membranapropria formant l'axe des jeunes cloisons. (170 diam.)

Fig. 119. Portion d'une larve plus âgée (coupe transversale): ec, ectoderme;

n, nématocystes; M, zone plus claire située à la base de l'ectoderme, qui sera
bientôt le mésoderme fibreux de l'adulte ; S, lames mésentéroïdes ; en, endo-
derme. (310 diam.)

Fig. 120. Larve avec de petits tentacules
: ec, ectoderme ; en, endoderme;

eo, ectoderme du tube œsophagien; t, tentacules. (60 diam.)

Cerianthus membranaceus (embryogenie.)

Fig. 121. Larve (coupe longitudinale)
: ec, ectoderme; en, endoderme;

P, membrana propre ; 0, tube œsophagien. (60 diam.)
Fig. 122. Portion de la coupe précédente plus fortement grossie : ec, ectoderme;

P, membrana propria; en, endoderme. (310 diam.)

PLANCHE 17.

Balanophyllia regia (embryogenie).

Fig. 123. Larve vermiforme (18 diam.).
Fig. 124. Larve plus âgée (18 diam.).
Fig. 125. Larve aplatie en disque, prête à se fixer et munie de douze lames

mésentéroïdes (18 diam.).
Fig. 126. Coupe longitudinale d'une larve au stade représenté figure 124 :

ec, ectoderme ; en, endoderme ; 0, tube œsophagien.
Fig. 127. Coupe transversale d'une larve ayant six lames mésentéroïdes :

ec, ectoderme ; M, mésoderme en voie de formation; en, endoderme; S, cloi-

sons. (60 diam.)
Fig. 128. Larve vermiforme (portion d'une coupe longitudinale) : ec, ectoderme;

en, endoderme. (310 diam.)
Fig. 129. Larve munie de six lames mésentéroïdes (coupe transversale :

ec, ectoderme; M, mésoderme en voie de formation; P, membrana propria ;
en, endoderme. (310 diam.)
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